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CHANGES 

1 1 

Mardi Mercredi jeudi Vendredi 
JI Mai 111 Mai 13 Mai 14- Mai 

lllnW dt llll*tt. 1 

VALEUR VALEUR VALEUR VALEUR 
Letg. La tg. Lstg. l.st&. ---

Paris .•.....•. 1 tO '/11 francs 1 JO '/8 francs 110 &/, 6 f!ranœ 
Bruxelles ..... f9 26 s;, belga !9 28 '/,belga !9 12 bel ga 
Milan ........ 93 ' 0 lires 93 .. lires 93 .. lires 
Beclin ..... ... 11 11 '/8marks tJ s• 't,marks tt ss •;,marks 
Berne ..•..... tl " 't, francs Il 11 1/ 2 francs 1! 1 ~· fran ca 
New-York .... 1., "1 10 dollars '" '/8 dollars Banque fermée 4" 1

/ 8 dollars 
Amsterdam ... 8 " 11

/ 10 florins 9 florins 8" '/2 Dorins 
Prague ....... - couronnes - couronnes - couronnes 
Yokohama .... 1/1 "!,.par yen t/1 13/8, par yen 1/1 01/ 0, par yeo 
Madrid ....... 85 pesetas 8'5 pesetas so pesetas 
Bombay ...•.• 1/6 ' 164 par roupie 

Il 
1/6 '1,, par roupie 1/6 1/61 par roupie 

lbr chi Local. 
ACHAT Vl!NTE ACHAT VENTE ACHAT VENTE ACHAT VENTE 

P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. P.T. 

Londres ....•. 97 ' /8 97 '/2 97 '/8 97 '/, 97 '/8 97 1
/2 

Paris ......... 88 89 88 89 88 89 
Bruxelles ..... 66 ';, 67 66 1/2 67 66 67 
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/ 2 10~ '/2 103 '/, lOt 1/2 

1 

lll3 104, 
Berlin ........ 7 10 7 •D 7 ·~ 7 n 

Banque fermée 
7 85 7 12 

Berne .....••• 451 lM Utl 404- (f>t 453 
New-York ...• 19 18 19 88 19 70 19 80 19 07 19 11 

Amsterdam ... 10 '/a 

1 

11 10 1f2 11 10 '/2 1l 
Bombay . .. ... 7 .. 7 48 7 " 7 .. 7 " 7 40 
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Vient de paraître: 

193'7 (Ste Année) 

THE 

EGYPTIAN 
DIRECTORY 

L'ANNUAIRE EGYPTIEN DU 
COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE. 

TARIF DOUANIER par ordre alpha
bétique. 

PARTIE OFFICIELlE: Tous rensei· 
gnements sur la vie politique, com
merciale et industrielle du pays. 

LISTE COMPLETE DES SOCIÉTÉS 
ANONYMES Egyptiennes et en com
mandite par actions. 

PROFESSIONS classées par ordre 
alphabétique. 

LISTES NUMÉRIQUES TÉLÉPHONES 
Caire et Alexandrie et BOITES 
POST ALES de toute 1 'Egypte. 

ADRESSES commerciales, industrielles 
et mondaines de toute I'Egypte. 

Un volume de plus de 1300 pages au 
prix de P.T. 100 franco pour I'Egypte. 

Adressez de suite vos commandes à: 

THE EGt PTIAN DIRECTORY 
LE CAIRE: B.P. 500 • ALEXANDI.IE: B.P. tztl 
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Gorurs et Gonféttenees. 
Le contrôle de la constitutionnalité 

des lois aux Etats-Unis. 
(Conférence du Prof. 
Edouard Lambert). 

Ainsi que nous l'avions annoncé dans 
notre numéro du 12 Avril, le professeur 
Edouard Lambert a donné le 13 Avril der
nier à 1 'Ecole Française de Droit sa confé
rence sur le " Contrôle de la constitution
nalité des lois aux Etats-Unis ». (*) 

Aux termes de sa srrie de <:ours à l'Uni
versité de Droit Egyptienne, :VI. E. Lam
bert a tenu, par là, à marquer les rapports 
étroits qui deYaient unir les deux institu
tions qui tendent à propager, chacune pour 
la jeunesse à laquelle elle s'adresse, la dis
cipline juridique qui s'est aYf>rt'·e si effiC'aee 
dans tous les domaines. 

Avant de donner la parole uu ronféren
cier, M. Boyé souligna eu quelques termes 
particulièrement compréhensifs l'importan
ce de cette réunion. Il n'eut pour le faire 
qu'à rappeler les raractéristiques de la per
sonnalité de l\1. Erl. Lambert, qui s'est tou
jours efforcé à abaisser les frontii•res sépa
nmt les civilistes. les publici:-;h•s et. les {•co
IIOmistes. 

Le retour triomphal en Egyptr dr .M. 
Lambert au milieu de ses disdples qui lui 
conservaient un attachement profond, sera 
marqué cette fois-ci par l'esquisse d'un Ins
titut de Droit Compan\ dont M. Ed. Lam
bert a été le promoteur, on pourrait pres
que dire le prophète, à un moment où ses 
vues sur la matière étaient considérées I'Orn

me des constructions dans les nuages. Cet 
Institut, dont il ne revient à personne plus 
qu'au doyen El Sanhoury d'assurer le déve
loppement, pourra être un trait d'union en
tre Egyptiens et étrangers. Tous les obsta
des, en effet, " on les voyait se fondre, dit 
M. Boyé, devant la contagion de votre foi », 

qui a rém;si le miraclE' d'une adhésion des 
azharistes, pour qui le droit musulman a 
pu Atre considéré comme un système civil 
<lestin<" à se <·onfronter avN· les autres dis
dplinrs juridiques . .M. Boyè IE'rmine sa })J'('>

''" allocution en espérant que le v<"ritallle 
pouvoir de magiriPn dr :\1. Edouard Lam
bert, qui a permis le c.:ontact entre Guizeh d 
El Azhar, aboutira ùgalernPnt à rapprorher 
1 ;uizeh et Mounirah. Il remercie le doyen El 
Sanhoury d'avoir accompagné M. Edouard 
Lambert, ce qui donne à la n'·union son 

(*) Comme pour la conférence du Prof. G. 
Marty, l'analyse de celle du Prof. Lambert a dO 
être différée par suite des exigences de l'Informa
tion touchant au programme et aux délibérations 
de la Conférence de Montreux. 

plein sens et fait augurer d'une collabora
tion efficace et d'une continuation aussi sa
tisfaisante que possible des E'fforts de l'Eco
le Française de Droit. 

Après avoir remercié en lt'!rmes émus M .. 
Boyé de son accueil et de sf" paroles aima
bles, M. Ed. Lambert reconnut qu'effecti
vement avant d'être un homme de science, 
il était un croyant en une discipline à la
quelle il a voué son existence; puis il entra 
dans le vif du sujet dont il avait désiré en
tretenir ses auditeurs. ..... 

La question du contrôle de la constitu
tionnalité des lois aux Etals-Unis est d'une 
actualité brûlante. On sait comment lors de 
la première présidence de Franklin Roose
velt, les Etats-Unis côtoyf>rent une crise fi
nancière telle que le pays tout entier favo
risa l'éclosion d'une législation d'économie 
dingée, et comment la Cour Suprême inva
lida une à une ses mesures. M. Ed. Lam
bert évoque à ce sujet l'allure spectaculaire 
de la bataille entre le Président et la Cour 
Suprême et souligne l'importance politique 
du contrôle, clef de voùtE' de l'organisation 
du droit constitutionnel américain. 

:\1. Lambert n'abordera que brièvement 
le côté historique du problème, autrement 
dit la question de savoir si le contrôle judi
ciaire avait été prévu ou non en 1787 et 
1789 pur la Constitution Fédérale. 

Il n'y a aucun texte formel qui prévoie 
et réglemente ce contrôle dans la conven
tion de Philadelphie. Les plus influents des 
membres avaient, à la \'érité, exprimé le 
souhait qu'il en fùt édicté un; mais, remar
que M. Lambert, ils auraient eu quelque 
peine à obtenir sa ratification. 

Le seul point de départ dans les textes 
du contrôle judiciaire de la constitutionna
lité des lois est à rechercher dans le Bill des 
Droits de 1791, qui est l'équivalent de la 
Déclaration des Droits de l'Homme. Les li
mitations de principe ont Mé reproduites, 
après la Guerre de Sécession de 1868, dans 
Je quatorzième amendement à la Constitu
tion. 

Ce n' est que sous le eouvert de la décla
ration des droits que l'on a pu faire de 
fécondes applications du Contrôle de la 
constitutionnalité des lois. 

L'arrN de 1803, à la suite des vues expo
sées par l'un des juges de la Cour Suprême. 
John Marshall, en fit la première applica
tion. 

L'argumentation de John Marshall, repri
se en Roumanie et en Allemagne, prend 
pour point de départ lE's devoirs qui incom
bent" au juge. 

Elle consiste à dire qu'en cas de conflit 
dP loi. •·'est lP pouvoir judiriaire qui déter-

minera le champ d'application de chaque 
loi. De même si la loi est en opposition 
avec la Constitution, elle ne saurait lier les 
Cours, qui devront écarter la loi inférieure 
au bénPfice de la loi supérieure constitution
nelle. 

Avant la Guerre de S{•<:ession, les Cours 
avaient cependant une fran<·he répugnance 
à se saisir de questions d'ordre politique. 

Ce n'est qu'à la suite du vote du 14me 
Amendement, qui renouvela les limitations 
a u pouvoir réglementaire, cette fois-ci en 
faveur des uègres, que les déclarations 
d'inconstitutionnalité se firent de plus en 
plus nombreuses. Invoqué tout d'abord par 
les nègres, il le fut ensuite et ~mrtout par 
les grandes sociétés. 

M. Lambert retraça alors l' é\·olution du 
principe et l'admission, de plus en plus en
tière, par les Cours, du contrôle constitu
tionnel des lois qu'elles finirent par s'attri
.blller. 

Il iudiqua ensuite les différents systèmes 
qui furE'nt. adoptés par les plaideurs et par 
les Cours en vue de permettre l'application 
du contrôle judiciaire de la constitutionnali
té des lois. 

Le plus ancien de ces systèmes est connu 
sous le nom d'exception d'inconstitutionna
lité. Le plaideur, en général un plaideur 
volontaire délégué par un groupement qui 
supportera les frais de l'instance, se laisse 
poursuivre en justice et se défend en sou
levant l'inconstitutionnalité de la loi. 

Le second système, qui remplaça prati
quement le premier, est la " demande d'in
jonction )). Par cette demande, la Cour est 
directement appelée à statuer sur l'inappli
cabilité d'une loi particulière. Par ce systè
me de nombreuses lois votées au lendemain 
de la guerre furent rendues inapplicables, 
et notamment la loi interdisant le commer
ce des billets de théâtre ou celle supprimant 
les écoles allemandes. 

On pensa cependant mettre obstacle aux 
demandes d'injonction en se prévalant du 
llme Amendement, qui défend d'intenter 
des actions judiciaires contre l'Etat. Cepen
dant, le 11me Amendement fut limité au 
seul cas où l'Etat avait un intérêt pécuniai
re à ne pas se laisser actionner. D'autre 
part la limitation des autorités administra
tives chargéE's ou non d'exécuter la loi con
tre laquE'Jle il était. possible de s'insurger 
fut jugée peu rationnelle, et finalement aban
donnée. Quoi qu'il en soit, la demande d;in
jonction resta ju :-;qu'en Février 1933 le 
moyen le plus commode d'obtenir un rapide 
règlement judiciaire. 

Il existe en effet un troisième moyen qui 
est la demande de jugement déclaratoire, 
par laquelle Jrs deux parties, en cas de dit-
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férends ac tuels ct réels, s 'adressent aux tri
bunaux pour leur demander de dire quel est 
le contenu de lu légalité. 
L~ 6 F évrier 1933, la Cour Supréme, qui 

avart commencé à ne pas a dmettre le prin
Cipe de cette procédure, renonça à ses ré
sistances. 

Celte méthode est appelée ù s upprimer les 
autres par sa simplicité. 
~a t.~telle ~lu pouvoir judiciaire s ur le pou

von· legislatif étant ainsi pratiquement or
ganisée, l'on put assister à une véritable 
bataille politique entre les Cours de Justice 
cha rgées de protége1· les droits individuels 
et de maintenir les principes d'une écono
mie lilJéralP, d'une par t, ct le Président Roo
sevelt, qu1 avait 1·eçu de ses élec teurs Je 
mandat de réaliser une série de rd ormes 
économiques et sociales, d'autre part. 

Les Cours furent ainsi amenées à annuler 
Ja N.I.R.A. qui fut déclarée inconstitution
n~Ile par den~ arrêts, toute la politique des 
r tlformes agncoles, e t notamment Je mora-
1oriur~ d.e cinq ans des dettes hypothécai
res, mns1 que les mesures limitatives de la 
produc tion. La loi assurant la liberté des 
syndicats fut également déclarée inconsti
tutionnelle, il en fut de même de celle im
posant aux Compagnies de Chemins de Fer 
fl 'assurcr l'organisation d'une caisse de pré
voyance en faveur des employés, et de celle 
édtctunt un salaire minimum pour les fem
rnes c t les enfants. 

La Cour ne sc montra tolérante que pour 
un seul des ul'ticles du programme du Pré
sident Roosevelt, celui concernant ia ,, Joint 
Resolution "• ou loi monétaire d e dévalua
tion. Encore la Cour n'admit-elle la consti
tulionnalilé des mesures assurant la déva
l~ation que dan·s les conlruts entre pa rlicu
llers, et. r.cln après dix-huit mois d'incerti
tude. 

La première Présidence de M. Roosevelt 
fut ainsi marctuée pur la défaite de l'écono
mi e dil'igt'!C et du socialisme d'Etat. 
~ar la . seconde investiture du pouvoir 

p,resldLmtwl i:t M. Franklin Roosevelt, qui 
s éta_Lt .n~on tré l'adepte résolu de la politique 
de rr.vJsJOn et de réadaptat:on économique, 
le peuple s'est prononcé, i.t nne énorme ma
jol'i1 é, en faveur de cette politique. 

Celte manifestation a incité M. Roosevelt 
à a dopter une action plus énergique. Il n'a 
pas cm cependant qu'il lui fùt possible d'ob
tenn· ~m an~ encl ement de la Constitution qui 
suppnm?r?-It. ou limiterait l' exercice du pou
vmr JUI'I cl!ctwnnel. Mais il espère arriver 
aux mêmes fins par un pro(édé détourné et 
nu moyen d'une loi qui permettra l'accès à 
la Cour Suprême de nouveaux ma.cristrats 
~i sposé~ ù appuyer sa pCJlitique so~iale et 
economtque. 

M. Lambert fit remarquer que ces mesu
r es ont abouti. à la validation de la loi édic
tant un sa laire minimum des femmes et des 
en~ants, ,grAce . à la majorité acquise par 
sutle de 1 a dhésiOn du Juge Roberts, qui s'é-
1aü, _lors de la premièr e Présidence, pro
nonce Im-mèmc contre la. constitutionna lité 
de cc llo loi. 

M. Lambert insista enfin sur ies inconvé
uients d'un système faisant dépendre des 
idées politiques et sociales d' un seul juge 
lr contenu de lu législa tion d'un pays. 

11 reconnalt cependant que malgré l'e!
fort du Président Roosevelt, la bataille n'est 
pn s terminée et que le sort en est soumis 
aux répliques et réactions qui ne manque
J'ont pas de se manifester de la part de la 
Cour Supr~me. 
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Echos et Informations. 

Le Thé d 'hom1em· l>Jfe1·l ptu· le Btll'l'eau 
Mixle du Cah·e au Conseille1· F•·aneis 
J. Peler. 

Les thc:·s d'honneur se succèdent. Chacun 
avec son atmosphè1·e. Ce fut , cette fois. le 
thé d'hum1eur offert pa r le llarreau Mi.xt.e 
du Caire au Président P eter à l'occasion de 
sa promotion comme Conseiller ù la Cour 
d' .\ ppel. Une "nuance romantique,, donna 
à cette manifestation sa phys iollomie parti
vulière. 

M. Peter, qui est 1·csté durant tant d'un
nées Présidc11t du Tl'ibuual elu Caü ·c. con
tinue ù y conseiT cr sa .-illu. Jl y 1·e toume 
chuque ::;e.mniuc. Il semble ue pouvoiJ· s 'el! 
détacher qu'avec peine. Sou audience teJ·
miuée, il r eprend le tmin et regagne son 
"home u. Il uffeetionne l'horizou habituel 
?ntrevu de ses fenètres, ses vieux objets 
1tuw1Jcr ::;: l' entrée arabesque, les meubles 
Empire, jusqu'un heurtoir pittm·csque de la 
porte dont le bruit w utumier doit ètre che1· 
ù son cœur. Nature seusible, encline il la 
poés ie, il sait que les olJjets inanimés ont 
u11e <'tlue qui s'attache i:t la nôtre et la for ce 
d'aimer. 

Lu r éuuiou fut particulièr ement lJrill an le 
ct nomb1·euse. Toul le Barreau tint ù v par -
ticiper. · 

Ce ne fut pas sans qn r lquc élllol ion que 
nous J·evi111cs l'ancienne silhoue tte de 1\J c 
Emile Manusardi à laquelle nous nous 
étions déshabitués depuis plusieurs années. 
1~ qu~tta su r etrnil e pour Yenir uppor'l cr son 
temmgnage de sympathie. 

Parmi les invités on distino·uail M. de 
\Vitasse, .t'viinislrc de France; K1. l3runner 
Chargé d'Affa ires de la Léga tion cl e Su i sse~ 
M. P ennetta, Pn:•siclent elu Tribunal :rvlixte 
elu Caire ; M. P reston , Vice-Président · M. 
z.a ki bey Ghali , doyen des l'dagis lrn1s Egyp
h ens ; lVI. Isman Abnul F ctouh , Chrf du Par
que t pa r iulédm ; -r..'L le Conseiller Mohamed 
Onsy bey. qui, hien que nons a ~·ant quiltés, 
r e::;lc !OUJOUr::; des nùtrcs, uiw;i que M. Je 
Consmlle1· Hoya.l L ' AhiJate. 

Avec beaucoup d'à propos ct de finesse 
le Délégué René Adda, remontant le cours 
des années, évoqua la , ·enue en Eaypte en 
HH2 d'un "homme jeune, de bell e ~tllnre "· 

Le mot fit fortune; ca r le Conseiller P eter 
joint nn e belle prestance a ux plus solides 
qua li1és intérieures. 

. ~omme elu monde, son nHalJilité, ses ma
m cres arnènes lui gugni:r ent de suite J'ami
tié g(• t:érnle. Sous sa pr<'sidence le Tribuna l 
du Cmrc connut une ère de courtoisie. Il sut 
y inst.ituc:r un " climat " cle bienveillance 
sans fa iblesse, comme l'a elit excellemment 
le Délégué. 

La bienveillance hnmaiee est la. plus hel
le .qualité d' un magistrat à qui ri en de c-e 
qm est humain ne doit être étranger. 

Nous ne pouvons mieux faire que de lais
ser la pt>.ro le au Délégué Adda: 

" Excellences , 
M es s'iew·s, 
M es chers Confrères, 

Nous sommes en 1912. Un des nombreux 
d9 r;s d.'or qu'a_ trav_er·sés notre beau pays 
d ~f!?~pte: !a me {actle et large, - la pros
per'tte, tramant à sa sui te son m erveilleux 
cortège d'illusions dont la principale est que 
cett.e prospérité durera t.oujours. Le monde 
entw_r se donne rendez-vous sur les bords 
du vzeux Nil qui, immuable, écoute les échos 
des va-lses viennoises... revenues depu·is à 
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let mode: le monde n'est-il pas un éternel . 
commencem ent? le-

C' es l au cou1·s ll' une de ces douces é 
;J ll e~ que rw_tm pays a {réquemment c~~~ 
~wes, que debarqua en Egy11te un homme 
Jeune:, de lwlfe a.l_lure, avec Hne nuance quel: 
quC: peu m.mantrque, cl précédé déià d'tm 
s~/.1de qtWUJUe ;iuvénüe 1'éputat'i.on: avoca~ 
d.~~~rcl au Barre.au d~ Genève; puis ma
gt~tlat dans la m eme v1llc et Procure11.t G '
nen11. e 

C,her· Alonsi~HT Peter, il '!} a dans la vie 
cle~ syncltmmsm cs, c t toute votre carrièr 
gw:dc·r~l _la r1wr·q uc de la cl~ar:mante époqu~ 
qut a ete c_eUe. de vo lTe arrwce 1JO.Tmi nous· 
v ulre nonunatwn dans /.a coquette pelUe vi.l: 
!~ ~le l\llansoumh, - v otre p-résidence clc ce 
'll:lbvnal,. - v~tl ·c 71WTiage à. cette époc.ue 
avec l n _Jeune .fen.mw channante et rie ta
leur <ion/. ln t<m~rlle a vaU {aU rie l ' l!Jg1)1Jie 
sa scc_onde Pll;t ·n e, - vo t'l'c nominatiun et 
·1 : ~tre Ulstallulwn Œu. Ca ire où se gr·oupèrent 
t:lt~ alltrmr. «~ Madam e Peter et de vo·us ete 
solides mmtu~s e~ d'm;.Ci.nim es s-ympathies 
- J;O lTe nomma/./.on if. la 1nés iclence cie no: 
l re granet Tribunal du Cahe. 

~;:;t m ;lintena_lif , ?lous voic i Tâunis yo11r !è
t~ l vo t1 e nomwalwn com·me Consc1l/cr ü ta 
C.~u ·r, - le C0tt1'0nncmen.t cl ' une be/.le CCt1'· 
·n ere; ct c'est u ·~e ;ioi_e 11ot1r notts cie pouvoü· 
c~ns t ale'r qt.w ;wmws tc plus léger nvage 
n a obsc111n les excellentes r'elati ons exis
tant ent re la P·n.;shlence et le Baneau. 

.vous ave.; institué dans ce TTibunal -un 
cltma/. que nous appmuv ons et dont nous 
·t:() US som nt cs ·reconnaissants: belle coartoi
s~c, v igilance, {erm el<;, cl'ignité, avec le sou
ct c~nsl_a~ll (lu l égitùn c amour-1J1'0pr·e et de 
la ll1.gnll e rl ' autnti. 

Vous èl es de. ce t/ X qui pensent que le ca
dre et la l eiute ne sont pas des accesso'i1·es 
et que la ru be de l' cwoca.t doit se ·revl!ti1' 
conmw un tmilonne de parade. 

Toutcs ces idées sont si bien les ntÏtres 
q'!.'en vous cr!uant t'Ot/.s éloigneT, nous au
nans le scntmten/. que vous em11ort'ie;:, un 
peu .ile nos l:mclitions, si le très clisl'ingué 
Mag1.s /Tat qw. v ous sttccède à la PTésidence 
n' ~wa'it pas dôfà gagn~ toute notre sympa.
th w et tou(.e no/Tc conj~ance. 

Au. nom du. l:Ja:1Tca u 1W:ix te du CaiTe. i'a i 
l ' hct~WC U'I' de 'L'O tLS pr·ie·r d'accepte?' Ce . SOU· 
v_emT accm.n7Jagné de cc L ivre d'or qtt'i con· 
l1 ent /.cs s1gnat!lr·cs de tous les av ocats de 
not.rc JJarTeau qwi. lèvent lem· verre à vo/'T'e 
sant.é en vous souhaitant de longues et heu
reuses années ,,, 

En t&rminant, le Dùlégu é Adda offrit au 
Con!:'eiller P eter , en souvenir de cette ma
!Lifes1ation, un plateau d 'argent r ehaussé 
d' une inscJ·ipt.ion commémorative ainsi 
qu' nn nlhum eontena.nt les signatures des 
avocats. 

Le Conseiller P eter, visiblement ému. se 
lent à son tour pour remercier. · 

Il le fit aYec beaucoup d'humour en fin 
lel.!r.é, et lermina son allocution par une 
spmtuelle balla de dont la souriante ironie 
cacha it mal J'émotion qui se trahissait clans 
sa voix, - l' émotion. " cette intruse , com· 
me il r a s i finement appelée. 

On ne pouva it s'attendre à moins de ce
lni qui a mis i:t nouveau en honneur la juris· 
prudence de la t-ime depuis si longtemps 
tombée en désuétude. Les vers, grâce à lui, 
sont red.::venus de tra dition. 

Voici allocution et ballade: 

"M~esdames, 
Krcellen.ces, 
Monsieur le Délégué de l'OrdTe, 
Chers Avocats dtt BaTreau Mixte dtL 

Caire, 
En retie période de révision de nos Co· 

des, vou.~ ne serez guère surpris de me voir 
adopter 1.1ne pr.océdure nouvelle. Cette réu· 
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nion a été troublée par une intruse: t'émo
tion: Eh bien! je n'entends pas statuer pu
vl'iquement sur le délit d'audience qu'elle 
a commis. Mon ordonnance ne sera rendue 
que dans l"intimité de la Chambre du Con
seil. Car, chargés de trop d'évocations et de 
trop de regrets, les « attendus ,, de la der
nii're déc'is·ion que je suis appelé à rendre 
dans le ressort du Caire risqueraient de 
donner à votre invitat'ion un t.out aut1·e ca
?'actc' re que celui que vous avez voulu pour 
elle; et je suis, d'ailleurs, le tout premier 
intëressé à ce qu'elle se rapproche moins 
d'une cérémonie funèbre anticipée que d'un 
baptème tardif. 

Mon allocution sera donc placée sous le 
double signe de la discrétion qu'impose 
mon cas et de la gaieté que rec.ommande 
votre intention. 

Les bons comptes fa isant les bons amis, 
je commence par rectifier le bilan où il 
vient d'être insc1·it un solde de reconnais
sance à mon crédit. C'est moi, Messieurs, 
qui suis votre débiteur. Et je l'étais déjà 
arant le cadeau splendide que vous venez 
de me r emettre. Le souvenir que j'emporte 
des rapports cordiaux entre votre Ordre et 
notre Présidence, est, en effet, vot11e œuvre. 
Pas un drame durant ces huit dernières 
années ! Les incidents que j' eus à régler 
avec votre Délégué n'ont porté que des ti
tres de comédies: « L'Etourdi n, « La Gram
maire n, et, tout dern-ièrement, «La Main 
L este n, pièces attxquelles succédait inva
ria.blement, comme baisser-de-rideau, « Em
brassons-nous Folleville,,.,. Ah! Messieurs, 
quelle joie de pouvoir quitter ma charge 
sans qu'elle m'ait imposé la douleur de pro
voquer une de ces actions disciplinaires 
qu'assombrit d'emblée la prévision d'un 
aboutissement tragique ! Aussi, cher Bar
reau Mixte du Cœire, - toi auquel je sou
haite, du plus profond de mon cœur, un ave
nir se conciliant avec les destinées du grand 
pays que tu as servi et honoré, - je te re
mercie d'avoir épargné toute rigueur à la 
main qui se tend aujourd'hui vers toi en 
un geste d'au revoir. 

Cette main n'ouvrira plus, ce soir, le Li
vre dn Passé qu'à la page, déjà jaunie, rap
pelant que ce fut le 1er Octobre 1912 (il y 
aura donc un quart de siècle dans six mois) 
qHe le Conseiller qui vous parle fut installé 
comme Juge au Tribunat Mix te de Mansou
rah. 

. 1u:r Juridictions de la Réforme, où l'élé
'l'Ct.tion aux postes suprêmes dépend de tant 
de circonstances, nous n'avons pas à recou
r ir à ce consolateur spirituel de t'impatien
f'e, qui a dit, un jour, qu''il existe deux sor
tes de magistrats: ceux qui avancent et ceux 
qui trauaillent, Et ce la est heureux pour 
m.oi ? Car, la précision que je viens de vous 
donnPr m'excluant de la première de ces 
f'a l11goriPs, jP- devrais, pour avoir accès dans 
la spconde d'entre elles, infliger un pénible 
outrage à ma modPstie et me charger d'une 
lourde responsabilité pour l'avenir. Quoi 
q11' il en soit, il est év ident que vous ne f ê
te: pas 1ln champion amené à vous par un 
grand-e.1:press, mais un voyageur sans gloi
rP et qu'avait si bien engourdi la lenteur 
rPglementaire de son train-,omnibus, qu'il 
s'Pt ait finalement habitué à l''idée de ne plus 
l'n sortir. 

Aussi, ma surprise n'a d'égale que ma 
7'ef'onnaissance. 

CP tte dernière va, naturellement, au Gou
rernP.ment Egyptien, qui a bien voulu pren
dr!'l en considération les manches chevron
nPes de ma stambl)uline. Elle va, ensuite, à 
la L égation de la République Française, qui, 
en m'honorant pendant tant d'années de 
l'abri de son pavillon, a permis à ma car
rièr e de se maintenir et de se déve lopper 
dans ce pays. Mais elle s'adresse aussi à 
r.elui dont vous avez déjà prononcé le nom, 
à Monsieur Raoul Hauriet, puisque ce {ut 
son mérite qui fit s'ouvrir pour la première 
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fois devant la Suisse les portes de ce que 
mon compatriote s'amusait naguère à m'en
tendre appeler << la maison de correction 
d'Alexandrie n. 

J'y pénètre à mon tour. Peut-être m'y cor
rigerai-je de m es derniers défauts, et, en 
particuUer, de ma trop fréquente infidélité 
à la prose de Monsieur Jourdain .•. Car (vous 
deviez vous y attendre !) je ne vous quitte
rai pas sans vous avoir imposé l'audition 
de quelques rimes de circonstance, sous for
me d'une ballade, qui, je t'espèce, ne vous 
semblera pas trop lugubre, malgré l'épita
phe que r enferme son << envoi n. 

BALLADE DU CONSEILLER TARDIF. 

On dit toujours qu'à notre époque, 
Même en se mettant à fouiller 
Dans le bizarre et te baroque, 
Rien n'est pour nous émerveiller. 
Eh bien! Messieurs, je vous informe 
Que vos yeux vont s'écarquiller, 
Car ce que j'annonce est ... énorme: 
Francis Peter est Conseiller ! 

Si mon esprit, dans son colloque 
Du soir avec mon oreiller, 
A souvent battu la breloque, 
Au point parfois de dérailler, 
Jamais , avant qu'il ne s'endorme, 
Il n'osa, pourtant, bredouiller, 
(Fût-il soumis au chloroforme): 
Francis Peter est Conseiller! 

Or, la v.oici sur ma déf roque, 
L'écharpe au vert qui fait ciller ..• 
Ça m'étourdit, ça m'interloque, 
Et j'ai fini de rimailler, 
Auss'i, changeant mon uniforme, 
Je ne peux plus que bafouiller: 
Chers avocats de la Réforme, 
Francis Peter est Conseiller ! 

ENVOI 

Prince, daigne agréer la fo r me 
De l' épitaphe à me bailler: 
<<Après vingt-cinq ans sous cet orme, 
Francis Peter fut Conseiller n. 

une ballade à la Cyrano ! Des vers ! N'é
tait-ce point provoquer une réponse rimée ? 
Elle ne se fit pas attendre. 

Me Raoul Pangalo a ussitôt dégaina. La 
réunion tourna ainsi en joute poétique. Ce 
fut un cliquetis de rimes. Et Groppi se vit 
transformé en Ragueneau: 

MoNsiEUR LE Co:o.~sEILLER . 

I 

Vos vers provoquent la réplique. 
L es poètes font parler d'eux. 
Et Platon de sa république 
Nous aurait bannis tous les deux. 

Toujours des vers, je m'en excuse. 
Je n'en d·irai plus, c'est certain. 
Je ne veux pas que t'on m'accuse 
De faire encor le Trissotin. 

Je ne veux pas qu'on me reproche, 
Quand j'improvise un impromptu, 
D'en avoir toujours un en poche 
Et de ne m'être jamais tu. 

Mais, cette fois, l'on m'y convie. 
Et ce serait inélégant, 
Quoiqu'au fond j'en meure d'envie, 
De ne pas relever le gant. 

Sans vouloir remplir les gazettes 
Ni chercher la comparaison, 
Tout grand Président que vous êtes, 
V.ous allez me rendre raison. 

La ballade dans votre bouche 
Prend un tour du meilleur effet. 
C'est le fin de t'envoi qui touche: 
Cyrano n'aurait pas mieux fait. 
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Puisqu'il nous faut croiser la rime, 
En compagnons du gay sçavoir, 
Nouveau Rodrigue, en cette escrime 
Je saurai faire mon devoir. 

Et ce n'est pas que je me pique 
D'avoir du cœur tel ce héros, 
Mais j'aspire à rester épique 
Même en restant sur le carreau. 

Parant en quinte, tierce ou quarte, 
Je me fendrai de quelques vers,; 
Je ne mettrai pas bas les cartes, 
Faisant le mort au tapis vert. 

Je sais que je mordrai la lice 
Mais un quart d'heure avant ma mort, 
Comme Monsieur de La Palisse, 
Je vis et je brave te sort. 

Je sais qu'en ce duel en somme 
Qui menace d'être immorte l 
Vous allez décrocher la pomme 
Avec l'arc de Guillaume Tell. 

Mais la lutte est trop inégale 
Je m'essouffle inutilement. 
Que peut la modeste cigale 
Contre le cygne du Léman ! 

Il faut bien que je me résigne, 
Et quel chant pourrait pla'ire autant, 
Si te v6tre es t te chant du cygne, 
Puisque un peu t'on meurt en partant! 

Comme au temps où Clémence Isaure 
Présidait aux tournois d'esprit 
Les jeux floraux vivent encore, 
Mais ... d'avance on donne le prix! 

On eut pu sans doute à t'artiste, 
Pour trophée, offrir, m'infligeant, 
L e sort du pauvre Jean Baptiste, 
Mon chef sur le plateau d'argent. 

Le prix après tout n'est qu'un livre, 
Livre d'or qui n'est que papiers, 
Ma'is ce papier fera revivre 
L't1ge d'or où vous présidiez. 

Si bon billet n'est que promesse, 
Au change toujours si l'on perd, 
Cette fois, défiant ia baisse, 
Le change va rester au pair. 

Vainqueur, c'est à v.otre clémence, 
Vaincu, que je dois recourir. 
Selon la vieille accoutumance 
Je salue avant de mourir. 

Mais de grt1ce, un moment, je lutte, 
Je n'ai pas encor trépassé . 
La première manche vous l' eûtes, 
Mais la revanche a commencé. 

*** 
II 

Ce bon René, Dieu lui pardonne ! 
Tenait à vous faire la cour, 
Ce prix de faveur qu'il vous donne 
Vous te paierez de retour. 

Vous croyez donc, pour qu'on nous quitte, 
Qu'il suffit de se mettre en train. 
Et qu'en bohème l'on s'acquitte 
En nous régalant d'un quatrain. 

Détrompez-vous, chaque semaine, 
Nous vous condamnons: au regret! 
L e même train qui vous emmène, 
Vous ramènera.. . sans arrêt. 

C'est ici que les voix des choses, 
Font appel au bon temps lointain. 
Dans votre c.our: vos vieilles roses, 
Le vieux coq, huissier du matin. 

La rosée aux cœurs des salades, 
Pleure les jours inoubliés; 
Et vous ferez bien des balades 
Pour voir ces amis familiers. 

Longtemps encor vous serez n6tre, 
Longtemps vous allez revenir, 
Avant d'en habiter une autre, 
Dans la maison du souvenir. 
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Car les choses m~me ont des larmes. 
Et la vieille maison saura 
Vous retenir aux anciens charmes, 
S.ous son toit qu'un rayon dora. 

Car chaque fois qu'on y r egarde, 
L e passé r enaît triomphant, 
Dans la vieille maison qui garde 
Dans tous ses coins des ris d'enfant. 

Et dans l'autre maison, de m~me, 
Qu'on prétend nous faire vider, . 
Mais où vous savez qu'on vous atme, 
Vous saurez bien vous attarder. 

Vous trouverez, elle en fourmille, 
L es revene:.-11 du vieux temps, 
Parmi nous,· v.otre autre famille, 
Qui vous gardons des cœurs constants. 

On dit quP- le style c'est l 'homme. 
Il laisse lire, l'indiscret, 
Ce qu'au cœur chacun cache en somme, 
Son sonnet d'~4rvers, son secret. 

Aussi, vos vers, dans l'aventure, 
Bien que rimrs entre deux trains, 
Je l'atteste sw· leur facture, 
Ne sont point des alexandrins. 

1\lais, après la reYallr-he, il n 'y eut pas 
de belle. L'assaut en resta Ji!. 

S'il y anüt eu r rprise d'armes, nous som
m es cèrlains qur de nouvea ux ,-ers seraient 
sortis d' eux-mèmes deH goussets, comme 
lames des fourreaux; car sans ,-ouloir jouer 
au Sherlock IIolmes nous m·ons cru déchif
frer au fond de certaine poche l'impromptu 
toujours prêt, en cas d'aler te. 

Mais puif;que cet em·oi imprévu et cet 
impromptu-là n'ont pas YU Je jour, inven
tons-les. C:f'dom; à la contagion. Confor
mons-nom; ù notre tour à la jurisprudence 
en cours, nous allions dire. de la Cour. Et, 
imitant r;os manieurs de rimes, pour notre 
·coup d'essai, tentous d'imaginer la dernière 
attaque et la dernière riposte « à la maniè
re de n nos escrimeurs. 

L'ultime erl\·oi: 

Maitre, remette;; donc la toque, 
Car on s' écl!a rpe à ferraille1'. 
DPvant moi le passé s'évoque 
Et je sens m es yeux se mouiller. 
Chers avocats de la Réforme, 
Si je ne puis même essayer 
D'e.Tprimer les mots dans la forme ... 

Le cœur Ps t le t-rai conseiller. 

La suprême riposte: 

Vous croyiez m'avoir par surprise 
- Coup de Jamac inattendu 
Et, désarmé pour la r eprise, 
Que j e n'aurais pas répondu. 

T.oujours prPt aux feintes d'escrime, 
RimaWant à tort, à travers, 
Vieux rimeur sait trou ver sa rime. 
On ne le prend jamais sans... vers 

Vous me retrouve;; à mon poste. 
De pied f erme et sans sourciller 
Je pare, dégage et riposte: 
- Vive Monsieur le Conseiller! 

A ce banquet des Muses, d'où Platon lui
même ne fut pas t'Out à fait absent, nous 
avons ainsi payé notre écot- un écho d'é
chotier, cela s'entend. 

Si l'on voit les poètes, toujours le vers en 
main, célébrer les jours fastes et mémora
bles, nous venons de vider, sans y laisser 
goutte, ceux de notre imaginative en l'hon
neur du Conseiller Peter. Car dans toute 
agape, chez Thémis comme chez Rague
neau, il y a verres et vers. Et nous aussi, 
sinon comme rimeurs du moins comme ga
zetiers, on ne nous prend jamais sans vert. 
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Mouvement Judiciaire. 
Suivant décret du 10 courant, paru à l'Of

ficiel du 13 Mai 1937, et que nous reprodui
sons d'autre part, M. Julian Mignon de 
Freitas, Vice-Président du Tribunal Mixte 
de Mansourah, a été transféré au Tribunal 
Mixte du Caire, au poste laissé vacant par 
M. Francis J. Peter, récemment nommé 
Conseiller à la Cour. 

Les fonctionnaires des Jm•idictions Mixtes 
et la souscription pour la défense natio
nale égyptienne. 
Une revue de langue arabe, victime, il 

faut croire, d'un phénomène d'auto-sugges
tion, a déclaré récemment, sur le ton im
perturbable que confère la certitude, que le 
personnel des Juridictions Mixtes s'est, 
comme un seul homme, abstenu de contri
buer à la souscription pour la défense na
tionale. 

Nous voulons bien croire qu'un tel mépris 
des humbles faits ne s'assortit d'aucune 
malice. 

Aussi bien, lui faisant le seul grief de 
l'excessive confiance avec laquelle il ac
cueillit ses informations, croyons-nous obli
ger notre confrère en le mettant à même 
de redifier, en base de quelques chiffres. 

Nous avions enregistré dans notre No. 
2197 les résultats de la contribution des 
magistrats, fonctionnaires, employés et 
agents hors cadre, à l'œuvre de la défense 
nationale, arrêtés au 6 Avril dernier. 

Ils étaient les suivants: 
L.E. 5173,371 mill. pour Alexandrie; 
L.E. 3770,210 mill. pour le Caire; 
L.E. 2823,018 mill. pour Mansourah. 
Depuis lors, la contribution du Tribunal 

Mixte du Caire s 'est élevée à la somme de 
L.E. 3862,710 mill. 

Ce qui forme au total la somme respecta
ble de L.E. 11.859,099 mill. 

Erra-re lwmanurn est, perseverare autem 
diabo/icum. 

Nul doute que notre confrère, désormais 
mieux instruit et parfaitement rassuré, ne 
se fasse un scrupule de dissiper la fâcheuse 
impression qu'a pu causer son trop hâtif 
entre fi let. 

Les Procès Importants. 
Affaires Jugées. 

Des actionnaires demandent l'annula
tion des délibérations sociales de dix 
années. 

(Aff. Emmanuel Zervudachi et Cts c. The 
Egyptian Hotels Ltd. et ses administrateurs). 

Nous nous étions fait en son temps (*) 
l'écho de l'important procès intenté à la 
société The Egyptian Hotels Ltd et à ses 
administrateurs par certains de ses ac· 
tionnaires: les Consorts Zervudachi. 

Le litige a été tranché, le 2 Janvier 
1937, par le Tribunal de Commerce du 
Caire, présidé par M. Bechmann. Mes 
Roussos et Cambas occupaient pour les 
Consorts Zervudachi; Mes Comanos et 
Mizrahi pour les Egyptian Hotels. 

Rappelons brièvement, avant d'entre
prendre l'analyse du jugement, en quoi 
consistait la demande des Consorts Zer
vudachi. 

Elle visait d'abord, on s'en souvient, 
l'annulation des délibérations des as-

<*> V. J.T.M. No. 1980 du 16 Novembre 1935. 
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semblées générales tenues par les ac
tionnaires de la société The EgYPtian 
Hotels Ltd de 1926 à 1935, relativement 
aux approbations des comptes et bilans 
annuels. 

En cours d'instance, ce chef de de
mande fut étendu aux comptes et bilans 
de l'exercice 1935-36 et à la délibération 
y relative. 

La demande tendait également à une 
désignation d'experts. Celle-ci permet
trait, en effet, d'une part le redresse
ment des bilans et comptes, et d'autre 
part l'établissement des montants des 
profits manquants et des pertes subies 
à la suite des prélèvements sur la ré
serve spéciale et le capital. 

Les Consorts Zervudachi, se prévalant 
par ailleurs des dispositions du Com
panies Act de 1929, réclamaient une ins
pection des livres et comptes de la so· 
ciété par une ou plusieurs personnes 
désignées par le Tribunal et à assister 
par eux; e t subsidiairement, la mi~e à 
leur disposition, en vue d' exercer leurs 
droits d 'inspection, de toute la comp ta
bilité de la société. 

Faisant enfin état des frais par eux 
exposés avant d'avoir été à même d'i n
troduire leur action, ils estimaient que, 
de ce chef, les administrateurs drnlient 
être condamnés à leur payer une :::om
m e de L.E. 3.000 à titre d'indemnité. 

En somme, l'on se trouvait en présen· 
ce d'une quadruple action, comprenant 
les quatre chefs de demande suivants: 
demande en annulation de décisions 
d'assemblées générales, demande en res· 
ponsabilité de gestion des administra
teurs sociaux. demande principale d'ex· 
pertise, et, enfin, demande en paiement 
de frais extrajudiciaires pour le besoin 
de procès introduits ou à introduire. 

A ce propos l'action parut au Tribu· 
nal quelque peu confuse. Il releva qu'u· 
ne hésitation marquée avait é té mani· 
festée par les Zervudachi dans la recher
che de sa véritable assiette. C'est seule· 
ment en cours d'instance en effet. olJ
serva-t-il, qu'ils trouvèrent la vraie base 
à donner à l'action qu'ils avaient enten· 
du introduire: celle en responsabilité des 
Administrateurs des Egyptian Hotels. Ils 
cherchèrent alors à accommoder leur de· 
mande originaire au but réellement vi· 
sé, non sans provoquer ainsi quelque 
confusion. 

A cette action, les Egyptian Hotels op· 
posèrent en premier lieu une double ex· 
ception. 

L'action des Zervudachi, sou tinrent
ils, était d 'abord irrecevable pour ~é
faut de juridiction des Tribunaux MJX· 
tes. Les Egyptian Hotels Ltd, ne so~Jt
ils pas, en effet, un e société angla1oe 
dont le siège social se trouvait jusqu'en 
1934 à Londres ? 

La demande était en outre irrecevable, 
car elle constituait en fait une deman· 
de principale d'expertise. Les Conso_rts 
Zervudachi, expliquèrent les Egyptian 
Hotels, ne possédant aucune basP po~r 
faire annuler les délibérations des .a~
semblées générales, cherchaient preri· 
sément à en découvrir une en fai"ant 
expertiser la comptabilité. La demande 
en annulation n'était au'un camouflage: 
l'expertise était la demande véritable. 
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Celle-ci par conséquent, ne s'attachant à 
aucun lilige déjà né, mais tendant seu
lement à trouver des éléments pour en 
créer un, devait être déclarée irreceva
ble. 

Pour le surplus, et subsidiairement, 
les Egyptian Hotels conclurent au rejet 
de la ou des demandes, tout en récla
mant par voie reconventionnelle, paie
ment' d'une somme de L.E. 2.500, à titre 
de dommages-intérêts pour action vexa
toire. 

Le Tribunal écarta l'exception d'in
compétence, mai s retint par contre l'ir
recevabilité de la demande d'expertis~ 
formulée par les Consorts Zervudachi, 
rej etant leur demande pou~ le surplus, 
ainsi que celle reconvcn twnnelle des 
Eg·yptian Hotels. . 

Le jugement r endu dans cette Impor
tante affaire intéressera d'autant plus 
que de nombreuses et diverses ques
tions relatives au fonctionnement et aux 
pouvoirs des Assemblées Générales de.s 
Sociétés par actions s'y trouvent trai
tées. 

*** 
Pour ce qui es t de l'exception d'irre

cevabi lité pour défaut de juridiction, le 
Tribunal releva que le siège social et ce
lui des assemblées général es avait été, 
suivant décision de l'Assemblée Généra
le Extraordinaire du 25 Octobre 1934, 
transféré de Londres au Caire. On ne 
maintenait à Londres qu'un Conseil 
local, juste de quoi être en règle avec la 
législa tion anglai se. 

Cette décision, es tima le Tribunal, 
transférait le siège social de Londres au 
Caire . Pareille conception avai t d'ail
leurs été adop tée par un arrêt du 9 Jan
vier 1929 rendu dans une affaire tout à 
fait similaire (Gaz. XIX, ·H). 

L'action sociale pouvait par consé
.quent s'exercer au Caire. 

D'autre part, déclara le jugem ent, le 
fait par les demandeurs d'invoquer la 
législation anglaise ne m ettait pas obs
tacle à cc que les Tribunaux d'Egypte 
statuassent sur le litige. Aussi le Tribu
nal retint-il sa compétence pour connaî
tre des diverses demandes englobées 
dans l'action des Zervudachi. 

Quant à l'exception d'irrecevabilité 
opposée à la demande d'expertise, elu fait 
que coll e-ci ne s'attachait à aucun liti
ge déjà né, le Tribunal fit r emarquer 
tout d'abord que la demande ne se ra
menait pas en fait à une seule expertise, 
mais bien plutôt à trois. 

La première serait, d'après les Zervu
clachi, la conséquence immédiate de 
l'ann ulation des dix décisions d'assem
blées générales. L'annula tion elevant en 
effet découler de l'insuffisance des comp
tes rendus e t des bilans présentés, une 
désignation d'experts pour procéder au 
rétabli ssement desdits comptes devien
drait alors indispensable. 

Raisonnement erroné, déclara le Tri
bunal. 

Une telle annulation supposerait sim
plement une présentation des comptes 
et bilans sous une forme peu satisfaisan
tf3 n e correspondant pas aux exigences 
de la loi et des statuts . Mais elle ne sau
rait impliquer que la société n'a pas à 
sa disposition les éléments nécessaires 
pour dresser des comptes statutaires et 
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légaux, ni que les administrateurs ne 
sont pas à même de s'acquitter de cette 
besogne. 

La nomination d'experts n'était donc 
nullement une conséquence logique de 
l'annulation. C'était plutôt, dit le juge
ment, une anticipation sur la critique 
que soulèveraient les Zervudachi à l'é
gard des comptes dressés à l'avenir par 
les organes sociaux; elle leur forgerait 
d'avance les armes à brandir dans un 
futur procès à intenter aux hôtels. Et le 
procès en annulation des décisions se 
trouverait ainsi vidé, sitôt cette annula
tion prononcée. 

Il s'agissait bien par conséquent d'une 
véritable demande principale d'experti
se, qui, comme telle, était irrecevable. 

La deuxième expertise visée par l'ac
tion des Zervudachi se basait sur l'arti
cle 135 du Companies Act de 1929. 

Celui-ci autorise en effet la nomina
tion par le Ministre elu Commerce, d'Ins
pecteurs Administratifs ayant pouvoir 
d'inspecter les livres d'une société. Hors 
d'Angleterre, soutinren t les Zervudachl, 
le Ministre elu Commerce sera remplacé 
par le pouvoir judiciaire. 

Ils requirent donc la désignation 
d'experts judiciaires pour tenir lieu et 
place des Inspecteurs Administratifs 
prévus par la législation anglaise . 

Mais cette demande fut encore re
jetée. 

Le susdit article 135 elu Companies 
Act 1929, ne confère le droit de deman
der une inspection qu'à des actionnaires 
réunissan t le 1/10 des actions émises, 
- condition faisant défaut chez les Zer
vudachi. Il exige de plus un motif juste 
et non m alveillant de la part de qui veut 
s'en prévaloir. En l' espèce, attribuer au 
motif in s])irant l'action des Zervudachi 
la qualification de «juste» plutôt que 
celle de« malveillante», était, dit le Tri
bunal, chose discutable. La ques tion al
lait toutefois être examinée plus loin. 

En tou s cas, la demande d'expertise 
basée sur l'article 135 était, déclara le 
jugem ent, irrecevable, même à la sup
poser possible hors d'Angleterre. Car la 
condition formelle, relative au nombre 
d'actions à posséder, faisait défaut. 

Il semble que les Zervudachi aient 
pressenti ces divers obstacles. 

En voie subsidiaire, en effet, .ils rame
naient leur demande à une sinple ins
pection à exercer par eux-mêmes. 

Le Tribunal déclara irreceva ::>le aussi 
cette troisième demande d'expertise. 

L'article invoqué ne laissait-il pas à 
l'entière discrétion des administrateurs 
le soin de décider de l'opportunité de pa
reille inspection ? 

Or, à l'assemblée générale de 1935, les 
Zervudachi avaient formulé leur de
mande d'inspection. 

L'assemblée la rejeta, et cette décision 
ne fut pas attaquée. En sorte que, s'a
gissant, dit Je jugement, d'une action 
sociale, au sujet de laquelle l'autorité 
sociale suprême avait déjà décidé, la de
mande était, pour ce motif également, 
irrecevable. 

Les Zervudachi avaient essayé, il est 
vrai, d'invoquer certaines décisions de 
justice anglaise ayant ordonné à des ad
ministrateurs de société anglaise la pro
duction des documents comptables, mal-
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gré un article statutaire analogue à ce
lui en question. Mais alors, releva le 
Tribunal, ce n'était plus en vertu de l'ar
ticle des statuts, mais bien malgré ce
lui-ci que la demande était formulée. 

Le jugement devait examiner plus 
loin ce dernier point. 

De toutes façons, en attendant, les 
deux premières demandes d'expertise 
étaient retenues irrecevables . 

On en arrivait ainsi à la question de 
l'annulation des dé libérations. 

En somme les Zervudachi voulaient 
revenir sur des décisions pourtant adop
tées par les assemblées générales de la 
société . 

A ce propos, le Tribunal précisa les 
principes directeurs qui devaient être 
appliqués pour la solution du litige. 

Dans les sociétés anonymes, rappela 
d'abord le jugement, et à la condition 
que soient r espectés les sta tuts, la loi 
et les « bases fondamentales de la socié
té », le pouvoir souverain compète à l'as
semblée générale, c'est-à-dire à la ma
jorité des actionnaires. Et de rappeler 
un arrêt de nrincipe du 15 Juin 1932 
(Gaz . XXIII, 300-295). 

Pour ce qui est notamment de l'ap
probation des bilans, déclara le Tribu
nal, elle revient à l'assemblée seule (v. 
jug. du Trib. Civ. Caire, du 26 Juin 1926, 
Gaz. XVI, 231-235) . Et aucun actionnai
re ne saurait venir la critiquer devant 
les Tribunaux à moins de soutenir la 
fraude ou la violence. 

Quant au cas d'erreurs involontaires, 
il était prévu par un article des statuts 
des Egyptian Hotels. Les actionnaires 
avaient trois mois pour les relever. 

Il est loisibl e aux statuts de fixer pa
r eil délai. Par contre, dit lë jugem ent, 
sont définitivement tranchées par l'ap
probation de l'assemblée, les questions 
exigeant une appréciation économique 
ou industrielle, comme par exemple l'é
valuation de l'actif e t les amortissements 
à faire. 

Tels étaient les principes. 
Que reprochaient donc les Zervudachi 

aux délibérations qu'ils attaquaient ? 
Leurs critiques pouvaient ainsi se résu
mer: 

1.) Non co·nformité des bilans et comp
tes aux statuts e t aux lois ; 

2.) Irrégularité du procédé de censu
re des comptes; 

3.) Fraude entachant les comptes et 
surprenant ainsi la bonne foi des as
semblées. 

Le premier grief invoqué reposait, 
d'abord, sur deux articles des statuts, 
aux termes desquels les administrateurs 
doivent soumettre à l'assemblée géné
rale annuelle le bilan et le compte pro
fits et pertes accompagnés d'un rapport. 

L'article 124 du Companies Act 1929, 
d'autre part, exige l'indication par le bi
lan de la façon dont ont été déterminées 
les valeurs des éléments d'actif fixe. 

Le Tribunal retint que les bilans et 
comptes présen tés aux assemblées gé
nérales avaient été succincts et que les 
rapports les accompagnant s'étaient 
faits de plus en plus laconiques. Il n'en 
pouvait ressortir, dit-il, qu'une idée gé
nérale de la situation sociale, sans au
cun détail. Une grande partie des rap
ports avaient négligé d'expliquer no-
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tamment les « additions » considérables 
portées au bilan au compte « terrains et 
constructions ». 

Le Tribunal admit que, présentés sous 
cette forme, les bilans ne correspon
daient pas aux vœux de l'article 124 du 
Companies Act 1929. Les Egyptian Ho
tels avaient montré, il est vrai, que ceux 
de bien d'autres compagnies anglaises 
n'étaient pas plus éloquents. Evidem
ment, tant que la question n'a pas été 
soulevée, les sociétés peuvent faire com
me bon leur semble. En tous cas, dit le 
jugement, l'usage fût-il établi, la volon
té de la loi n'en est pas moins diffé
rente. 

Les administrateurs de la société au
raient donc dû soumettre aux assem
blées des bilans plus instructifs quant 
à la détermination de l'actif fixe. 

Quelles allaient être alors les consé
quences de cette non conformité à la 
loi ? Il convient de noter "à ce propos 
que celle-ci n 'y prévoit aucune sanc
tion. 

Le::- compte~, dit le jugement, doivent 
être soumis à l'assemblée, laquelle 
aura certainement le droit de réclamer 
aux administrateurs les renseignements 
manquants. De plus, ce même droit de
vra appartenir à chaque actionnaire pré
sent à l'assemblée. 

Si les administrateurs r efus ent de 
donner les renseignements qui auraient 
dû résulter du bilan, toute personne in
tére:-;!:'ée sera it alors en droit de prendre 
les mesures adéquates pour les amener 
à sc conformer à la loi. 

Lorsqu'au eontraire l'assemblée ac
quiesce aux bilans et rapports tels que 
présentés, la question, déclara le Tri
bunal, se trouvera définitivem ent tran
chée, et n e pourra plus être à nouveau 
soulevée. Il en est de même si aucun 
actionnaire ne demande des renseigne
ments, ou si, en ayant demandé, il y re
nonce par la suite, renonciation qu'im
pliquera son vote pour l'approbation du 
bilan. Dans ce cas, en effet, il ne s'a
gira pas d'une circonstance ayant pu 
échapper à l'attention de l'assemblée, 
laquelle a eu sous les yeux le bilan et le 
rapport dans tout leur laconisme élo
quent. Pourra-t-on dire alors que sa 
bonne foi a été surprise ? 

Tel était précisément le cas des bi
lans présentés par le Conseil d'Admi
nistration des Egyptian Ilotels. 

Les comptes des exercices 1925-1934 
avaient été approuvés à l'unanimité. A 
ce vote unanime, au surplus, r emarqua 
le jugement, avait pris part - pour les 
années 1930-1934 au moins - le repré
sentant des Zervudachi. 

Ces derniers soutenaient, il est vrai, 
n'avoir pas voté pour l'approbation. Ils 
se seraient abstenus seulement de voter 
contre. Le Tribunal écarta néanmoins 
cette considération, eu égard aux pro
cès-verbaux des assemblées contre les
quels le susdit représentant n'avait ja
mais protesté. 

Ce fut seulement lors de l'assemblée 
tenue en Mai 1935 que les contestations 
surgirent. Or, elles ne pouvaient, dit le 
Tribunal, exercer, même à l'égard des 
Zervudachi, une répercussion quelcon
que sur les comptes, définitivement ap
prouvés, des neuf années précédentes. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Quant au bilan, présenté à l'assem
blée de Mai 1935, il était naturellement 
sujet aux mêmes critiques adressées aux 
précédents, toujours approuvés néan
moins. Les administrateurs avaient donc 
de bonnes raisons pour croire que l'as
sembléè n'exigerait pas de bilans diffé
remment dressés. Ils ne devaient pré
voir aucune objection de la part de Zer
vudachi notamment. En effet, du temps 
où ce dernier était administrateur de la 
société, les bilans ne différaient guère 
sensiblement de celui présenté pour 
l'année 1934-1935. Tout au plus certains 
rapports du temps de Zervudachi 
étaient-ils peut-être plus explicites. 

En tous cas, le fait demeurait que 
ceux présentement attaqués n'en avaient 
pas moins été approuvés. 

Mais la loi, rappela le jugement, or
donne aux administrateurs de fournir 
certains renseignements. Si les action
naires ne les ont pas exigés par le pas
sé, ils ne sauraient pour cela être pri
vés du droit de les réclamer à l'avenir. 

A l'assemblée de 1935, en effet, cer
tains actionnaires avaient attiré l'atten
tion des administrateurs sur le caractère 
trop succinct des bilans et comptes, ce 
qui amena ces derniers à s'engager de 
prendre en considération les dites ob
servations. Xéanmoins, aucune motion 
ne fut votée à cet effet. 

D'autres actionnaires également, dont 
les Zervudachi, avaient vivement criti
qué la manière dont bilans et comptes 
étaient dressés. Toutefois, ils ne récla
mèrent aucun renseignement précis sur 
les points non m entionnés dans le bi
lan ou le rapport, se livrant simplement 
à une critique générale de l'adminis tra
tion du Conseil. 

Ils risquaient peut-être, insinua le 
jugement, en réclamant ces renseigne
ments qu'ils a1.'aient le droit d'obtenir, 
de les obtenir précisément séance tenan
te. 

Ils préférèren L donc, se prévalant des 
statuts et du Companies Act 1929, de
mander la désignation d'un comité pour 
inspecter les li\Tes de la société. ::\1ais 
l'Assemblée, par une majorité d'environ 
85 %, rejeta la proposition et approuva 
les comptes présentés. 

Les Zervudachi, dans ces conditions, 
déclara le Tribunal, ne pouvaient venir 
demander à présent l'annulation de la 
susdite décision pour cause d'illégalité 
du bilan. 

Quant aux comptes profits et pertes, 
la loi, retint le jugement, n'impose pas 
qu ils soient présentés avec plus de dé
tails. D'ailleurs l'approbation des assem
blées valait quitus définitif pour les dits 
comptes. 

Les Zervudachi, il est vrai, avaient 
étendu leur demande d'annulation aux 
délibérations de l'Assemblée Générale de 
1936. 

Le bilan présenté à celle-ci avait été 
pourtant dressé d'une façon moins la
conique, les administrateurs s'étant con
formés à l'engagement pris lors de la pré
cédente assemblée. Le grief de non con
formité aux prescriptions de l'article 124 
du Companies Act 1929 ne devait plus 
leur être adressé. Aucune critique d'ail
leurs ne fut soulevée à ladite Assem
blée, à laquelle furent même votées à 
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l'unanimité l'approbation des comptes 
et leur décharge. 

Quant aux Zervudachi, ils s'étaient 
content~s d'envoyer: une lettre par 1~
quelle Ils formulaient leurs réserves 
contre toute approbation de ces comp
tes, qu'ils qualifiaient « d'antistatutaires 
et d'illégaux». 

. Cela, dit le Tribunal, ne pomait ser
VIr de fondement à leur demande en an
nulation de la décision de cette Assem
blée. Elle fut donc également rejetée. 

*** 
Les Zervudachi soutenaient d'au tr-e 

part la nullité des décisions approbati
ves des comptes, en raison du procédé 
de censure adopté. 

Ils reprochaient en effet aux eenseurs 
nommés de n 'avoir pas exéeuté per:<on
nellement leur mission de contrôle et 
de s'en être plutôt r emis à des pPrson
nes choisies par les administrateurs. 
Ils soutenaient également que certains 
membres des ::\Iaisons chargée:' dr ce 
contrôle étaient üU service m ême dr la 
société; et prétendaient enfin que la dé
signation de certains de:od it:' cen sr) ur~ 
étaiL illégale, leur rémunération n·ayant 
pas été fixée d'avance par l'As:'etnblée, 
ainsi que l'exige le Campanie;:; Act de 
1929. 

Le Sieur Peat, disaient les Zr rvuda
chi, membre de la :.\laison \Yaterhouse, 
d 'Egyple, aYait., jusqu'à la dé~ ignation 
de cette maison comme censeur de la 
Société, des rapports avec ce tte derniè
re; ee qui, d 'après la loi anglaise, em
pêchait sa nomination comme censeur. 
En admettant même, poursuivaient-ils, 
que ledit Sieur Pea t n 'eût pa~ de rap
ports avec. les Egyptian IIotel s. la ratifi
eation donnée par le:' assemblr\es au 
procédé de censure pouvait-elle équi
valoir à une désigna lion de cen;;eurs? 
l\ on, répondaient-ils, puisqu'aux termes 
de l'article 13:2 du Companil~:' Ad 1929, 
la dé signation des censeurs est soumi
se à des formalit és, qui, en l'espèce, n'a
vaient pas été accomplies. Enfin, pour
suivaieJlt les Zenudachi, Peat n'é tait 
pas le seul membre de la :.\laison V/a
terhouse ayant eu des rapport:' avec la 
société; d'autres m embres, di:'ai.:nt-ils, 
avaient également été au service de cet
te dernière. 

En fait, voici comment le cas se pré
sentait: 

L'article 132 du Companies Act de 
1929 impose à toute société d'avoir drs 
commissaires des comptes, à désigner 
par chaque Assemblée Générale an
nuelle. 

Les censeurs, désignés par les Egyp
tian Ilotels étaient le::; Sieurs Tarqu<Jlld, 
Young et Cy, domiciliés à Londres. 

1\lais le centre d'exploitation de,; hô
tels se trouvait en :E:gypte. Au!:' si, les 
susdits censeurs se faisai ent-ils envoyer 
d'Egypte à Londres des copies des 
comptes; tandis que la vérification ?e 
ceux-ci par la comparaison avec les I-Jlè
ces comptables était effectuée par Jrg 
Sieurs Priee, \Vaterhouse, Peat & Co., 
lesquels certifiaient leur eonf ormité. 

Chaque compte produit devant .les 
Assemblées portait alors l'attestatwn 
suivante signée par les censeurs: 

" Nous avons comparé le bilan ci-haut 
ment;onné et le compte profits et pertes Y 
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amtexé, ave.; le grand livre et les pièces 
justificatives de Londres ; ainsi qu'avec les 
comptes d'Egypte, lesquels ont été contrO
Iés pur MM. Pric:e, \Vaterhouse, Peat & 
Co., et Jrs a.\'ons trouvés conformes, etc. "· 

Il appert de cette attestation, retint le 
Tribunal, que les censeurs de Londres 
exerçaient eux-mêmes tout le contrôle 
des opérations sociales leur incombant, 
à l'exception toutefois de la vérification 
au Caire des pièces comptables. Pour 
ce dernier travail, en effet, ils s'en re
mett.aient à la \'érification faite par Wa
terhouse & Co., déléguant à ceux-ci cet
te partie de leur pouvoir. 

Pareille distribution du travail avait 
duré jusqu 'en Hl34, date à laquelle Wa
terhouse & Co. furent nommés censeurs 
à la place de Tarquand & Co. Or jamais, 
releva le Tribunal, elle ne souleva la 
moindre critique ou discussion de la 
part des Assemblées, auxquelles pour
tant elle était communiquée suivant an
notation faite aux bilans. Les comptes 
ainsi censurés furent chaque année ap
prouvés et les censeurs réélus. N'était
ce pas là une ratification de ce procédé 
par les Assemblées, auxquelles au sur
plus- pour les années 1930-34 du moins 
- prenaient part les Zervudachi ? 

Ceux-ci venaient donc soulever la 
nullité du procédé de censure que jus
qu'alors pourtant ils n'avaient jamais 
songé à critiquer et qui même était de 
pratique du temps où Zervudachi faisait 
partie de l'administration des hôtels. 

Le procédé adopté, admit le Tribunal, 
n·est pas tout à fait régulier. Un censeur 
doit, en principe, exécuter personnelle
ment son travail. 

::VIais, es t-ee à dire qu'il faille pous
ser à l'extrême l'application de ce prin
cipe? De même qu'un censeur peut con
fier à des préposés les travaux subalter
nes et quasi-manuels, de même, déclara 
le jugement, il doit pouvoir, s'il s'agit 
d'un travail à exécuter à l'étranger, dé
léguer, dans une mesure plus étendue, 
mais toujours sous sa pleine responsa
bilité, des tiers pour accomplir cette 
besogne. 

Les Zervudachi n 'avaient-ils pas d'ail
leurs, dans leurs conclusions, reconnu 
cette faculté aux censeurs ? Tout ce 
qu'ils cherchaient à établir, par consé
quent, était la non existence de sem
blable délégation. 

L'annotation aux bilans, releva le 
Tribunal, faisait pourtant clairement 
ressortir qu'une délégation avait eu lieu. 
Et sous ce rapport, il est sans impor
tance que les délégués aient été choisis 
par les administrateurs ou par les cen
~eurs, pourvu, dit le jugement, que ces 
clPrniers les aient agréés. 

En admettant d'ailleurs que le procé
clé fût illégal, il n'en avait pas moins été 
public et patent. Pour le faire changer, 
déclara le Tribunal, il aurait fallu s'y op
poser à l'Assemblée Générale; ou bien 
si. r.omme en l'espèce, l'Assemblée l'a
vait approuvé sans protestation aucune, 
on aurait dû alors relever des erreurs 
ou des fautes en ayant résulté. Et il 
convient d'appliquer cela à Zervudachi 
notamment qui, non seulement avait ap
prouvé le procédé irrégulier, mais l'avait 
encore lui-même pratiqué. 

Les Zervudachi, en effet, ne rel evaient 
ni faute s ni erreurs. Ils admettaient au 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

surplus la réalité de la vérification faite 
par Priee, Waterhouse, Peat & Co. 

Ils ne voulaient pas rechercher la 
faute dans la partie du contrôle aban
donné à la Maison vVaterhousP, mais 
plutôt dans la gestion générale dP la so
ciété dont le contrôle était exercé par les 
censeurs statutaires et par les Assem
blées Générales. Ils essayaient en d'au
tres termes, dit le Tribunal, d'exploiter 
un vice de forme pour arriver à s'atta
quer à des réalités que ce vice ne tou
chait pas. 

Cela était inadmissible. 
La demande d'annulation vi:;ait éga

lement, on le sait, l'exercice 1934/35. 
Priee, Walerhouse, Peat & Co étaient à 
celte époque devenus censeurs s tatu
taires. 

Or, la critique du procédé des cen
seurs soulevée à l'assemblée de Mai 
1933 ne s'adressait qu'aux censeurs de 
Londres. La nomination de Priee, Water
house, Peat & Co. n 'é tait pas mise en 
cause. La désignation d'un comité d'ins
pection avait été proposée, mais rejetée. 
m en définitive, la réélection de Priee, 
Waterhouse, Peat & Co. comme censeurs 
était décidée à l'unanimité. 

Pouvait-on, dans ces conditions, pren
dre au sérieux la prétention des Zervu
dachi qui demandaient l'annulation d'u
ne délibération sociale en raison de 
l'exercice de la censure par des cen
seurs pour lesquels ils avaient voté en 
pleine connaissance de cause '? Aussi, 
dit le jugement, n 'avaient-ils pas à se 
plaindre du soupçon de malveillance et 
de chicane que leur adressaient leurs 
adversaires qui en outre invoquaient le 
Companies Act de 1929, aux termes du
quel « la protection de la loi est réservée 
au plaignant pour motif juste et refusée 
au chicaneur». 

Dans ces conditions, il ne restait plus 
aux ?;ervudachi qu'un moyen pour pro
voquer l'annulation des délibérations 
sociales : établir la fraude entachant ces 
dernières. 

En fait une telle accusation se trou
vait à la base de leur action. Les comp
tes d'après eux frauduleux présentés 
par les Administrateurs n 'avaient-ils 
pas surpris la bonne foi des Assem
blées jusqu'à leur faire ratifier une ges
tion insensée, ruineuse et intéressée ? 

La fraude prétendue se ramenait aux 
cinq chefs suivants: 

1.) Prr:'sen tati on de comptes irrégu
liers ; 

2.) Profits manquants s"élevant à près 
de L.B. 270.000 environ; 

3.) Dis tribution de dividende:; préle
vés sur le capital; 

4. ) Pertes infligées ,à la société .~u fait 
d'entreprises engagees dans 1 mterêt 
personnel des Administrateurs (c'était 
de la location des « Grands Hôtels» no
tamment qu 'il s' agissait); 

3. ) Enfin prélèveme~t.s a_busif~ pou_r 
être distribués en grat1flcatwns mJusti
fiée s ou être tout simplement détournés. 

Le Tribunal, par une intéressante ap
plication de divers principes, rejeta un 
à un les différents chefs de fraude pré
tendus. 

Ce n'était pas une fraude, releva-t-il, 
en premier lieu, que d'avoir présenté des 

comptes non détaillés, du moment que 
ceux-ci étaient conforme::; à la réalité 
comptable. 

Ce n 'é tait pas une fraude non plus 
que d'avoir fait approuver par les As
semblées lesdits comptes, si r r ux-ci 
avaient été au préalable dûment soumis 
aux censeurs désignés et vérifiés par 
ces derniers et à la condition évidem
ment qu'il n'y ait pas eu connivence 
frauduleuse avec les administrateurs. 

En l'espèce, le fait par les censeurs 
de Londres de s'en être remis pour une 
certaine partie de leur travail à des con
frères d'Egypte résultait clairement de 
leur rapport, et n 'avait jamais été caché 
à l'Assemblée, celle-ci d'ailleurs ayant 
en définitive désigné, comme censeurs, 
ces mêmes substituts. 

Par ailleurs, si les Administrateurs 
ont estimé contraire aux intérêts de la 
société de révéler les détails de la situa
tion comptable, et de spécifier les pro
fits et pertes devant les Actionnaires, ils 
ne sauraient en être accusés de fraude, 
du moment que les censeurs ont pu 
exercer tout le contrôle leur incombant, 
qu'ils ont trouvé tout en règle et que 
l'Assemblée s'est, par la suite, déclarée 
satisfaite. 

L'on pouvait admettre, retint enfin le 
Tribunal, qu'il eût été préférable et plus 
prévoyant d'avoir procédé à des évalua
tions moins optimistes et à des amortis
sements plus étendus. Même alors, 
néanmoins, ces erreurs d'appréciation 
et bévues administratives, - commises 
de bonne foi, - ne sauraient constituer 
une fraude permettant de revenir sur 
l'approbation et la décharge donnée. 

Pour ce qui était des second et troisiè
me chefs de fraude prétendus, une re
marque préliminaire s'imposait: les don
nées, sur lesquelles les demandeurs ba
saient leurs calculs des profits man
quants et des dividendes prélevés sur le 
capital, résultaient des bilans, comptes 
et autres sources de renseignements 
accessibles aux Actionnaires. 

Ceux-ci pourtant, y compris les de
mandeurs, avaient à l'unanimité, aux 
Assemblées Générales, approuvé comp
tes et bilans. N'avaient-ils pas reconnu 
ainsi, déclara le Tribunal, l'exactitude 
des profits résultant des comptes pré
sentés et de l'évaluation de l'actif telle 
que proposée par l'Administration? 

Sur quoi, d 'ailleurs, se basaient les 
Zervudachi pour provoquer l'annulation 
des décisions sociales ? D'abord, rien 
d'établi de nature à faire présumer une 
fraude de la part des administrateurs. 
Ensuite, des bévues ou des défaillances 
dans l'appréciation, mais couvertes par 
l'approbation de l'autorité suprême de 
la Société, savoir son Assemblée Géné
rale. Enfin, des erreurs peut-être, mais 
non relevées dans le délai de trois mois 
imparti par les statuts. 

Les Zervudachi, dit le jugement, ne 
sauraient donc, pour faire annuler les 
décisions des Assemblées, invoquer sim
plement les calculs de Fichendjian, ex
pert par eux commis, dont par ailleurs 
la prétendue expertise pouvait donner 
beaucoup à réfléchir. 

Mais ce que les Zervudachi repro
chaient surtout aux Administrateurs 
était le fait d'avoir pris en location les 
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hôtels appartenant à la Société des 
« Grands Hôtels ». Ce grief qui faisait 
l'obj et du quatrième chef d'accusation 
de fraude, ils le fondaient sur ce que les 
Administrateurs des Egyptian Hotels 
étaient en même temps Administrateurs 
des «Grands Hôtel s» et auraient à les 
en croire sacrifié les intérêts de ceux-là 
au profit de ceux-ci. 

Comment, en effe t, insinuaien t-ils, la 
majorité requise avait-ell e été ob tenue 
par les Administrateurs, sinon grâce à 
la vente aux Grands Hôtels de 50.000 
actions Egyptian Hotels ? Les porteurs 
de ces actions auraient dû s'abstenir de 
prendre part au vote puisqu'il s'agis
sait d'une opération les intéressant per
sonnellement. 

La loca tion des « Grands Hôtels » avai t 
été décidée par l'Assemblée Générale 
Extraordinaire tenue le 18 Avril 1925. 

S'agissant, dit le jugement, d'une opé
ration commerciale, pouvait-on raison
nablemen t envisager un accord si les 
deux parties contrac tantes n 'es timaient 
chacune l'opération avantageuse pour 
ses intérêts. La partie prenant en loca
tion devait considé!'f•r qu 'il é ta it de son 
intérê t de courir les aléas d'une exploi
tation di recte, avec ses chances de bé
néfi ces pl us élevés, alors sur tout que de 
la sorte ell e parvenait à englober dans 
son exp loi ta tion les h6tels importants 
du pays. De même pour r au Lre par tie. 

N'es t-ce )Ja s là d'aill eurs le principe 
de tout commerce ? 

Le fait par la convention d"avo ir don
né sa ti sfac tion à une partie n 'é tabli ssait 
nullement que l'autre avait é té lésée. Il 
indiquait enco re moin s que les parties 
contractc111tes avaient sciemment favori
sé l'une d'entre ell es a ux dépens de 
l' autre. La location, dit encore le juge
ment, qui en 193'1 s'é tait révélée peu pro
fitabl e, voire n1ême onéreuse, avait pu 
s'annoncer avantageuse en 1925. Une 
opération, re tint enfin le Tribunal, doit 
être jugée d'après ses apparences au 
moment de sa conclusion et non d'après 
les événements subséquents à celle-ci. 

L'Assemblée Générale n'avait-elle pas 
d'ailleurs voté en faveur de la location 
avec une majorité qui, eût-ell e même 
été réduite des 50.000 actions possédés 
par les « Grands Hôtels », n'en demeu
rait pas moins une forte majorité ? De 
tou te façon, don c, la proposition aurait 
été votée. 

En tous cas, observa le Tribunal, ni 
la loi ni les statuts n'interdisaient à un 
actionnaire intéressé à une décision de 
profiter des voix que lui confèrent ses 
actions pour appuyer de son vote ladite 
décision. 

Zervudachi, présent à l'assemblée, 
avait, il es t vrai, combattu , ma is en vain, 
la décision. 

Or, celle-ci fut pri se en 1925. 
Si vraiment Emmanu el Zen ·udachi 

estimait qu 'il y avait eu fraude el abus, 
comment alors expliquer son sil ence de 
dix ans ? Comment expliquer que du
rant ce tte période il ait assisté à tant 
d'Assemblées, donnant toujours déchar
ge des comptes, sans avoir jamais rien 
entrepris contre la décision prétendu
ment illégale ? De tels griefs soulevés 
après tant de temps ne méritent pas, dit 
le Tribunal, d'être trop pris en consi
dération. De toutes façon s, ils auraient 
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dû ê tr2 appuyés de motifs plus sen eux 
et autre ment é tabli s que ceux invoqués 
par les Zervudachi. Or, une décis ion, 
heureuse ou malheureuse, prise en 1925, 
de façon apparemment régulière, ne sau
rait constitue:- un motif pouvant faire 
annuler les décision s sociales prises de 
:1.926 à 1935. De mêm e, les conséquences 
malen contreuses de ce tte décision ne 
jus tifient pas un e demande d'experti se 
qui permettrait de trouver une base sur 
laquell e l'a ttaquer. 

Enfin, le cinquième chef de fraude 
prétendu - prélèvements abusifs pour 
être dis tribués en gratifications injus ti
fi ées ou ê tre toul simplement détournés 
- fut également écarté. 

Les prétendus détournements consis
taient, en effet, soit en amortissements 
parfaitement réguliers, soit en gratifi
cations que les s ta tuts permettaient aux 
Administrateurs d'accorder, et qui en 
tous cas avaient été approuvées par les 
Assemblées Générales, soit enfin en 
des pertes subi es du chef de la liquida
tion de certains meubles, opération qui 
avait également é té approuvée, du fait 
cle l'accep ta tion et de la décharge don
nées aux comptes présentés. 

Quant à la demande d'indemnisa ti on 
pour frais ex trajudiciaires exposés, par 
les Zervudachi, elle fut naturellement 
rejetée, le Tribunal es timant par ail·· 
leurs n·y avoir pas lie u d'avantage de 
fa ire droit à la demande reconve nti on
nell e des E{rypti an Ti otels. 

lGEIOl OU PLAIDEUR. 

L'a ff a ire BancJUr' Ottomane c. G. Na
cou~ et nutres , - s ur appel du jugement 
rendu par le Tribu na 1 de Commer ce d'Al e
xa ndrie Je 15 Avril 1935, disant pour droit 
que ladite Banque elevait fair e le service 
des pensions de tous les dema ndeurs en 1 i
\Tes égypti ennes, à la parité de la livre 
turque Ol', sur la base de l'or m étalliqu e à 
Londres, e t la condamnant à servir sur ces 
l.Jases la pension r evenant. à chaque deman
deur, - appel ée le 12 com·ant devant la 1re 
Chum!Jre cle la Cour, a s ubi une remise a u 
10 Novembre prochain. 

laois, DéeFets et Règlements. 

Mouvement Judiciaire. 

Déct·e t 1.1·ansférant M. Je .June Julian Mignon 
de F1•eitas du Tl'ibunal Mixte de lt·e 
instance de Mansom·ah à celui du Cait·c . 

(Jo urnal O{{'ic iel No. 10 c.lu 13 Mai 1937) . 

Au ::\' 0 111 de su 1\-ta jesté Farouk 1er, H.oi 
d'EgylJte, 

Le Con seil de Régence, 
Vu l' arti cle 20, Titre J, du H.èglem en t 

d"Orga nisation Judi cinire pour les procès 
mixtes ; 

Sur la proposition du Ministre de la Jus
tice et l 'avis conforme du Conseil des Mi
aistres ; 

DÉC RÈTE. 

Art. 1er . - M. Julian Mignon de Freitas, 
.Juge au Tribunal Mixte de 1re instance de 
Mansourah , est transféré en la même qua
lité, au Tribunal Mixte de 1re instance du 
Caire. 

i7 118 Mai 1937. 

.-\ rl. 2. - Le Ministre de la Justice est 
chnrgP. dr l'exécution du présent décret. 

Fuit au Palai::; d ' :\.bdine, le 10 Mai 1937. 
Mohamed Aly 
Aziz Izzet ' 
Chérif Sabry. 

P u r le Conse il de Régenee: 
Le Présiâent dtl Conseil, dr~s Ministres p.i 

Osmun l\•1nhnrra m. J,r~ Ministre de la Justic~' 
Muhrnoucl Gha leb. ' 

ADJUDICATIONS PHONONC(ES. 
Au Tribunal de Mansourah. 

.tludience du 13 Mai 1937. 

- 3 fed. e t 3 kir. sis à Mit El Amel, dist. 
de Aga (Oak.) , en l'expropriation Crédit 
Fm1eie1· Egypti en c.; . Sid Ahmed Sid Ahmed 
Abdel \Vahab, adjugés a u poursuivant au 
prix de LE. 205; frai s L.E. 10,925 mill. 

- 15 fcd., 7 kir. e t 8 Stjh. sis à El Ghar
ru lw , di s t. de Aga (Da i<.), c~n l' expropriation 
Crédit Fon cier Egyptien c. Sid Ahmed Sid 
Ahmerl .\bele! \ Vahab, a djugés a u poursui
H UI!. n n prix de L. E . 0!10; Jn1is LE. 51 et 
781 JlJill. 

fAILLITES ET CONCORDA Tl. 
Tribunal de Mansourah 
et Délégation Judiciaire de Port-Fouad. 

J uges-Com rnis::;ui res : 
1\lolH.\I AD BJ::Y SADEK FAH ~Iï ET l'vi. G. RoïLos. 

Jugement du 13 Mai 1937. 
DECLARATION DE FAILLITE. 

H. S. A. Costopoulos et Cie, a insi que ::;on 
associé gérant A. Costopoulos, nég. hdlè
ne. il Por t-Sa:id. L . G. Venieri , synd. 
Da te eess. paiem. le :1 :3 .5.37. Renv. au 28.5. 
:.r; pour nom. synd. déf. 

JOURNAL OFI<"'CIEL. 

SnrnnwiTe du No. -'1·0 cln 13 Mai 1937. 
Loi ::; portant ou vert un! de crédits supplé

ment a ires nu budget de 1 'exercice fin an· 
cier Jn:36-1937. 

Loi plll·tant approlJation d ' lln nouveau pro
jet a u budget de l'Aclminb tmtion des Bâ
tirn f'nts de l'E tat ponr l' exercice fin an
cier 1U36-1937. 

Décret tra ns fémnt :tvl. le Juge Julian Mignon 
de Fn~it ns du Tribunul Mixte de 1re ins
tance de Mansourah à celui elu Caire. 

Décret r elatif à l' expr opriation d' un immeu
ble r equis pour le percement de Chareh El 
Azha r, au ki sm du Mousky, clans la ville 
ùu Caire. 

Arrè té ~.:on s ta l ant l' épidémi e de typhus au 
v illage d'El Ha da di , di stri ct de Kafr El 
Cheikh, Moudirich de Gl1arbieh. 

Arrèté portant suppression des m~su~es 
prophylactiques contre les maladies m
fect.ieuses dans la localité d'El AnsAr, 
district de Ma nfa lout, Moudirieh d'As
siout. 

AITêté Pelatif à lu déli mitation de la circons
cription territoriale dn Consulat Général 
Royal d'Egypte à Stockholm. 

Arrèté portant majoration de la taxe muni
cipale sur la propriété blltie à Mit-Ghamr. 
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En supplément.: 
MINisTÈRE o.Es FINANCEs. - Administration 

des Contributions Directes. - Saisies ad
ministratives. 

MINisTÈHE nEs FINANCEs. - Contrôle de la 
Péréquation de l'Impôt Fon cier·. - Esti
mations des loyers annuels établis par les 
commissions pour les propriétés fon cières 
de certains villages. 

AGENDA DU PROPRIETAIRE. 
(Cette nomenclature ne comprend que !es ven

tes les plus i·ntportantes relevées dans les publi
cations effectuées dans ce journal sous la rubri
que des annonces légales. - La q1wntité des 
biens et la mise à prix sont indiquées en négli
geant les fractions. - La situation des biens est 
rapportée de façon très sommaire. - La ré!é
Tence renvoie au numéro du « Journal des Tri
bunaux Mixtes » contenant l'annonce détaillée 
·relative à chaque vente). 

PRINCIPAlES VENTES ANNONCEES 
pour le 29 Mai 1937. 

BIENS URBAINS. 

Tribunal du Caii·e. 

HELIO POLIS. 
- Terrain de H4·5 m.q., dont .120 m.q. 

cons truit.s (1 maison: sous-sol, rez-de-chaus
sée, 1 Mage e l: dépendances), nlC Alexan
dre le Grand No. li, L.E. 5000. - (J. T.M. 
No. 2206). 

- Terrain de i83 m.q. avee maison: rez
de-chaussée ct 3 étages, rne Georges Merz
:bach No. 8, L.E. 5600. - (.J.T.M. No. 2210). 

LE CAII\E. 
- Terrain de ;:)81 m.q. (les 21/2-i sur) avec 

maison: rez-de-chaussée et 2 étages, jardin, 
rond-point Ragheb Agha, L.E. 5000. -
(.J.T.M. No. 220-i). 

-Terrain de 613 m.q. (les 21/2-i sur) avec 
m aison: rez-de-chaussée (magasins), haret 
El Zir El Maalek, L.E. 10000. - (.J.T.M. 
No. 2204). 

- Terrain de 3271 m.q., dont i60 m.q. 
construits (1 maison: rez-de-chaussée). su
lamlek, jardin, El . 1asrieh, L.E. 15000. -
(.J.T.M. No. 2206). 

-Terrain de 373 m.q., Masr El Guédida, 
L.E. 750. - (J.T.M. No. 2206). 

- Terrain de 332 m.q., dont 310 m.q. 
construits (1 maison: rez-de-chaussée, 4 
étages et dépendances), rue Hussein Pacha 
El Meemar No. 3, L.E. 5400. - (J.T.M. 
No. 2206). 

-- Terrain de 872 m.q., dont 323 m.q. 
construits (magasins), rue Kantaret Cham
ra, L.E. 2400. - (.J.T.M. No. 2206). 

- Terrain de 795 m.q., dont 356 m.q. 
construits (1 maison: sous-sol, rez-de-chaus
sée, 1 étage et dépendances), rue Kantaret 
Ghamm, L.E. 3600. - (J.T.M. No. 2206). 

- Terrain de 983 m.q. avec constructions, 
rue El Sabée Nos. 9 et 11, L.E. 2000. -
(.J.T.M. No. 2207). 

. - Terrain de 13RO m.q. avec construc
tions, rue El Charabia No. 18, L.E. 1200. -
(J.T.M. No. 2207). 

- Terrain de 2020 m.q. avec maison: 
sous-sol, rez-de-chaussée, un demi-étage et 
dépendances, jardin, rue Ahmed Hechmat 
Pacha No. 6, L.E. 5500.- (J.T.M. No. 2208). 

- Terrain de 102 m .q. avec maison: rez
de-chaussée et 2 étages, atfet El Macbref 
No. 2, L.E. 600. - (J.T.M. No. 2208). 
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- Terrain de 5.1:5 m.q., dont 36·i m.q. 
construits (1 maison: sous-sol, rez-de-chaus
sée, 2 étages et dépendances). salftmlek, 
rue El Dawawine No. 15, L. E. 2800. -
(J.T.M. No. 2208). 

- Terrain de 401 m.q., dont 288 m.q. 
const:ruits (l maison: rez-de-chaussée et 2 
étages), chareh Kénic:set El Ittihad No. 10, 
L.E. 800. - (J.T.M. No. 2210). 

- Terrain de 1800 m.q., dont 400 m.q. 
construits (1 maison: 3 étages et dépendan
ces), chareh El Abbassieh No. 70, L.E. 2700. 
- (.l.T.M. No. 2210). 

-Terrain de 126 m.q. avec constructions, 
chareh El Sehreya No. 1, L.E. 600. - (J. T.M. 
No. 2210). 

-Terrain de 204 m. q. avec constructions, 
chareh Sai El Bahr No. 6, L.E. 500. -
(J.T.M. No. 2210). 

- Terrain de 104 m.q. avec maison: rez
de-chaussée, 3 étages et dépendances, rue 
Darb El Bazazra No. 36, L.E. 1000.- (J.T.M. 
No. 2210). 

- Terrain de 156 m.q. avec maison: rez
de-chaussée et 3 étages, rue Torab El Ma
nasra, L.E. 1000. - (J .T.M. No. 2210). 

- Terrain de 1263 m.q. (les 3j12 sur), 
dont 815 m.q. construits (1 maison: rez-de
chaussée, 3 étages et dépendances), Cheikh 
Ama1·, L.E. 1000. - (J. T.M. No. 2211) . 

- Terrain de 694 m.q. avec maison: rez
de-chaussée et 2 étages, rue El Chorafa No. 
2·1, L.E. 1000. - (J.T.M. No. 2212). 

BIENS RURAUX. 

Tribunal du Caire. 

ASSIOUT. 
FED. L.E. 

- 118 Cheikh Ebada 6000 
51 Cheikh Ebada 2000 

(J. T .M. No. 2206). 

26 El Hawatka 1400 
13 Aboul Hedr 1400 

8 Tanouf 1000 
15 El Emarieh 1000 

(J. T.M. No. 2208). 

15 Beblaw 
11 Douena 

(J. T. M. No. 2210). 

6 Ghagaba 
(J.T.M. No. 2211). 

BENI-SOUEF. 
24 El Masloub 

(J.T.M. No. 2204). 

71 Menharou 
31 Mayana 
38 Nahieh Béni-Mohamed 
15 Nahiet El Haram 

(J.T.M. No. 2208). 

FAYOUM. 
- 188 El Bassiounia 

(J.T.M. No. 2208). 

- 28 Azab 
(J.T.M. No. 2210). 

GALIOUBIEH . 
11 El Sabbah wu Kafr Chédid 

(J.T.M. No. 2208). 

24 Tahouria 
(J.T.M. No. 2209). 

11 Balaks 
(J.T.M. No. 2210). 

23 El Ehraz 
(J.T.M. No. 2211). 

650 
650 

500 

1600 

2400 
600 
540 

1000 

2400 

1500 

500 

900 

1000 

1540 

GUIRGUEH. 
FED. 

H\ El I-Iar~ga bel Coraan 
7 El Kocheh 

70 
30 
95 

- 120 
- 49 

9 
- 214 

11 
11 
3R 
'>-û 

(J.T.M. No. 2208). 

El Menchail 
Baguia 
J<awamel l<ibli 
Kom Bacldar 
Kharfet Men chah 
Guéziret Awlad Hamza 
Awlad Hamza 
El Koula 
Menchah 
Barkheil 
Beit 1\.ha lla f 

(J.T.M. No. 2210). 

GUIZEH. 
H Nahiu. 
7 Guizeh et El Doldü 

12 J<uft• Burakat wa Ammar 
(J. T.M. No. 2208). 

7 Guizeh et El Dokki 
(J.T.M. No. 2209). 

10 Nahiet Bihbit 
(J.T.M. No. 2211). 

KENEH. 
8 Nahiet El Hassanut 

28 Nahiet Abou Diah 
(.!. T.M. No. 2208). 

5G El Makhadmu 
(./. T. M. No. 221 0). 

MENOUFIEH. 
37 El Khor 
32 Sarsamous 
11 Sarsamous 

(J.T.M. No. 2205). 

8 Samadoun 
9 Kouesna 

(J. T. M . No. 2208). 

45 Bemam 
- 118 Zawiet Bemam 

(.J .T.M. No. 2209). 

- 168 Mechref 
19 Tambecha 

- 15 Kalachi 
(J. T.M. No. 2210). 

MINIER. 
- 19 Echnine El Nassara 

(.T.T.M. No. 2205). 

- 179 Chiba 
- 19 Chiba 

(.!.T.M. No. 2206). 

- 309 Baghour 
(J.T.M. No. 2208). 

14 Tehna El Gabal 
10 El Kamadir 
78 Awlad El Cheikh 

(J.T.M. No. 2209). 

10 Nahiet Béni-Moussa 
(J. T. M. No. 2210). 

11 

L.E. 

960 
700 

4000 
2000 
5500 
i500 
3000 

500 
18000 

500 
(i60 

2100 
2600 

570 
8000 

650 

8000 

900 

500 
GOO 

2500 

2400 
1500 
900 

600 
700 

3000 
8000 

18300 
1200 
1000 

1000 

8000 
1200 

13000 

540 
600 

1000 

1000 

., 
La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et ;!:tdiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes»: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue A lbert-Fadel, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h . p.m. (:sauf les Sa medis et Dimanches). 

(HORAIRE D'HIVER). 
Les numéros justificatifs et les placards peuvent 

être retirés a ux m êmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présenta tion du r écépissé 
provisoire d e d épôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant proeès-verbal du17 Avril 1937. 
Par le Sieur Georges Straftis. fi ls de 

feu Triandafil ou et petit-fils de Georges, 
propriétaire c l commerçant, suj e t hellè
n e, domicilié à Alexandrie, rue Chérif 
Pacha No. H e t y électivem ent au cabi
net de Mes M. Tatarakis et N. Valentis, 
avocats à la Cour. 

Contre les Sieurs : 
J. ) Adam Hadjigeorgiou, 
2.) Polydoros Hadjigeorgiou, tous deux 

fil s de Georges .Hadjigeorgiou e t petits
fil s de Chris todoulo, propriétaires et 
commerçants, suj ets britanniques, domi
ciliés à Alexandri e, rue Missalla, No. 14. 

Objet de la vente: un immeuble sis à 
Alexandrie, à l'inter sec tion des rues de 
l'Hôpital Grec et Missalla, ki sm El Atta
rin e, portant le No. 236 du rôle de l'im
position muni cipale, volume No. 2, ga
rida 36, au nom de Adam Hadjigeorgiou, 
année 1933, comprenant un terrain de la 
superficie de 346 p.c. environ, sur lequel 
es t élevée une m aison de rapport cou
vrant 19'1 m2 environ , composée d'un 
rez-de-chaussée, de cinq étages supé
rieurs et d'une partie du sixième étage. 

Mise à prix: L.E. 11000 outre les frai s. 
Alexandri e, le i7 Mai 1937. 

Pour le poursuivant, 
:vL 'l'a taraki s et N. Valenti s, 

5ü9-A-J32 A.voca ts. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 2 Mars 1037 

sub R. Sp. -~o. 294 A.J. 62me. 
Par la Ra ison Sociale «N. & D. Daopou

lo & Co., société en commandite, de na
tionalité hell éniqu e, a~ya nt siège à Ale
xandri e. 

Contre les Hoirs de feu 1\Ioufarig Geor
ges Moufarig, fil s de feu Georges, à sa
voir: 

i. ) Le Sieur Youssef G eorge~ Moufa
rig, son frère, 

2. ) La Dame Gam ill a, ès nom e t ès qua
lité, 

3. ) Le Sieur .-\ssaacl Georges Moufarig, 
so n frère. 

Dé b i leurs expropriés. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent par a ître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeud! peuvent paraître 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraître 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant p our éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

L es annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

Objet de la venlc: lot unique. 
Biens dépendant de la succession de 

feu Moufarig Georges Moufarig. 
8 feddan s et 9 kirats de terrains de 

culture sis à El Khanka, Markaz Chébin 
El Kanater (Galioubieh ), au hod Saleh 
Abou Chanab No. 24, fai sant partie de la 
parcelle No. 15. 

Mise à prix: L. E. 210 outre les frai s. 
Le Caire, le iï :iVIai 1937. 

Pour la poursui van te, 
Candioglou et Pilavachi, 

624-C-243. Avocats à la Cour. 

Tribunal ~e Mansourah. 
Suivant procès-verbal elu 27 Avril 

1937. 
Par Mohamecl Effendi Amin Fawzi, 

local, demeuran t à ~uez, cessionnaire de 
J. Borg. 

Contre la Dame Mounira Hanem 
Fouad, veuve de Moustafa Bey Helmy, 
demeurant au Caire. 

Objet de la vente: 
6 feddans, 2 kirats et 1 sahme indivis 

dans 193 fedclans, 9 kirats e t 16 sahmes 
et d'après l'Adminis tration d'Arpentage 
5 fecldan s divis sis à Ghaba wal Ham a
cline e t actuell ement dépendant de Ha
madine Abou Osman , au hod Gamalone 
No. 3. 

La mise à pl'ix sera fixée ultérieure
ment. 

Mansourah, le 17 Mai 1937. 
Pour le poursuivant, 

640-Tvi- 692 Z. Picraménos, avocat. 

Suivant procès-ve•·hal du 13 Mars 
1937. 

Par: 
1. ) La Dame Habiba Aly El Harouni , 

m énagère, sujette locale. dem euran t à 
Mansourah, venan t aux droits et ac tions 
du Sieur Kamal El Dîne Ahmed El 
Toubgui, suivant ac te so us seing privé 
de cession en dale du :ter Janvier 1.933, 
lui-même cessionnaire des droits et ac
tions elu Sieur Alexandre Kalianiotis, 
suivant ac te sous seing privé de cession 
en date du 8 Septembre 1930, admise 
au bénéfice de l'Assis tance Judiciaire, 
suivant décision en date du 2 Février 
1937 No. 69 A. J . 62me. 

2.) Monsieur le Greffier en Chef du 
Tribunal Mixte de Mansourah, pris en sa 
qualité de préposé à la Caisse des Fonds 
.Judic iaires du dit Tribunal, pou r les 
frai s avancés par le fi sc. 

Contre. le Sieur Aly Moham ecl Zebeid, 
fil s de :\1ohamed, petit-fils de Zebeid, 

Le texte des ann onces doit être r emis en double 
le premier exempla ire portant la signature du 
déposant, e t le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L ' Admi~istration du «Journal» décline toute res
ponsabilite pour les manuscnts qm ne seraient point 
remis directement à ses g uichets, et dont la réce . 
tion ne sera it point jus tifiée pa r un r écépissé dat~ 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'adm;: 
nistrateur et le visa du caissier. 

. Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

propriétaire, sujet local, demeurant à 
Sangaha, district de Kafr-Sakr (Ch.) . 

Objet de la vente: 10 feddans de ter
rains agricoles sis à Chit El I-Ia,:va dis-
tric de Kafr-Sakr (Ch. ). ' 

Mise à prix: L. E. 300 outre les frais. 
Mansourah, le 17 Mai 1937. 

Pour les poursuivants 
G. ?vlichalopoulo, J . Jabalé, M. Saitas: 

586-DM-378. Avocats . 

Suivant procès-verbal du 20 Avril 
1937, ;:-..Jo . H7 /62me A.J. 

Par Th. Castro, syndic, à Mansourah. 
Contre la faillite Mostafa Mostafa 

A.boul Naga. 
Objet de la vente: 2 fedclans, 10 kirats 

e t 22 sahmes de terrains sis au village 
de lVIi t-Ghamr et Kafr El Battal (Dak.). 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frais. 
:'vlamourah, le 17 Mai 1937. 

Pour le poursuivant èsq., 
641-~i -693 Sédaka Lévy, avocat. 

Délégation de Port-Fouad. 
Suivant procès-verbal du 30 ?vlars 1937. 
Par Elias Makdissi, de Port-Saïd . 
Contre Ahmed Hassanein Gouda, de 

Port-Saïd . 
Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 67 m2 

63 dm2, avec la maison y élevée, com
posée d'un rez-de-chaussée et d'un pre
mier étage, sis à Port-Saïd, Gouverno
rat du Canal, kism 2m e, rue Charl<ieh 
No. 35 tanzim, moukallafa No. 93/1 M., 
portant le No. 96 impôts, au nom du 
Sieur Ahmed Has==anein Gouda. 

La mise à prix sera fixée ultérieure
ment. 

Port-Saïd, le 17 Mai 1937. 
Pour le poursuivant, 

584-P-175. Nicolas Zizinia, avocat. 

Suivant procès-verbal du 30 Mars 
1937. 

Pat· Gerolamo Dell 'Olio, de Bari (Ita-
lie) . . . 

Contre L. Gigi Adinolfi , en sa quall te 
de syndic de la faillite de Aly Abou Ha
chiche, déclaré en état de faillite par JU
gement r endu par le Tribunal Mixte .de 
Commerce de Mansourah le :l6 Janv1er 
1936. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 91 m2, 

avec la maison y élevée, composée d'u? 
rez-de-chaussée et de deux étages supe_
rieurs avec pièces sur la terrasse, a 
Port-Saïcl, Gouvernorat du Ca nal, lo sm 
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2me, ruelle El Ariche No. 59 tanzim, 
portant le No. 20 impôts, moukallaf<:t No. 
45 / 1 au nom de Al y Abou IIachiche. 

La mise à prix sera Jixée ultérieure
ment. 

Port-Saïd, le 17 lVIai 1937. 
Pour le poursuivant, 

585-P-176. Nicolas Zizinia, avocat. 

Suivant procès-verbal du 30 Mars 193/. 
Par la Dame Pulchra veuve Faust Pen

sa de Port-Saïd. 
Contre Chalabi Ahmed Taleb de Port

Saïd. 
Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 112 m2 

50 dm2, avec la maison y élevée, com
posée d'un rez-de-chaussée et d'un 1er 
étage supérieur, sis à Port-Saïd, Gouver
norat du Canal, ki sm 3me, rue El Gui
za, impôts No . 11, moukallafa No. 1/1 
au nom de Cheikh Chalabi Ahmed Ta
leb, la dite désignation donnée suivant 
l'acte de prêt mais suivant les lieux 
(état actuel) et les plans cadastraux le 
elit immeuble a une superficie de 109 
m2 50 dm2, sis à Port-Saïd, rue El Gui
zeh No. 112 tanzim, kism tani. 

La mise à prix sera fixé e ultérieure
ment. 

Port-Saïd, le 17 Mai 193/. 
Pour la poursuivante , 

583-P-174. Nicolas Zizinia, avocat. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBLIQUE."' 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

T ri~unal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: :Mercredi 16 Juin t937. 
A la requête de l'Eastern Cy, société 

anonyme égyptienne mixte, ayant siège 
à Alexandrie, rue Toussoum No . 1, re
présentée par son administrateur M .. J. 
Matossian et électivement domiciliée au 
Caire. en l'étude de Me Emile Boulad 
et à Alexandrie en celle de lVI es G. Bou
lad et A. Ackaouy, avocats à la Cour. 

Au préjudice des Hoir" de feu Omar 
:\1ous lafa Haykal, fils de Moustafa, fils 
de Haykal, savoir: 

1.) Dame Karima, fille de Aly El Sissi, 
sa veuve, prise tant personnellement 
qu'en sa qualité de tutrice de ses en
fants mineurs, savoir: Mohamed, Abdel 
Alim, Hassan, Zeinab, Fatma et Sekina, 
enfants de feu Omar Moustafa Haykal. 

2.) Sieur Abdel Wahab Moustafa Hay
kal, pris comme cotuteur des susdits 
mineurs. 

'rous propriétaires, locaux, demeurant 
à Benha (Galioubieh). 

En vertu d'un procès-verb al de saisie 
immobilière du 17 Août 1935, hui ssier 
Gamiglieri. dénoncée aux débiteurs Je 
27 Août 1935, huissier Jess ula, dûment 
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transcrits au Greffe des Hypothèques de 
ce Tribunal le 5 Septembre 1935 sub 
No. 3500. 

Objet de la vente: 
Désignation des biens selon le dernier 

état d'arpentage. 
4 feddans, 15 kirats et 14 sahmes de 

terres de culture sis à Nahiet El Haya
tem, lVIarkaz Mehalla El Kobra, au hod 
Déchiche El Metawel No. 11, partie de 
la. parcelle No. 54, par indivis dans la 
parcelle No. 54 dont la superficie est de 
8 feddans, 14 kirats et 20 sahmes. 

Désignation des biens selon le ter état 
d'arpentage. 

11 feddans, 15 kirats et H sahmes de 
terres à prendre par indivis dans 9 fed
dans, 5 kirats et 20 sahmes, au nom de 
la Dame Nabaouia Ahmed Noueir, sis 
au village d'El Hayatem, Markaz Me
balla El Kobra (Gharbieh), en deux 
parcelles: 

La ire de 8 feddans, 14 kirats et 20 
sahmes au hod Dcchiche El Metawel No. 
11, parcelle No. 54. , anciennement No. 
12, d'une contenance de 9 feddans, 3 
kirats et H sahmes. 

La 2me de 15 ldrats au même hod 
Dachiche El Mitawel No. 11, faisant par
tie de la parcelle No. 56, à l'indivis dans 
2 feddans, H kirats et 20 sahmcs. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
de~; Cl1arges. 

Mise à prix: L.E. tOO outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

563-CA-211. E. Boulad, avocat. 

Date: lVIercredi 16 Juin 1937. 
A la requête de Dimitri Macri s, fil s de 

Jeu Thémistocle, petit-fils de r..Œacris, né
gociant, sujet hellène, demeurant à Ale
xandrie. /0 rue Fouad t er. 

Au pr~éjudice de Dimitri Nicolas 'l'ho
mas, fils de Nicolas, petit-fils de Tho
mas, actuellement décédé et pour lui 
contre ses héritiers qui sont sa veuve 
Dame Fotini, fille d'Antoine Agalianos, 
pri se tant personnell ement qu'en sa 
quali lé de tutrice légale de ses enfants 
mineurs Nicolas, l\1arie et Elefthério·s, 
issus de son mariage avec le dit défunt, 
propriétaire, sujet te hellène, demeurant 
ù. Sidi Ghazi, zimam El Baslacoun, Mar
kaz Kafr El Dawar (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé le 12 .Juin 1935, 
hui ssier J. I\lun. dénoncé le 20 .Juin 
:1933, même huissier, et transcriLs le 29 
Juin :t935, sub No. Hl-10 Béhéra. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 1 kirat et 7 sahmes, sise à Sidi
Ghazi, zimam El Baslacoun, Markaz 
Kafr El Dawar (Béhéra), au hod El Ni
kitate No. 2, kism rabi, fai sant partie de 
18 parcelle No. 489, recta suivant la pos
session effective No. 487. ensemble avec 
les constructions y élevées se compo
sant d'un rez-de-chaussée comprenant 
deux magasins et d' un 1er étagr à usa
ge ':l'habitation, le tout imposé à la Mou
di rich de Béhéra au nom de l'emprun
teur. moukallafa No. 1514, journal No. 
i!iï5 de l'année :t930, limité: Nord, Ab
del Guélil Ebeid; Est, digue du masraf 
pnvt; de la Société Belge; Sud, El Cheikh 
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Aly El Goueli; Ouest, chemin de fer du 
JJelta. 
Tè~s que les dits biens se poursuivent 

et cor:nportent sans aucune exception ni 
réserv e ensemble avec toutes autres 
con~; Jructions , augmentations et amélio
rations qui y pourraient être apportées 
à l'avenir. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 210 outre 
les frais. 

Alexandrie, le 17 Mai 1937. 
Pour le poursuivant, 

591-A-124. A. M. Christomanos, avocat. 

Date: Mercredi 16 Juin 1937. 
A la requête de la Raison Sociale Jean 

Loques & Cie., administrée mixte, ayant 
siège au Caire. 

Au préjudice de la Dame Ih san IIa
nem, fille de Aly, de feu Ibrahim Pacha, 
propriétaire, sujette locale, demeurant 
au Caire, rue El Mobtadayan No. 52. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 Juin :t933, dénoncé le 
9 Juillet 1935, le tout transcrit au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te d'Alexandrie, le 16 Juillet 1935 sub No. 
3081 Alexandrie. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 1000 p.c., sise à H.amleh (Alexan
drie), station Laurens, kism El H.amleh, 
chiakhet San Stefano et Saraya El Raml, 
ensemble avec les constructions y éle
vées consistant en deux maisons d'un 
seul étage chacune, composées rune de 
3 chambres et l'autre de 4, outre leurs 
accessoires, inscri tes à la Municipalité 
sub No. 273, journal 73, 2me partie. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve, avec tous accessoires et dépen
dances et améliorations. 

Pour les limites consulter Je Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 720 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

36lr-CA-212. L. N. Barnoti, avocat. 

JVIonsieur, 

Sans cloute, vous avez pris le soin 
d'écarter par une série d'assurances 
nombre de risques susceptibles do 
porter atteinte grave à la marche 
normale de l'existence de votre 
famille. 

Certes, vous avez eu déjà l'occa
sion de vous rendre compte des 
conséquences néfastes d'une attaque 
de la typho"Lcle clans la famille d'un 
de vos amis ! 

i\ vez-vo us déjà r éfl échi que ce 
risqu e peul être diminué considéra
blement eu employant r égulièrement 
clans votre famill e le "Thyphoral 
Bayer " '? Une dragée prise à jeùn ~ 
trois jours conséc utifs, une heure 
avant le déjeùn er, suffira ! 

Un tube de 3 dragées ne coùte que 
P. T. 5 et est en vente dans toute 
bonne Pharmacie. 



14 

Date: Mercredi 16 Juin 1937. 
A la requête du Crédit Foncier d'O

rient, société anonyme française, ayant 
siège social à Paris et siège administra
tif au Caire, poursuites et diligences de 
son Administrateur-Délégué M. Emile 
Jacobs. 

Au préjudice de la Dame Hafiza Ha
nem Abdel Khalek El Abbassi El Mahdi, 
fille de feu El Cheikh Mohamed Abdel 
Khalek El Abbassi El Mahdi, épouse ls
mail Eff. Ahmed El Esseli, propriétaire, 
égyptienne, demeurant au Caire, rue 
Koutoubkhana No. 12 (kism El Mousky), 
Bab El Khalk. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé le 9 Juin 1936, huis
sier A. Knips, dénoncé le 18 Juin 1936, 
huissier A. Cerfoglia, transcrits le 30 
Juin 1936 sub No. 1408 Béhéra. 

Objet de la vente: lot unique. 
83 feddans, 14 kirats et H sahmes de 

terrains de culture sis au village de Cha
baur, Markaz Kom Hamada, Béhéra, aux 
hods suivants: 

A. - Au h0d El Kanissa No. 4. 
'Z1 feddan s, 8 Jürats et 22 sahmes di

vist'ls en n euf parcelles, savoir: 
La ire de 4 feddan s et 18 kirats, for

mant la parcelle No. i4 et partie de la 
parcelle No. 18 du plan cadastral. 

La 2me de 1 feddan, 19 kirats et 12 
sahmes, formant la parcelle No. 8 du 
plan cadastral. 

La 3me de 1 kirat et 12 sahmes, for
mant la parcelle No. 15 du plan cadas
tral. 

La 111ne de 1 feddan, 7 kirats et 8 sah
'ffies, formant la parcelle No. 6 du plan 
cadastral. 

La 5me de 3 feddan s. 18 kirats et 16 
:sahmes, formant la par.ceile No. 34 du 
plan cadastral. 

La 6me de 4 feddans, 18 kira ts et. 19 
sahmes, formant la parcelle No. 3G du 
plan cadastral. 

La 7me de 6 feddans, 18 kirats et 9 
sahmes, formant la parcelle No. H du 
plan cadastral. 

La 8me de 2 feddan s et 6 kiraLs, for
mant la parcelle No. 55 du plan cadas
tral. 

La 9me de 1 feddan, 20 kirats et 18 
sahmes, formant la parcelle No. 68 elu 
plan cv.dastral. 

B. - Au hod El Mahgarah l\o. 3. 
3 feddan s, 15 kirats et 11 sahmes di

vi sés en trois parcelles, savoir: 
La ire de 1 feddan, 14 kirats e t 16 sah

mes, formant la parcelle No. 2 du plan 
ca cl astral. 

La 2me de 1 feddan, 18 kiraLs e t 13 
sahmes, form an t la parcelle No. H du 
plan cadastral. 

La 3me de 6 kirats et 4 sahmes, for
mant la parcelle No. 21 elu plan cadas
tral. 

C. - Au hod El Khodeiri No. 7. 
5 feddans, 17 kirats et 2 sahmes divi

sés en trois parcelles, savoir: 
La ire de 2 feddans, 3 kirats eL 6 sah

mes, formant la parcelle No. 47 du plan 
cadastral. 

La 2me de 2 fedrlans, 20 kirals e t 18 
sahmes, formant la parcelle No. 50 du 
plan cadastral. 

La 3me de 17 kirats eL 2 sahmes, for
mant la parce :ne ::-J'o. 55 du plan cadas
tral. 
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D. -Au hod El Akoulah No. 19. 
1 feddan, 19 kirats et 12 sahmes di

visés en deux parcelles, savoir: 
La ire de 19 kirats et 2 sahmes, for

mant la parcelle No. 11 du plan cadas
tral. 

La 2me de 1 feddan et 10 sahmes, for
mant la parcelle No. 12 du plan cadas
tral. 

E. - Au hod El Touai El Charki 
No. 22. 

2 feddans, 4 kirats et 19 sahmes, for
mant la parcelle No. 7 du plan cadastral, 
en une seule parcelle. 

F. - Au hoc! El Gammassieh No. 20. 
3 fedclans, 4 kirats et 11 sahmes divi

sés en trois parcelles, savoir: 
La ire de 17 kirats et 8 sahmes, for

mant la parcelle No. 12 du plan cadas
tral. 

La 2me de 1 feddan, 16 kirats et 3 
sahmes, formant la parcelle No. 35 du 
plan cadastral. 

La 3me de 19 kirats, formant la par
celle No. 68 du plan cadastral. 

G. - Au hod El Nabatieh El Kébira 
No. 23. 

10 feddans, 1 kirat et 21 sahmes divi
sés en quatre parcelles, savoir: 

La 1re de 1 feddan, 3 kirats et 10 sah
mes, formant la parcelle No. 7 du plan 
cadastral. 

La 2me de 6 feddans, 14 kirats et. 8 
sahmes, formant la parcelle No. 28. 

La 3me de 1 feddan, 16 kirats et 6 
sahmes, fai sant partie de la parcelle No. 
58 du plan cadastral. 

La 4me de 15 kirats et 21 sahmes, for
mant la parcelle No. 61 cl u plan cadas
tral. 

H. -- Au hod El Nabatiah El Saghirah 
No. 24 . 

29 feddans, H kirats et 12 sahmes, for
mant la parcelle No. 1 elu plan cadas
tral. 

Les trois parcelles portant les Nos. 8, 
9 e t :tO, se trouvant au milieu de cette 
parcelle, sont la propriété de Hussein El 
Gh arabli et Mohamed El Gharabli. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte, sans aucune exception ni réserve, 
avec tous immeubles par destination qui 
en dépendent et tous accessoires géné
ralement quelconques, ainsi que toutes 
augmentations et améliorations. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 4800 outre les frais . 
Alexandrie, le 17 Mai 1937. 

Pour le poursuivar1t, 
593-A-126 N. Vatimbella, avocat. 

Date: Mercredi 16 Juin 1937. 
A la requête du Sieur Youssef El Akl 

et ses frères Dr. Fouad, Farid et Philip
pe El Akl, fils de feu Mikhail, de feu 
?;aber, propriétaires, de nationalité mix
te, domiciliés à Tantah et élisant domi
cile à Alexandrie, dans le cabinet de Me 
Maurice Ferro, avocat à la Cour. 

Contre les Hoirs de feu Mohamed Eey 
Nabih, fils de feu Badaoui, de feu Sid 
Ahmed Selim, à savoir: 

1.) La Dame Zohra Ibrahim Aboul Ela, 
fille de Ibrahim, de feu Aboul Ela Sa
gar, sa veuve, prise tant personnelle
ment qu'en sa qualité de tutrice de sa 
fille mineure Fadila. 

2.) Mahmoud Mohamed Nabih. 

171 i8 Mai 1937. 

3.) Mohamed Mohamed Nabih. 
4.) Zeinab Mohamed Nabih, épouse 

Aly Amer. 
Ces 3 derniers enfants de feu Moha

med Bey Nabih, de feu Badaoui. 
Tous héritiers du dit défunt, proprié

taires, sujets locaux, domiciliés à Ale
xandrie, au quartier Moharrem-Bey les 
trois premiers à la rue El Abaadieh' No. 
37 et la 4me à la rue El Abbas si No. 15. 

En vertu de trois procès-verbaux de 
saisie immobilière dressés par l'huissier 
S. Soldaini en date du 23 Septembre 
1929, transcrits avec leur dénonciation 
le 19 Octobre 1929 sub No. 2962. 

Ohjet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

17 feddans, ii kirats et 15 sahmes 
sis au village de Mit Habeiche El Ba
haria, disirict de Tantah (Gharbieh), au 
hod El Sasmi El Bahari No. 7, du No. i. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

2me lot. 
Un immeuble sis à Tantah, j'vfarkaz 

Tantah, l'l'loudirieh de Gharbieh, à la rue 
Osman Bey Mahmoud No. 21, construit 
sur un terrain de la superficie de H8 
m2 et 80/00, et composé d'un sous-sol, 
d'un rez-de-chaussée et de deux étages 
supérieurs, le tout limité: Nord, rue Os
man Bey Mohamed, sur 18 m. 60/00; 
Sud, par l'Ecole des Missions Améri
caines, sur 18 m. 60/00; Est, par la pro
priété Osman Mohamed, sur 8 m. ; Ou
es t, par la rue Abdel Halim, sur 8 m. 

Mise à prix: 
L.E. 500 pour le 1er lot. 
L.E. 1000 pour le 2me lot. 
Le tout outre les frais. 
Alexandrie, le 17 Mai 1937. 

Pour les poursuivants, 
560-A-120 Maurice Ferro, avocat. 

Date: Mercredi 16 Juin 1937. 
A la requête de la Société des Terrain~ 

de la Ville d'Alexandrie, ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Dames: 
1.) Mabrouka Bent Abdalla Mohamcd, 
2.) Fatma Bent Abdel Wahed AhmccL 
3.) Khadigha Bent lVIahmoud Aly 

Aboud, propriétaires, locales, domiciliées 
à Alexandrie. 

En vertu d'un procès-verbal de sai~ie 
immobilière du 1er Décembre 1936, huis
sier A. Mieli, transcrit le 19 Décembre 
1936 sub No. 478!!. 

Objet de la vente: un lot de terrain de 
177 p.~. 77, faisant partie du Domaine 
de Gheit El Enab, à Alexandrie, sur la 
rive Sud du canal Mahmoudieh, rue El 
Saada0ui, kism Karmous, limité: Nord, 
lot No. 6; Sud, rue El Saadaoui; Est, rue 
sans nom; Ouest, lot No. 'ï, y compris 
une baraque en bois. . 

Mise à prix: L.E. 75 outre les frais. 
Alexandrie, le 17 Mai 1937. 

Pour la requérante, 
597-A-130 1. E. Hazan, avocat. 

LE BAIN DE VAPEUR SCIENTIFIQUE 
R. A. SAMMAN 

rte !nhoury 134. roe 1'011ad lert Têlipbolle: 3m89 
ALEXANDRIE 
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Date: Mercredi 16 Juin 1937. 
A la requête de: 
1.) Les Hoirs de feu Ismail Saad Abou 

Sekina, savoir: 
a) Tewfik Ismail Saad, èsn. et èsq. de 

tuteur de son frère mineur Abdelfattah 
Ismail Saad et de mandataire de sa 
sœur la Dame Fahima Ismail Saad, 

b) Dame Ehsan Ismail Saad, proprié
taires, administrés loeaux, demeurant à 
Tantah, Kafr Aly Agha. 

2.) M. le Greffier en Chef du Tribunal 
Mixte d'Alexandrie, èsq. de préposé à 
la Caisse des Fonds Judiciaires Mixtes. 

A l'encontre de: 
A. -- Hoirs de feu Ahmed El Mikha

ti, savoir: 
1.) Cheikh Ab dalla Ahmed El Mikha

ti, èsn. et èsq. de tuteur de ses frère et 
sœurs: a) Gamal, b) Fawzieh, c) Attiat. 

2.) Fathia Ahmed El Mikhati. Tous 
pris également en leur qualité d'héri
tiers de leur mère la Dame Mounira So
liman Azmi Attallah, elle-même de son 
vivant héritière de feu son époux Ahmed 
El" l\1ikhati. 

B. - Mohamed Ahmed El Mikhati. 
Tous propriétaires, locaux, domiciliés 

à Tantah, rue Sekka El Guédida, Darb 
El Nassarrah. 

En vertu de deux nrocès-'!Srbaux de 
saisie immobilière des 7 et 8 Novembre 
193'1, huissiers Moché et S. Hassan, 
transcrits au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte d'Alexandrie, le 6 
Décembre 1934, sub No. 3734, ensemble 
avec leur dénonciation. 

Objet de la vente: en neuf lots. 
1er lot omissis. 

2me lot. 
G kirats et 19 1/2 sahmes par indivis 

dans une maison d'une superficie de 
342m2 78 cm., sise à Tantah, rue Sekka 
El Guedida, à Darb El Nassarrah, kism 
awal, chiakhet Nioustafa El Kholi, ac
tuellement Anwar El Cherchabi, impo
sés à la Municipalité sub No. 1/17. 

La dite maison composée d'un rez
de-chaussée et de 2 étages supérieurs. 

3me lot omissis. 
4me lot. 

18 kirats et 16 sahmes soit 178 m2 27 
cm., par indivis dans une maison d'une 
superficie de 233 m2 38 cm., sise à la 
rue Segar', à Tantah, chiakhet Deemian 
Eff. Badaoui, actuellement Atta Off, kism 
awal, imposée à la Municipalité sub No. 
9/17. 

Le tout composé d'un rez-de-chaussée. 
5me lot omissis. 
6me lot omissis. 

7me lot. 
Une maison Cl)mposée d'un rez-de

chaussée, d'une superficie de 222 m2 
3 cm., sise à Kafret Escaros, rue Charaf, 
Tantah, chiakhet Moursi El Nachar, ac
tuell ement Mahmcucl Wali, kism awal, 
imposée à la Municipalité sub No. 2/1. 

8me lot. 
Une maison composée d'un rez-de

chaussée et de 3 étages, de la superficie 
de 58 m2 34 cm., sise à Kafret Aly Agha, 
ki sm tani, Tantah, ruelle El Haricli , chia
khet Moussa El Gamal, imposée à la Mu
nicipalité sub No. 46. 

9me lot. 
Une maison d'une superficie de 51 m2 

5 cm., sise à Kafret Aly Agha, kism 
tani, ruelle El Haridi, chiakhet Moussa 
El Gamal, composée d'un rez-de-chaus-
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sée et de 2 étages supérieurs, imposée à 
la Municipalité sub No. 46, actuellement 
No. 48. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
1er lot: omissis. 
L.E. 200 pour le 2me lot. 
3me lot: omissis. 
L.E. 180 pour le 4me lot. 
5me lot : omissis. 
6me lot: omissis. 
L.E. 225 pour le 7me lot. 
L.E. 40 pour le 8me lot. 
L.E. 40 pour le 9me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 1'7 Mai 1937. 

Pour les poursuivants, 
601-A-134 Henry Lakah, avocat. 

Date: Mercredi 16 Juin 1937. 
A la requête du Sieur Aziz Antoine, 

avocat, égyptien, demeurant 17, rue Ché
rif Pacha. 

Au préjudice du Sieur Darwish Mus
tapha, ès qualité de tuteur du mineur 
Mohamed Saïd, connu sous !e nüm de 
El Dib, égyptien, demeurant à Alexan
drie, har~t El l\rlazni, No. 59. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Juin 1936, huissier A. 
Mieli, transcrit avec sa dénonciation le 
17 Juillet 1936 sub No. 2768. 

Objet de la vente: en sept lots. 
1.) 17 1/2 kirats indivis dans un im

meuble sis rue El Hallag, No. 11, de 113 
m2 86 cm2, limité: Nord-Est, sur 10 m. 
97, par la rue El Hallag; Sud-Est, sur 
10 m. 45, par Mahmoud Aly Chérif et 
Hassan Ismail; Nord-Ouest, sur 10 m. 
18, par la tue El Baramka; Sud-Ouest, 
sur 11 m. H, par Gaber Abdel Rahman. 

2.) 14 kirats par indivi s dans un im
meuble sis à la rue El Yamama, No. 1, 
de 68 m2 68 cxn2, limité: Nord-Est, sur 
6 m. 78, par la rue Familiadis; Sud-Est, 
sur 10 m. 10, par les Hoirs Mohameq 
Khalf; Nord-Ouest, sur 10 m. 23, par la 
rue El Yamama; Sud-Ouest, sur 6 m. 75, 
par la Dame Eicha Ahmed Khadra. 

3.) 21 li:irats par indivi s clans un im
meuble sis à la r 'le El Yamama, No. 2, 
de 72 m2 2 cm2, limité: Nord-Est, sur 6 
m. 73, par El Hag Hadi; Sud-Est, sur 
10 m. 50, par la rue El Yamama; Nord
Ouest, par une li gne brisée formant 
troi s tronçons: le 1er de 8 m. 50, le 2me 
de 0 m. 110, le 3me de 1 m. 80, par Ahmed 
Hassanein et autres; Sud-Ouest, sur 7 
m. 30, par lVIustapha Khairy. 

4.) 21 kirats indivis dans un immeu
ble sis à la rue l!;bn Touloun, No. 19, de 
79 m2 20, limité : Est, su ;:- ~i 'Xl., par la 
rue El G::trem; Ouest, sur 1.1 m., par At
tia Saacl; Sud, sur 7 m. 20, par Zebeida 
1-Ieikal; Nord, sur 7 m. 20, par la rue 
Ebn Touloun. 

5.) Un immeuble de deux étages, sis 
à la rue Assouan, No. 32, de 1'76 m2 83 
cm2, limité : Nord, sur :tO m. par les 
Hoirs El Hag l\iohamed El Kharaz; Sud, 
sur 12 m. 4.8, par la rue Assouan, jadis 
Zeba: Est, sur 8 m. 83, les Hoirs Rama
dan Azam : Oues t, sur 8 m. 80, par la 
ru e El Nil. 

G. ) Un immeuble de deux étages et 
demi sis à ia ruelle El l\i ehalli, No. 21, 
de 113 m2 22 cm2, limité: Nord, sur 9 m. 
72, par Galabi Mohamed et Osman Mah
fouz; Sud, sur 10 rn. 72, par la ru elle El 
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Mehalli; Est, sur 8 m. 98, par la rue El 
Nil; Ouest, sur 2 m., par Aly El Semai. 

7.) Un immeuble sis à la ruelle El 
Mehalli, No. 28, de 92m2 88 cm2, limité: 
Nord, sur 9 m. 27, par la ruelle El Me
halli; Sud, sur 9 m. 73, par Ahmed Mah
moucl El Dabbah; Est, sur 4 rn. 46, par 
la rue El Nil; Ouest, sur 4 m. 65, par les 
Hoirs Aly El Segai El Farane. 

Tous aux kisms Attarine e::t Karmous, 
Gouvernorat d'Alexandrie. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous les accessoires 
sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix: 
L.E. 200 pour le 1er lot. 
L.E. 150 pour le 2me lot. 
L.E. 250 pour le 3me lot. 
L.E. 200 pour le 4me lot. 
L.E. 350 pour le 5me lot. 
L.E. 300 pour le 6me lot. 
L.E. 150 pour le 7me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 17 Mai 1937. 

Pour le poursuivant, 
604-A-137 A. Antébi, avocat. 

Date: Mercredi 16 Juin 1937. 
A la requête du Sieur Mohamed Maw

houb El Idrissi, propriétaire, français, 
domicilié à Alexandrie. 

Contre le Sieur Ahmed Issa El Taha
ne, propriétaire, local, domicilié à Me
hallet Sâ, district de Chebrekhit (Béhé
ra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Mars 1936, huissier 
J. Klun, transcrit le 7 Avril1936, No. 796. 

Objet de la vente: en deux lots. 
Biens sis à Mehallet Sâ susdit. 

1er lot. 
2 feddans au hod El Guedid No. 3, 

kism tani, de la parcelle No. 22. 
2me lot. 

3 feddans, 17 kirats et 7 sahmes au 
hod El Guezira No. 5, gazayer fasl awal, 
dont: 

1.) 1 feddan et 3 sahmes de la parcelle 
No. 125, 

2.) :t feddan de la parcelle No. 124, 
3.) 1 feddan, 17 kirats et 4 sahmes, par

celle No. 36. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: 
L.E. 40 pour le 1er lot. 
L.E. 80 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 17 Mai 1937. 

P0ur le requérant, 
598-A-131 I. E. Hazan, avocat. 

I F ,. LOREAL 
PLANTE§, FLEURS, 
CORRE:n:JLL:E§, 

1 

COURONNE§, ETC. 

ALEXANDRIE ! 10, Rue Fouad 1er - Téléphone 27730 

·~~t 



16 

Date: Mercredi 16 Juin 1937. 
A la requête de la Dresdner Bank ve

nant aux droits de la Deutsche Orient
bank A. G., société anonyme allemande 
ayant siège à Berlin et succursale à Ale
xandrie, 4 rue Adib. 

Au préjudice de la Dame Nidia veuve 
William Camilleri, propriétaire, britan
nique, domiciliée à Carlton (Ramleh, 
banlieue d'Alexandrie), rue Stross, No. 
13, agissant en sa qualité d'exécutrice 
testamentaire de la Succession de feu 
son époux William Camilleri, de feu 
Paul, de feu Joseph, de son vivant com
merçant et propriétaire, britannique, do
micilié à Ramleh (Gianaclis). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Juin 1936, transcrit 
le 3 Juillet 1936, No. 2558. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un terrain sis à Ramleh, banlieue d'A

lexandrie, station Gianaclis, rue Nikitaï
dis No. 66 immeuble, ehiakhet Schut.z 
Gharbi, kism El Rami, d'une superficie 
de 2431 m2 94 sur lequel es t élevée une 
villa couvrant une superficie de 593 m2 
32, composée d'un sous-sol et de deux 
étages, imposé~ à la Municipalité au nom 
de William Camilleri s ub No. 66 immeu
ble, garida 66, vol. 1, année 1931, kism 
El Rami, le tout clôturé de murs et limi
té: Nord, sur 64 m. 65 par la rue Niki
taïdis; Sud, sur 63 m . 20 par la proprié
té Nestor Gianaclis ; Est, sur 38 m . 30 
par une rue longeant la ligne de l'Ale
xandria Ramleh Rail ways Cy.; Ouest, 
sur 38 m. par la propriété Raïssis. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent, avec tous accessoires, an
n exes, dépendances, installations, plan
tations et autres, sans aucune exception 
ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 4200 outre les frais . 
Alexandrie, le 17 Mai 1937. 

Pour la poursuivante, 
602-A-135 Umb. Pace, avocat. 

Date: Mercredi 16 Juin 1937. 
A la requête des Hoirs de feu J. Lat

tes, fils de feu Leon e, de feu Lattes, sa
voir: 

1.) Sa veuve Dame Camilla Lombroso, 
fille de feu David, de feu Lombroso, 

2.) Leone Lattes, 
3.) Henri Lattes, enfants du dit défunt. 
Tous propriétaires, sujets italiens, de-

meurant à Turin (Italie). 
Au préjudice des Hoirs de feu la Da

me Naimat Hanem, fille de feu Ahmed 
Pacha Mazhar, de feu Mazhar et veuve 
de feu Ahmad Bey Abousbaa, savoir: 

1.) Saleh Bey Gamali Abousbaa. 
2.) Mohamed Bey Fayek Abousbaa. 
3.) Abdel Aziz Effendi Hassan Abous-

baa. 
4.) Dame Rouhia Hanem, fille de feu 

Ahmed Bey Fayek Abousbaa. 
5.) Dame Fathia Hanem, fille de feu 

Ahmed Bey Fayek Abousbaa. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant en leur ezbeh au village de 
Bahtim, Markaz Galioub (Galioubieh), 
sauf la Dame Rouhia à El Kobba, rue 
Kobri El Kobba No. i (banlieue du 
Caire). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière, de l'huissier Max Heffès, 
du 20 Août 1934, transcrit le 16 Septem
bre 193-4 sub No. 4450. 
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Objet de la vente: lot unique. 
3 kirats à prendre par indivis sur 24 

kirats dans une parcelle de terrain de 
la superficie de 6395 p.c., avec les cons
tructions d'une villa élevée sur une par
tie de cette superficie, composée d'un 
sous-sol, un rez-de-chaussée et un pre
mier étage ainsi qu'un salamlek et un 
grand garage, le dit immeuble sis à 
Ramleh d'Alexandrie, station Moustafa 
Pacha, rue Khalil Pacha Khayat No. 4 
tanzim, chiakhet Moustafa Pacha et 
Aboul Nawatir Gharbi, immeuble No. 
126, volume No. 1, année 1931, kism El 
Rami, Gouvernorat d'Alexandrie, mou
kallafa au nom des Hoirs Ahmed Bey 
Fayek Abousbaa. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1100 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

Michel Valticos, 
619-CA-238. Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi :t6 Juin 1937. 
A la requête du Sieur Enrico Fiore, fils 

cle feu Alfonso, de feu Salvatore, négo
ciant, citoyen italien, né et domicilié à 
Alexandrie, boulevard Zaghloul No . 5, et 
y élisant domicile dans le cabinet de Mes 
Catzefli s et Lattey, avocats à la. Cour. 

A l'encont•~e du Sieur Sami Baruch, fils 
de feu Zacharia, de feu Samuele, sujet 
hellène, né à Corfou et domicilié à Camp 
de César, rue Marc-Aurèle, No. 53, der
rière le Lycée Français. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier v. Giusti. en 
date du 30 Juillet 1935, transcrit ave'c sa 
dénonciation le 19 Août 1935 No. 3519. 

Objet de la vente: 
Un terrain à bâtir, de la superficie de 

1060 pics carrés, sis à Ibrahimieh (Ram
leh), rue Marc-Aurèle, No. 53 (derrière le 
Lycée Français) , avec la maison y élevée, 
composée d'un rez-de-chaussée et d'un 
Ü!r étage, le tout limité comme suit: au 
Nord. par la propriété elu Sieur Alexan
dre Basile ; à l'Est, par la rue Racotis; à 
l'Ouest, par la rue Marc-Aurèle sur la
quelle donne la porte d'entrée de l'im
mAuble; au Sud, partie par la propriété 
de Constantin R.ichezzo et partie par la 
propriété de la. Dame Marie Nicciche. 

Ainsi que le tout se poursuit. et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec tous immeubles par desLination qui 
en dépendent. 

Mbe à prix: L.E. 830 outre les frai s 
taxés. 

Alt·xnndrie, le J7 Mai 1937. 
Pour le poursuivant, 

588-A-121. André Abela, avocat 

Date: Mercredi 16 Juin 1937. 
A la requête de: 
1.) La Dame Nafissa Mohamed Has

san El Khachab, fille de Mohamed Has
san, fils de Hassan, sans profession, 
égyptienne, domiciliée à Alexandrie, 2 
rue Sidi Saïcl (Labbane). 

2.) M. le Greffier en Chef de la Cour 
d'Appel Mixte d'Alexandrie, ès qualité 
de préposé à la Caisse des Fonds Judi
ciaires, demeurant en son cabinet au 
Palais de Justice Mixte d'Alexandrie. 

Tous deux élisant domicile à Alexan
drie au cabinet de Me Joseph Zei toun, 
avocat à la Cour. 

i7 118 Mai 1937. 

Contre les Hoirs de feu la Dame Assra
na I-Iodeib Gabr, fille de I-Iodeib Gabr, 
fils de Gabr, savoir ses sœurs: 

1.) Dame I-Ianem Hodeib Gabr, 
2.) Dame Akhaouate I-Iodeib Gabr pro

priétaires, égyptiennes, domiciliées à 
Alexandrie, 5 haret El \Vahate, près d'El 
Zaabalaoui, propriété Ahmed Sélim 
chiakhet Ahmed El Touni, kism El La b~ 
bane. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 22 Août 1936, huissier M. 
A. Sonsino, d'un exploit de dénonciation 
dudit procès-verbal elu 27 Août 1936 
huissier A. Cotta, tous deux transcrit~ 
au Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte d'Alexandrie le 7 Septembre 1936 
sub No. 3487 Alexandrie. 

Objet de la vente: 
3 kirats indivis sur 24 kirats dans un 

immeuble consistant en un terrain de la 
superficie de 187 p.c. et la maison y éle
vée composée d'un rez-de-chaussé et 
d'un étage supérieur, le tout sis à Ale
xandrie, rue El Sokonia No. 29 tanzim, 
kism El Labbane, Gouvernorat d'Alexan
drie. 

Tels que lesdits biens se poursuivent 
et comportent avec tous immeubles par 
nature ou par destina tion qui en dépen
dent, sans exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

l\'lise à prix: L.E. 32 outre les frais. 
Alexandrie, le 17 Mai 1937. 

Pour les poursuivants, 
396-A-129 Jose ph Zeitoun, avocat. 

Date: Mercredi 16 Juin 1937. 
A la requête de la Maison de commer

ce Behrend & Co., Ltd., société anony
m e anglaise, ayant siège à Londres et 
centre d'exploitation à Alexandrie, rue 
Debbane, No. ii. 

Au préjudice du Sieur Hamed Bey 
Mansour, fil s de S.E. Mansour Pacha 
Youssef, de feu Youssef Mansour, com
merçant et propriétaire, égyptien, domi
cilié à Alexandrie, chareh Zein El Ab
cline, Moharrem-Bey. 

Fn vertu d'un procès-verbal de ::ai:::ie 
immobilière du 28 Mai 1936, transcrit le 
13 Juin 1936, No. 2292. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un immeuble, terrain et construction, 

sis à Alexandrie, quartier Moharrem
Bey, rue Zein El Abedine No. 15, lt: elit 
terrain d'une superficie de 3812 p.c. , sur 
pa.rt.ie duquel se trouve élevée une cons
truction à- usag·e d'habitation, composée 
d'un rez-de-chaussée et d'un premier éta
ge, et un autre corps de bâtiment com
posé d'une écurie et de trois chambres 
:,ervant de dépendances, le restant d~ 
terrain étant cultivé en jardin, le tout JI
mité: Nord, par une ruell e de 4 m. de 
l~Tgeur; Sud, par une ruelle de 4 m. de 
largeur, séparant la propriété ex-Man
sour, actuellement Mansour Paella 
Youssef; Est, par le terrain autrefois pro
priété de The Egyptian Land & General 
Tru st, adjugé au Crédit Franco-Egyp
tien, et actuellement appartenant au .I?r 
Zarka; Ouest, nar la rue publique Zem 
El Abedine. 

Tel que le dit immeuble se poursuit 
et comporte, avec tous accessoires et dé
pendances, imréleubles par nature et par 
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destination qui en dépendent, rien ex
clu ni excepté. 

!\lise à prix: L. E. 3000 outre les frais. 
Alexandrie, le i7 Mai i937. 

Pour la noursuivante, 
603-A-i36. Umb. Pace, avocat. 

Date: l\Iercredi i6 Juin 1937. 
A la requête de la Dame Pénélope 

veuve St. Calouta. 
Au préjudice du Sieur Abdel Ghaffar 

Youssef Baradei. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

transcrit le 11 Août i934, No. 2458 (Ghar
bieh). 

Objet de la vente: lot unique. 
5 feddans et 4 kirats sis à lbiar, Mar

kaz Kafr El ?.:ayat (Gharbieh). 
Pour les limites comulter Je Cahier 

des Charges. 
Mise à prix sur baisse: L.E. iiO outre 

les frai s. 
Pour la requérante, 

Théodore et Gabriel Iladdad, 
647-DCA-381 Avocats. 

A VIS RECHFBCA TIF. 

Dans l'avis paru au Numéro 22i2 des 
10/ ii l\fai i937 de ce journal concernant 
la vente immobilière poursuivie par le 
Crédit Foncier I<~gyptien contre Ab del 
Hamid Bey Saïd et Cts, fixée à l'audien
ce des Criées du Tribunal Mixte d'Ale
xandrie du i6 Juin i937, il y a lieu de 
rectifier la mise à prix du premier lot 
consistant en 69 feddans, iO kirats et 9 
sahmes de terrains sis à El Banawan, 
district de ~fehalla El Kobra (Garbié)~ 
cette mise à prix y indiquée comme étant 
de L.E. 2007 devant être portée à L.E. 
2775. 

Alexandrie, le i5 Mai i937. 
Pour le Crédit Foncier Egyptien, 

589-A-122 Adolphe Romano, avocat. 

Tribunal du Caire. 
AUDIEJ"lCES: rtès le.."> 9 heures du matin. 

Date: Samedi i2 Juin i937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice des Hoirs de feu Ahmed 
Khalifa El Charkaoui dit également Ah
med Mansour ou Ahmed Mansour Kha
lifa El Charkaoui ou Ahmed Khalifa Be
khit, fils de Khalifa Bekhit, de son vivant 
débiteur originaire du requérant, savoir: 

1.) Sa veuve, Dame Sayeda, fille d'I
brahim El Gohari, fils de Mohamed, pri
se tant personnellement qu'en sa qualité 
de tutrice de ses enfants mineurs et co
héritiers qui sont: a) llanafi, b) Amin, 
c) Aly, d) Fayeza, 

2.) Sa fille majeure, Dame Hosna, 
épouse Osman Hassan, propriétaires, 
égyptiennes, demeurant au Caire, à Bou
lac, la ire. rue El Adaoui El Barrani, 
No. i6, immeuble Ibrahim Mansour, et 
la 2me, rue El Tarzi No. 14, quartier El 
Françaoui. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
18 Août i936, huissier Misistrano, trans
crit le 3 Septembre i936. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Un immeuble, terrain et construc

tions, sis au Caire, rue Khourchid, dite 
aussi Khourchid Bey El Kebli No. 33 et 
plus exactement à l'intersection de cette 
rue et d'une rue sans nom, quartier et 
section Choubrah, chiakhet El Mabiada, 
moukallafa 2/49. Le terrain, formant le 
côté Ouest du lot No. i du plan de lotis
sement du terrain Cattaoui & :\Iosséri, a 
une superficie de 3i6 m2 environ, pres
que entièrement couverte par les cons
tructions d'une maison de rapport com
prenant un sous-sol, un rez-de-chaussée 
et trois étag-es supérieurs. Le sous-sol 
est aménagé sur une par~ie seulement 
de l'immeuble et comprend une pièce 
pouvant servir de dépôt. Le rez-de
chaussée, surélevé de plus de 1 m., 
comprrnn' deux appartements compo
sés l'un de 1 entrée. 11 pièces et dépen
dances, l'autre de i entrée, 5 pièces et 
dépendances. Chacun des 3 étages su
périeurs a 2 appartements offrant la 
m ême distribution que le rez-de-chaus
sée. St!r ia terrasse, il y a deux cham
bres et i W.C. En totalité, pour cette 
maison Cl'e rapport, huit appartements. 
L'immeuble dans son ensemble est li
mité: Nord, Khourchid, sur 15 m. 68; 
Sud, propriété de Nicolas Costandi, au
trefois El Sett Catherina, sur 15 m. 68; 
Est. propriét.é d'Antoine Hasbani, sur 
20 m. 20: Ouest, rue nouvelle de 9 m. 
<lP largeur, sur 20 m. 20. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 2200 outre les frais . 
Pour le requérant, 

R. Chalom Bey et A. Phronimos, 
538-C-202 Avocats. 

Date: Samedi i2 Juin 1937. 
A la requête du Sieur Youssef Ibra

him i\larzouk. propriétaire, administré 
français, demeurant au Caire, à El Sa
gha. 

Au préjudice du Sieur Osman Hassan 
Alam El Dine, propriétaire, égyptien, 
nemeurant à :\ahieL El Kom El Ahmar, 
Markaz ~ag-Hamadi (K eneh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 25 Avril 1935, de l'huis
sier Joseph Cassis, dénoncé le 11 Mai 
i933 et transcrit au Bureau des Hypo
thèques Mixte du Caire le 24 Mai i93'3 
sub ~o. !161 (Keneh). 

Objet de la vente: 
7 fedclans, 8 kirats el i2 sahmes de 

terrains cultivables sis au viliage de El 
Kom El Ahmar, Markaz Nag Hamacli 
(Keneh), divisés comme suit: 

1.) 1 fedn'an, 18 kirats et 4 sahmes 
au hod Osman Himaya ~o . 3, faisant 
partie de la parcelle l\.o. 59. 

2.) 21 kirats au hod Fahmi No . 8, fai
sant partie de la parcelle No. 30, par in
divis dans la superficie de la parcelle 
entière. 

3.) 6 ki rats au même hocl. faisant par
lie de !a parcelle No. 15. 

4.) i2 kirats et 8 sahmes au hod Aboul 
Wafa Waziri No. 9, faisant partie de la 
-parcelle :\o. 18, par indivis n'ans la su
perficie de la parcelle entière. 

5.) 16 kirats au même hod, faisant 
partie de la parcelle No. 9. 

6.) 11 kirats et 4 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 25. 
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7.) ii kirats au même hod, faisant 
partie de la parcelle No. 7, par indivis 
dans la superficie de la parcelie entiè
re. 

8.) 5 kirats au hod El Kalh ou El 
Guelh No . 31. faisant partie de la par
celle No. 67, par inn·ivis dans la super
fi cie de la parcelie entière. 

9.) 1 feddan au hod Tor·ki \Vaziri No. 
34., faisant partie de la parcelle 1\o. 25 . 

iO.) 8 kirats et 20 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle );o. 
27. 

11.) 6 kirats au hod El Kalh ou El 
Gurlh ~o. 31, faisant partie de la par
ceile ~o. 68, par indivi s dans la super
fi c. ie de la parcelle entière . 

12.) 13 kirats au mêmr hocl, faisant 
partie a·e la parcelle No. 76. par indivis 
dans la superficie de la parcelle entiè
re. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
rt. comportent sans aucune exception 
ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

K. et A. Y. Massouda, 
G'29-C-193. Avocats. 

Date: Samedi 12 Juin i937. 
A la requête de la Raison Sociale N. 

II. Barnoti & Cie, en liquidation, pour
suites et diligences de son liquidateur 
M. Habib Barnoti, administréP mixte, 
ayant siège au Caire, subrogée aux pour
suites de la Dame Raymonde veuve Al
cibiade Catsaros, née Raymonde Louise 
Cécile Roulier, fille de feu Charles, de 
feu Pierre, suivant ordonnance du 5 No
vembre i936, No. i0858/6ime A.J. 

Au préjudice des Hoirs de feu la Da
me Hanem Osman Hassan, savoir: 

a) Hussein .Mohamacl Osman El Ber
dissi, 

b) Youssef l\Iohamad Osman El Ber
clissi, propriétaires, égyptiens, agissant 
au présent tant personnellement qu'en 
leur qualité de tuteurs de leurs frères 
mineurs Zaki Mohamad Osman El Ber
dissi et Mohamad Fouad 1\Iohamacl Os
man El Berclissi. 

c) Hassan Mohamad Osman El Ber
dissi, propriétaire, sujet égyptien, de
meurant au Caire. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 30 Janvier i934, trans
crit au Bureau des Hypothèques elu Cai
re le 14 Février 1934 sub No. 1073 Caire. 

Objet de la vente: 
Un immeuble, terrain et construc

tions, sis au Caire, quartier El Serou
ghieh, atfet El Lamoun No. ii, chiakhet 
El Séroughieh, kism Darb El Ahmar et 
El Séroughieh, chareh El Helalieh, No. 4, 
savoir: 

a) Le terrain d'une superficie de 846 
m2 54 cm2, portant parties des Nos. 20, 
2i, 22, 23 et 24 elu plan de lotissement de 
El Yakarieh. 

b) Les constructions formant deux 
maisons et 8 magasins, à savoir: 

1.) La ire maison, couvrant une su
perficie de 320 m2, est élevée au milieu 
de la cour et est composée d'un rez-de
chaussée et 3 étages supérieurs, de 2 ap
partements par étage, chacun d'eux com
posé de 3 pièces et dépendances. 
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2.) La 2me maison, couvrant 100 m2, 
est composée d'un rez-de-chaussée . et 
d'un étage de 2 appartements de 3 piè
ces et dépendances. 

3.) 8 magasins formant mur d'encein
te, d'une superficie de 140 m2. 

Le restant du terrain forme une cour 
avec jardin entouré d'un mur d'enceinte 
de 1 m. de hauteur environ, surmonté 
d'une grille en fer. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances, sans aucune exception ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1600 outre les frais. 
565-C-213 L. N. Barnoti, avocat. 

Date: Samedi 12 Juin 1937. 
A la requête de la Raison Sociale l\'i

colas G. Vitiadès & Co., en liquidation, 
ayant pris la suite de la Rai~on Soci~l.e 
P. Augustino & Co., poursUites et dth
gences de ses liquidateurs les Sieurs 
Anastassi J. Vitiadès et Philimon Cocki
dis, demeurant à Alexandrie, rue Adib, 
No. 1. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Hussein Sayed El Chorbagui, 
2.) 1\Iohamed Sayed El Chorbagui, tous 

deux commerçants et propriétaires, su
jets locaux, demeurant au village de Ko
babat, l\larkaz El Saff (Guizeh). 

En yertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier G. Sarkis, du 
17 Septembre 1936, transcrit le 13 Octo
bre 1936 sub :\o. 6933 Guizeh. 

Objet de la \'ente: en quatre- lots. 
1er lot. 

15/24 par iiidiYis dans 17 kirats et 14 
sahmes de terrains sis au village d'El 
Koddaya, Markaz El Saff (Guizeh), divi
sés comme suit: 

1.) 2 kirats au hod El Ochr wal Sahel 
No. 1, faisant partie de la parcelle No. 
73, par indivis dans 15 kirats. 

2.) 4 kirats au hod El Ochr wal Sahel 
No. 1, faisant partie de la parcelle No. 
175, par indivis dans 12 kirats et 6 sah
mes. 

3.) 4 kirats et 22 sahmes au hod Quel
hasse ~o. 2, parcelle No. 57. 

4.) 12 sahmes au hod El Kodaba No. 3, 
faisant partie de la parcelle No. 6, par 
indivis dans 1 kirat et 18 sahmes. 

5.) 20 sahmes au hod El Kodaba No. 3, 
faisant partie de la parcelle No. 61, par 
indivis dans 5 kirats et 2 sahmes. 

6.) 4 kirats au hod El Kodaba wal Ma
rès El Arab No. 4, faisant partie de la 
parcelle l\' o. 38, par indivis. 

Les parcelles ci-dessus sont, d'après 
les registres du nouveau cadastre, ins
crites au nom des Hoirs Sayed Hassan 
El Chorbagui. 

7.) 1 kirat et 8 sahmes au hod El Gué
zira No. 6, gazayer fasl awal, faisant par
tie de la parcelle No. 46, par indivis dans 
9 kirats et 2 sahmes. 

Cette dernière parcelle est, d'après les 
registres du nouveau cadastre, inscrite 
au nom des Hoirs Sayed Hassan El Chor
bagui. 

2me lot. 
ii kirats et 22 sahmes de terrains sis 

au village d'El Kodaya, Markaz El Saff 
(Guizeh), au hod El Kodaba wa Marès 
El Arab No. 4, parcelle No. 203. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Cette parcelle est, d'après les registres 
du nouveau cadastre, inscrite au nom de 
Mohamed et Hussein Hassan El Chor
bagui. 

3me lot. 
15/24 par indivis dans 1 feddan, 22 ki

rats et 4 sahmes de terrains sis au villa
ge d'El Wedi wa Kafr El Dissami, Mar
kaz El Saff (Guizeh), divisés comme suit: 

1.) 1 feddan, 19 kirats et 4 sahmes au 
hod El Towal No. 20, faisant partie de 
la parcelle No. 4.2, par indivis dans la 
superficie de cette parcelle de 2 feddans, 
17 kirats et il! sahmes. 

2.) 3 kirats au même hod El Towal 
No. 20, faisant partie de la parcelle )l o. 
43, par indivis dans 1 feddan, 11 kirats 
et 20 sahmes. 

Les deux précédentes parcelles sont, 
d'après les registres du nouveau cadas
tre, inscrites au nom des Hoirs de feu 
Sayed Hassan El Chorbagui. 

4me lot. 
8 kirats de terrains sis au village de 

El Kobabat, l\Iarkaz El Saff (Guizeh), di
visés comme suit : 

1.) 12 sahmes au hod l\Iarès El Arab 
No. 2, faisant partie de la parcelle No. 2, 
par indivis dans 6 1\.irats et 16 sahmes. 

2.) '* kirats et 8 sahmes au hod Baka
chiche l\' o. 6, parcelle No. 1. 

3.) 3 kirats et 4 sahmes au hod El Ba
kachiche l\' o. 6, parcelle No. 4. 

Les trois dernières parcelles sont, d 'a
près les regis tres du nouveau cadastre, 
inscrites au nom de Mohamed et Res
sein Sayed Hassan El Chorbagui. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 50 pour le 1er lot. 
L.E. 50 pour le 2me lot. 
L.E. 100 pour le 3me lot. 
L.E. 30 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Michel Valticos, 

571-C-219 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 12 Juin 1937. 
A la requête de Jose ph Smouha, ren

tier, italien, demeurant au Caire 
Contre Abdel Hamid Maghrabi, pro

priétaire, égyptien, demeurant à Gui
zeh. 

En vertu de deux procès-verbaux des 
11 Janvier 1936, transcrit le 27 Janvier 
1936, et 18 Août 1936. transcrit le 9 
Septembre 1936. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

4 feddans, 21 kirats et 2 sahmes sis à 
El Maassara, Markaz et Moudirieh de 
Guizeh, d'ivisés comme suit: 

1.) 3 feddans, 9 kirats et 14 sahmes au 
hod Hamed No. 6, parcelle No . 2. 

2.) 1 feddan, 8 kirats et 2 sahmes au 
hod Maghrabi Bey No. 7, parcelle No. 
29. 

3.) 3 kirats et 10 sahmes indivis dans 
1 feddan, 7 kirats et 10 sahmes au hod 
Maghrabi Bey No. 7, parcelle No. 30. 

2me lot. 
13 fed'dans, 16 kirats et 18 sahmes sis 

à El Maassara, Markaz et Moudirieh de 
Guizeh, divisés comme suit: 

1.) 15 kirats et 18 sahmes au hod El 
Sahel No. 1, parcelle No. 5. 
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2.) 12 sahmes au hod El Sahel No. 1, 
parcelle No . 68. 

3.) 6 kirats et 12 sahmes au hod El 
Sahel No. 1, parcelle No . 69. 

4.) 6 feddans et 8 kirats au hod Ha
med No. 6, parcelle ~o. 7. 

5.) 17 kirats et 16 sahmes indivis dans 
5 feddans, 11 kirats et 18 sahmes au 
hod Hamed ):o. 6, pareelle ~o. 1·1. 

6.) 1 kir at et 2:2 sahmes au hod Ha
mPd 1\o. 6, parcell e No . 21. 

7.) 5 kirats et 14 sahmes au hod Ha
med ~o. 6. parc el ~p ~o. 22. 

8.) 4 sahmes au hod IIamed ;.;_o. 6, 
parcelle l\'o. 23. 

9.) 9 kirats et 10 sahmes indivis dans 
21 kirats et 10 sahmes au hod IIamed 
No. 6, parcelle :\o. 19. 

10.) 1 feddan, 1!5 kirats et 18 sahmes 
au hod l\,faghrapi Bey No. 7, parcelie 
~o. 41. 

11.) 1 feddan, 18 kirats et 18 sahmes 
au hod El Sahel No. 1, parcelle No. 51. 

12.) 1 feddan, 12 1\:irats et 18 sahrnes in· 
divis dans 2 fedclans , 8 kirats et 4 sah
mes au bodEl Salwl ::\o. i, parcP.!le :\o. 
54. 

3me lot. 
La quo te-part de 13 1/ 2 kir a 1:-: :::ur 24 

kirats soit 10 feddans, 7 kirats et g 
sahmes indivis dans 18 feddans. 7 ki
rats et 20 sahmes sis à El :\laassara, 
Markaz et l\Ioudirieh de Guizeh, divisés 
comme suit: 

1.) 1 kirat au hod El Sahel No. 1, par
celle 1\'o. 6. 

2.) 1 kirat et 9 sahmes indivi s clans 
2 kirats et 3 sahmes au hod El Sahel 
):o . 1, parcelle :1\o. 9. 

3.) 1 feddan, 2 kirats et 8 sahmes indi· 
vis dans 6 feddans et 5 kirats au hod 
El Sahel 1\'o. 1, parcelle ):o. 80. 

4.) 1 feddan, 2 kirats et 8 sahmes in
divis dans 1 feddan, ii kirals et 12 sal1-
m es au hod Hamed i-;o. 6, pareelle :\o. 
2. 

6 .) 4 fedd'ans, 18 kirats et 2 sallmes 
indivis dans 5 feddans. 11 kirats eL 18 
sahmes au hod llamed No. 6, parcelle 
No. 14. 

6.) 1 feddan et 12 sahmes au hod Ha
med No. 6, parcelle No. 22. 

7.) 2 feddans, 10 kirats et 18 salunes 
au hod Hamed Xo. 6, parcelle l';o. 23. 

8.) 6 kirats et 16 sahmes indivis dans 
2 feddans. 18 kirats et 16 sahmes au 
hod Hamed :;'\o. 6, parcelle ~o. 7. 

9.) 1 feddan, 9 kirats et 20 sahmes in· 
divis dans 5 feddans, 19 kirats et 8 
sahmes au hod Maghrabi Bey 1\o. 'ï, 
parcelle· No. 22. 

10.) 5 kirats et 4 sahmes indivis dans 
6 feddans. 5 kirats et 4 sahmes au hod 
Maghrabi Bey No. 7, parcelle 1\o. 33. 

11.) 15 kirats indivis dans 2 feddans, 
14 kirats et 17 sahmes au hod1 Maghra· 
bi Bey 1\o. 7, parcelle ?\o. 51. 

12.) 8 kirats indivis dans 1 feddan. iO 
kirats et 14 sahmes au hod El Sahel No. 
1, parcelle No. 16. 

13.) 5 kirats et 17 sahmes indivis dans 
2 feddans. 3 kirats et 20 sahmr.s au hod 
El Sahel No. 1, parcelle No. 6i. 

14.) 1 feddan, 4 kirats et 8 sahmes in
divis dans 20 feddans et 22 sahmes au 
hod El Sahel No . 1, parcelle No. 2. 

15.) 1 feddan, 17 kirats et 5 sahmes 
indivis dans 2 feddans, 13 kirats et 14-
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sahmes au hod El Sahel No. 1, parcelle 
No. 6. 

16.) 6 kirats et 5 sahmes indivis dans 
4 feddans, 18 ldrats et 22 sahmes au 
hod El Sahel l';o. 1, parcelle No. 2. 

17.) 1 feddan, 4 kirats et 5 sahmes in
divis dans 19 feddans, 22 kirats et 14 
sahmes au hod El Guézira No. 2, parcel
le ;\o. 6. 

18.) 5 kirats et 20 sahmes indivis dans 
li feddans, 15 kirats et 6 sahmes au hod 
El Guézira No . 2, parcelle ~o. 7. 

19.) 3 kirats et 7 sahmes indivis dans 
2 feddans, 23 kirats et 2 sahmes au hod 
El Guézira ~o. 2, parcelle No. 10. 

Tels que les dits biens se poursui
vent et comportent sans aucune rx
crntion ni r éserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 400 pour le 1 Pr lot. 
L.E. 1100 pour le 2me lot. 
L.E. 800 pour le 3me lot. 
Outre les frai s. 

Pour le poursuivant, 
570-C-218. Mare Cohen, avocat. 

Date: Samedi 12 Juin 1937. 
A la requête de la Raison Sociale Ro

docanachi & Co., ayant son siège à Ale
xandrie. 

Au préjudice du Sieur Abdel Aziz Mo
hamed Fakhr El Dine, suj et égyptien, 
demrurant à Guizeh, chareh Zakarie Ibn 
Bakhtas, par la rue El IIaram, Markaz et 
Moudirieh de Guizeh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 15 Août 1936, huissier Cerfoglia, 
transcrit le 9 Septembre 1936, No. 6074 
(Caire). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

3 kirats par indivis dans 24 kirats soit 
32 m2 25 cm. par indivis dans une par
celle de terrain de la superficie de 258 
m2, avec les constructions y élevées, 
composées d'un sous-soL un rez-de
chaussée et trois étages surélevés et d'u
ne chambre sur la terrasse, sis au Caire, 
rue Gawhar El Kaed No. 10, à Mounira, 
kism de Sayed Zeinab, Gouvernorat du 
Caire, chiakhet El Mawardi, le tout li
mité: Nord, rue Gawhar El Kaed, sur 13 
m. 26.; Sud, la propriété de feu Moha
med Bey Fakhr El Dine, sur 13 m. 23; 
Est, ruelle El Haggar, sur 19 m. 45; Ou
est, Mohamed Bey Fakhr El Dine, sur 
19 m. 42. 

2me lot. 
6 kirats par indivis dans 24 kirats soit 

46 m2 25 cm. dans une parcelle de ter
rain vague, d'une superficie de 185 m2 
dont les vieilles constructions y existan
tes ont été enlevées. sise au Caire, ruel
le El Haggar, à Mounira, kism de Saye
da Zénab, chiakhet El Mawardi, Gouver
norat du Caire, limitée: Nord, propriété 
de Mohamed Bey Fakhr El Dine, No. 10, 
sur 13 m. 23; Est, ruelle El Haggar, sur 
14 m.; Sud, ruelle Abou Zeid, sur 18 m. 
(actuellement dénommée atfet Halawa 
écrit à la peinture); Ouest, propriété No. 
12, à Mohamed Bey Fakhr El Dine, sur 
14 m. 10. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte en son état actuel, sans aucune 
exception ni réserve, avec toutes les dé-
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pendances et accessoires généralement 
quelconques. 

Mise à prix: 
L.E. 220 pour le fer lot. 
L.E. 90 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

569-C-217. 
Pour la requérante, 
A. Sacopoulo, avocat. 

Date: Samedi 12 Juin 1937. 
A la requête de la Raison Sociale N. 

& M. Cassir, société mixte ayant siège à 
Alexandrie, 20, rue de la Poste. 

A l'encontre de Matta Guirguis, com
merçant, local, demeurant à Louxor (Ké
neh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisiél 
immobilière du 21 Novembre 1936, 
transcrit avec sa dénonciation le 19 Dé
cembre 1936, No. 1000, Kéneh. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de 296m2 25 cm., avec les construc
tions y élevées, sise au village de Ar
mant wa Nazlatiha, district de Louxor, 
Kéneh, au hod Sakan El Wabourat No. 
109, dans la parcelle No. 2. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges sub No. 333/62me A.J. 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

613-C-232. R. J. Cabbabé, avocat. 

Date: Samedi 12 Juin 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, socié té anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice de Helmy Hamza El 
Zomr, fils de feu IIamza, fils de feu Hus
sein El Zomr, propriétaire, égyptien, de
meurant à Nahia, l\larkaz Embabeh (Gui
zeh), débiteur. 

Et contre: 
1.) Issa Ahmed Chehata, 
2.) Mohamed Ahmed Chehata, enfants 

de Ahmed Chehata, fils de Mohamed 
Chehata. 

3.) Mohamed Bey Rachouan El Zomr, 
fils de Fadl, fils de Abbas El Zomr. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant à Nahia, Markaz Embabeh (Guizeh), 
tiers détente urs. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
1er Décembre 1936, huissier Kozman, 
transcrit le 7 Décembre 1936. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

3 feddans, 22 kirats et 18 sahmes de 
terrains sis au village de Nahia, district 
d'Embabeh, Moudirieh de Guizeh, divi
sés comme suit: 

1.) 1 feddan, 9 kirats et 8 sahmes au 
hod El Tawil No. 4, du No. 7. 

2.) 20 kirats et 4 sahmes au hod El 
Achara No. 3, du No. 32. 

3.) 1 feddan, 17 kirats et 6 sahmes au 
hod El Sabeine No. 22, du No. 12. 

N.B. - Désignation établie par le 
Survey Department d'après les nouvel
les opérations du cadastre. 

3 feddans, 23 kirats et 8 sahmes de 
terrains sis au village de Nahia, district 
d'Embabeh, Moudirieh de Guizeh, divi
sés comme suit: 

1.) 20 kirats et 4 sahmes au hod El 
Ashara No. 3, parcelle No. 53. 

2.) 1 feddan, 9 kirats et 8 sahmes au 
hod El Tawil No. 4, parcelle No. 49. 

3.) 1 feddan, 17 kirats et 20 sahmes au 
hod El Sabeine No. 22, parcelle No. 59. 

19 

N.B.- D'après un nouvel état du Sur
vey les dits biens sont actuellement dis
tribués comme suit: 

4 feddans, 1 kirat et 8 sahmes de ter
rains sis au village d'El Nahia, district 
d'Embabeh, Moudirieh de Guizeh, dis
tribués comme suit: 

1.) 20 kirats et '! sahmes au hod El 
Achara No. 3, parcelle No. 53. 

2.) 1 feddan, 9 kirats et 8 sahmes au 
hod El Tawil No. 4, parcelle :'-J'o. 49. 

3.) 1 feddan, 19 kirats et 20 sahmes au 
hod El Sabeine No. 22, parcelle No. 52. 

2me lot. 
5 feddans, 12 kirats et 16 sahmes de 

terrains sis au village de Kom-Bera, dis
trict d'Embabeh, ~1oudirieh de Guizeh, 
au hod l\foktah Helai Abou Chemeila El 
Gharbi No. 9, de la parcelle No. 26. 

N.B.- Désignation établie nar le Sur
vey Department d'après lrs nouvelles 
opérations du cadastre . 

5 feddans, 12 kirats et 16 sahmes de 
terrains sis au village de Kom Bera, dis
trict d'Embabeh, l\loudirieh de Guizeh, 
au hod Abou Shmeila No. 9, parcelle 
No. 81. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 160 pour le 1er lot. 
L.E. 220 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le requérant. 
R. Chalom Bey et A. Phronimos, 

625-C-244. Avocats. 

Date: Samedi 12 Juin 1937. 
A la requête de Sayed Bey Bahnas, 

propriétaire, égyptien, demeurant au 
Caire et y domicilié au cabinet de Me 
Jean B. Cotta, avocat à la Cour. 

Au préjudice de l\1ohamed Hassan 
Hassan El Badaoui, propriétaire, égyp
tien, demeurant à El Dawalta (Béni
Souef). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Février 1935, trans
crit avec sa dénon ciation le 7 l\lars 1935 
sub No. 182 Béni-Souef. 

Objet de la vente: en cinq lots. 
1er lot. 

8 feddans, 5 kirats et 4 sahmes sis au 
village de 'faha Bouche, Markaz et Mou
dirieh de Béni-Souef, divisés comme 
suit: 

1.) 1 feddan, 1 kirat et 2 sahmes par in
divis dans 3 feddans au hod El Mansou
rah El Gharbi No. 37, faisant partie de 
la parcelle No. 23. 

2.) 1 feddan, 10 kirats et 12 sahmes au 
hod El Ghamraoui No. 36, faisant partie 
de la parcelle No. 8. 

3.) 1 feddan, 11 kirats et 22 sahmes au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. 11, par indivis dans 2 feddans, 16 
kirats et 4 sahmes. 

4.) 1 feddan, 8 kirats et 2 sahmes au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. 9. 

5.) 2 feddans, 21 kirats et 14 sahmes 
par indivis dans 7 feddans et 22 sahmes 
au hod No. 36, faisant partie de la par
celle No. 8. 

2me lot. 
4 feddans, 19 kirats et 14 sahmes sis 

au village de El Dawalta, Markaz et Mou
dirieh de Béni-Souef, divisés comme 
suit: 
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i.) 7 kirats et 15 sahmes au hod El Ba
daoui No. 5, faisant partie de la parcelle 
No. 91. 

2.) 2 feddans, 6 kirats et 6 sahmes au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. 71. 

3.) 5 kirats et 17 sahmes au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 44-

4.) 2 feddans au hod El Bahnassaoui 
Bey No. 3, faisant partie de la parcelle 
No. 1, par indivis dans 10 feddans, 22 ki
rats et 10 sahmes. 

3me lot. 
Un salamlek de la superficie de 300 

m2, à El Dawalta, Markaz et Moudirieh 
de Béni-Souef, au hod El Badaoui No. 5, 
faisant partie de la parcelle No. 32. 

4me lot. 
Un immeuble, terrain et constructions, 

de la superficie de 150 m2, sis au village 
de El Dawalta, Markaz et Moudirieh de 
Béni-Souef, au hod El Badaoui No. 5, 
faisant partie de la parcelle No. 32. 

5me lot. 
Un immeuble, terrain et constructions, 

de la superficie de 400 m2, composé de 2 
étages, sis à El Dawalta, Markaz et Mou
dirieh de Béni-Souef, au hod El Badaoui 
No. 5, fai sant partie de la parcelle No. 32. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

!\lise à prix: 
L.E. 540 pour le 1er lot. 
L.E. 270 pour le 2me lot. 
L.E. 70 pour le 3me lot. 
L.E. 35 pour le 4me lot. 
L.E. 70 pour le 5me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
620-C-239 Jean B. Cotta, avocat. 

Date: Samedi 12 Juin 1937. 
A la requê te des Hoirs de feu Georges 

Spetzeropoulo, savoir: 
a) Dimitri Spetzcropoulo. 
b) Dame Athina, veuve Georges Spet

zeropoulo. 
c) Dame Panayotta, veuve Dimopoulo. 
Au préjudice de l\Ie Charles Wlandi. 
En vertu J 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 5 :\fars 1935, dénoncé le 
ii Mars 1935, le tout tran scrit au Bu
reau des Hypothèques le 14 Mars 1935 
sub No. 1986. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain sur laquelle 

est élevée une m aison d'une superficie 
de 826 m2, sise au Caire, chareh Borsa, 
No. 20, chiakhet El Tewfikieh, ki sm Ez
békieh, Gouvernorat du Caire. 

L'immeuble s'y trouvant est dans son 
ensemble composé de: 

Un sous-sol ayant 3 portes d'entrée 
donnant l'une sur la rue Doubreh, l'au
tre sur la rue Te\vfik et la 3me sur la 
rue Borsa. 

Un rez-de-chaussée et deux étages 
comprenant chacun deux appartements. 

Sur le terrasse se trouvent diverses 
chambres. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
généralement quelconque. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 5400 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

S. Chronis, 
614-C-233. Avocat à la Cour. 
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Date: Samedi 12 Juin 1937. 
A la requête de la Compagnie Immo

bilière d'Egypte, société anonyme égyp
tienne en liquidation, poursuites et di
ligences de ses liquidateurs MM. Char
les Chalom, Victor Hazan et Tewfik Ba
hari, ayant siège au Caire, 14 rue Soli
man Pacha, et y élisant domicile en l'é
tude de Me Victor Hazan, avocat à la 
Cour, subrogée au Crédit Foncier Egyp
tien en vertu d'une ordonnance des Ré
férés du Tribunal Mixte du Caire, du 16 
Février 1937, R.G. No. 3042/62me. 

Au préjudice du Sieur Moïse M. Najar, 
dit aussi Moussa Mourad Najar, fils de 
Mourad Najar, propriétaire, égyptien, de
meurant au Caire, autrefois rue Tolom
bat, No. 10 (Garden-City) et actuellement 
à la rue Kasr El Nil, passage Baehler, 
immeuble Shaldijian 1'\o. 3, 3me étage. 

Et contre le Sieur Abdel Razek Sai
lam, fils de feu Zaki Sallam, propriétai
re, égyptien, demeurant à Zawiet Razi
ne, Markaz l\Iénouf (1\iénoufieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière, huissier G. Barazin, des 16 
et 18 Janvier 1936, dénoncé par exploit 
du 1er Février 1936 ct dûment transcrit 
avec sa dénonciation au Greffe des Hy
pothèques du même Tribunal le '1 Fé
vrier 1936 sub No. 171 (Ménoufieh). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

XB. - D'après un autre nouvel état 
de désignation délivré par le Survey le 
3 Octobre 1936, les dits biens sont divi
sés comme suit: 

7 feddans, 16 kira ts et 15 sahmes par 
indivis· dans 14 feddans, HJ ki rats et 14 
sahmes m ais d'après la subdivision 13 
feddans, 7 kirats et 15 sahmes de ter
rains sis au viiiage de Damalig, district 
de Ménouf (~Iénoufieh), distribués com
me suit: 

1.) 23 kirats et 10 sahmes à l'indivis 
dans 1 feddan, 22 kirats et 21 sahmes, 
parcelle No .. 24, au hod El Hikr No. 23. 

2.) 1 feddan, 3 kirats et 3 sahmes à 
l'indivis dans: 

2 feddans, 17 kirats et 9 sahmes, par
celle No. 46, au hod El Hilu No. 23; 

11 .kirats et 3 sahmes, parcelle No. 47, 
au hod El Hekr No. 23. 

Soit 3 feddans, 4 kirats et 12 sahmes. 
3.) 3 feddans, 12 kirats et 18 sahmes 

à l'indivis dans 7 feddans, 1 kirat et 12 
sahmes, parcelle No. 8, au hod El Hisha 
El Garbia No. 2. 

4.) 6 kirats et 11 sahmes à l'indivis 
dans 12 kirats et 22 sahmes, parcelle No. 
68, au hod Dayer El 1'\ahia, dont: 

10 kirats et 1 sahme, parcelle No. 68, 
au dit hod, et 2 kirats et 21 sahmes, par
celle No. 69, au dit hod. 

Soit 12 kirats et 22 sahmes. 
5.) 5 kirats et 12 sahmes à l'indivis 

dans 11 kirats, parcelle No. 128, au hod 
El Baladi El Charbi No. 14. 

6.) 1 kirat et 10 sahmes à l'indivis dans 
2 kirats et 20 sahmes, parcelle No. 122, 
au hod El Sir No. 15. 

2me lot. 
N.B. - D'après un autre nouvel état 

de désignation, délivré par le Survey le 
3 Octobre 1936, les dits biens sont divisés 
comme suit: 

9 feddans, 12 kirats et 18 sahmes par 
indivis dans 18 feddans, 9 kirats et 23 
sahmes de terrains sis au village de San-
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saft, district de Ménouf (Ménoufieh), 
dont : 

17 feddans, 18 kirats et 6 sahmes, par
celle No. 88, au hod El Charki No. 17, 15 
kirats et 17 sahmes, parcelle No. 89, au 
hod El Charki No. 17. 

Soit 18 feddans, 9 kirats et 23 sahmes. 
Ainsi que le tout se poursuit et com

porte sans aucune exception ni résene 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent et les améliorations, aug
mentations et accroissements qui ont été 
faits. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 390 pour le 1er lot. 
L.K 400 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la requérante, 
612-C-231. Victor IIazan, avocat. 

Date: Samedi 12 Juin 1937. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice de Fakhry Bey Abdel 
Nour, propriétaire, suj e t égyptien, de
m eurant au Caire, 117 rue Abbassieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 25 Juin 1935, dûment 
transcrit avec sa dénonciation le 23 Juil
let 1935 sub ~o. 906 Guirgueh. 

Objet de la vente: 
44 feddan s, 23 kirats et 22 sahmes de 

terrains cultivables sis aux villages de: 
1.) Awlad Elew, 2.) Awlad Yehia Kibli, 
3.) Awlad Aly, tous ces villages dépen
dant du dis trict de Baliana (Guirgueh) 
4.) Bandar El Charkieh, ce village dé
pendant du dis tri ct et de la l\Ioudirieh 
de Guirgueh, divisés en quatre lots : 

1er lot. 
Biens sis au village d'Awlad Elew, 

Markaz Baliana (Guirgueh). 
ii feddans, 3 kirats et 14 sahmr~ à 

prendre par indivis dans 23 feddans, 11 
kirats et 16 sahmes répartis comme suit : 

1.) Au hod Hanna Goubran El Bahari 
No. 3. 

22 kirats r t 16 sahmes indivis dan ~ 1 
feddan, 22 kirats et 6 sahrnes, parcelle 
No. 2. 

2-) Au hod El Sig-la 1\o. 4. 
5 feddans, 4 kirats et 20 sahmes indi

vis dans 10 feddans et 23 kirats dans la 
parcelle No. 4. 

3.) Au hod El Sataita 1\o. 5. 
4 feddans, 13 kirats et 22 sahmes indi

vis dans 9 feddans, 15 kirats et 12 ;-; ah· 
mes dans la parcelle No. 9. 

4.) Au hod Fawaz No. 6. 
10 kirats et 14 sahmes indivis dans 22 

kirats et 8 sahmes, parcelle No. 77. 
Biens sis au village d'Awlad Elew, 

Markaz Baliana (Guergua). . 
10 feddans, 23 kirats et 22 sahmes d1· 

visés comme suit: 
1.) Au hod Fawaz No. 6. 
10 kirats et 14 sahmes à l'indivis dans 

22 kirats et 8 sahmes, partie parcelle 
No. 77. 

2.) Au hod Hanna Goubran El Bahari 
No. 3. 

22 kirats et 6 sahmes à l'indivis dans 
1 feddan, 22 kirats et 20 sahmes, partie 
parcelle No. 2. 

3.) Au hod El Segla No. 4. 
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5 feddans, 1 kirat et 4 sahmes à l'in
divis dans 7 feddans et 19 kirats, partie 
parcelle No. 4. 

. }.) Au hod El Satayta No. 5. 
~~ feddans. i3 kirats et 22 sahmes à 

l'indivis dans 8 feddans, 3 kirats et 8 
sahmes, partie parcelle No. 9. 

Les dits biens sont inscrits à la Mou
dirieh sub mokallafah No. 1687, garida 
No. 858, année i923, au nom de The 
Land Bank of Egypt, au village de A wlad 
Elew, pour 10 feddans, 23 kirats et 22 
sahmes. 

2me lot. 
7 feddans , 23 kirats et 4 sahmes sis au 

village de Awlad Yehia Kibli, Markaz 
Baliana, l\Ioudirieh de Guirgueh, répar
tis comme suit : 

1.) 4 feddans, 21 kirats et 20 sahmes au 
hod Mohamed Abdallah No. 40, parcel
les Nos. 2 et 3. 

2.) 3 feddans, 1 kirat et 8 sahmes au 
hod Mohamed Ismail No. 53, en deux 
parcelles: 

La ire de 2 feddans, parcelle No. 69. 
La 2me de i feddan, i kirat et 8 sah

mes, partie parcelles Nos. 30 et 31. 
La désignation ci-dessus est celle qui 

résulte du jugement d'adjudication du 
25 Janvier H133, mentionnée dans l'acte 
de vente qui a servi de base à l'inscrip
tion et du procès-verbal de mise en pos
session du 25 Avril 1933, de l'huissier 
Chahine Hadjethian, mais d'après l'état 
actuel des lieux, résultant des nouvelles 
opérations cadastrales, ces biens sont 
désignés comme suit: 

Biens sis au village d'Awlad Yehia 
Kibli, district de Baliana, Moudirieh de 
Guergueh. 

7 feddans, 23 kirats et 4 sahmes divi
sés comme suit: 

1.) Au hod Mohamed Abdallah No. 40. 
4 feddans, 21 kirats et 20 sahmes, par

tie parcelle Nos. 2 et 3. 
2.) Au hod Mohamed Ismail No. 53. 
i feddan, i kirat et 8 sahmes, partie 

parcelles Nos. 19 et 30 et parcelle No. 31. 
3.) Au même hod Mohamed Ismail 

No . 53. 
2 feddans , partie parcelle No. 69. 
Les dits biens sont inscrits à la Mou

dirir.h, No. 6fl, moukallafat ~o. 1846, 
garida 658, année 1933, au nom de The 
Land Bank of Egypt, au village de 
Awlad Yehia Kibli, pour 7 feddans, 23 
kirats et 4 sahmes. 

3me lot. 
Biens sis au village d'Awlad Aly, dis

trict de Baliana (Guergua). 
15 feddans, 7 kirats et 16 sahmes à 

prendre par indivis dans 32 feddans et 6 
kirats divisés comme suit: 

1.) Au hod Mohamed Osman No. 7. 
22 kirats et 12 sahmes indivis dans 1 

feddan, 23 kirats et 8 sahmes, faisant 
partie de la parcelle No. 2. 

2.) Au hod Hanna Ghoubran El Kibli 
No. 8. 

1 feddan, 7 kirats et 22 sahrnes à l'in
divis dans 2 feddans, 19 kirats et 4 sah
mes dans la parcelle No. 3. 

3.) Au hod Rayan No. 25. 
1 feddan, 9 kirats et 14 sahmes indivis 

dans 2 feddans, 22 kirats et 16 sahmes 
dans la parcelle No. 6. 

4.) Au hod El Guindi No. 26. 
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i 7 kirats et 2 sahmes indivis dans 1 
feddan et i2 kirats, faisant partie des 
parcelles Nos. 6 et 7. 

5.) Au hod El Badawi No. 2n . 
5 feddans, 17 kirats et 10 sahmes indi

vis dans 12 feddans, i kirat et 8 sahmes 
divisés en deux parcelles : 

La ire de 2 feddans, 5 kirats et 10 sah
mes indivis dans 4 fcddans, 13 kirats et 
8 sahmes, faisant partie de la parcelle 
No. 3. 

La 2me de 3 feddans et i2 kirats indi
vis dans 7 feddans et 12 kirats, fai~ant 
partie de la parcelle No. 1. 

6.) Au hod El Baroudi No. 30. 
4 feddans, 4 kirats et 2 sahrnes indi

vis dans 8 feddans, 8 kirats et 16 sah
mes, faisant partie de la parcelle No. 2. 

7.) Au liod Tercet Abou Seteit No. 31. 
1 feddan, 1 kirat et 2 sahmes indivis 

dans 2 feddans, 4 kirats et 20 sahmes, 
faisant partie de la parcelle No. 36. 

La désignation ci-dessus est celle qui 
résulte du jugement d'adjudication du 
25 Janvier 1933, mentionnée dans l'ac
te de vente qui a servi de base à la sus
dite inscription et du procès-verbal de 
mise en possession du 25 Avril i933, 
huissier Chahine Hadjethian; d'après 
l'état actuel des lieux, résultant des nou
velles opérations cadastrales, ces biens 
sont désignés comme suit: 

Biens sis au village d'Awlad Aly, Mar
kaz Baliana (Guergua). 

i5 feddans, 7 kirats et 16 sahmes divi
sés comme suit: 

1.) Au hod Mohamed Osman No. 7. 
22 kirats et 12 sahmes à l'indivis dans 

5 feddans et 18 kirats, partie parcelle 
No. 2. 

2.) Au hod Hanna Goubran El Kibli 
No. 8. 

1 feddan, 7 kirats et 22 sahmes à l'in
divis dans 3 feddans et 7 kirats, partie 
parcelle No. 3. 

3.) Au hod El Baroudi No. 30. 
4 feddans, 4 kirats et 2 sahmes à l'in

divis dans 9 feddans, partie parcelle 
No. 2. 

4.) Au hod El Guindi No. 26. 
17 kirats et 2 sahmes indivis dans 2 

feddans et 13 kirats, parti e parcelles 
Nos. 6 et 7. 

5.) Au hod El Badaoui No. 29. 
5 feddans, 17 kirats et. 10 sahmes en 

de.ux parcelles: 
La ire de 2 feddans, 5 kirats et 10 

sahmes indivis dans 5 feddans, partie 
parcelle No. 3. 

La 2me de 3 feddans et 12 kirats indi
vis dans 7 feddans et 17 kirats, partie 
parcelle No. 1. 

6.) Au hod Temeet Abou Steit No. 31. 
1 feddan, 1 kirat et 2 sahmes indivis 

dans 6 feddans, 14 kirats et 8 sa hmes. 
partie parcelle No. 36. · 

7.) Au hod Rayan No. 25. 
1 feddan, 9 kirats et 14 sahmes indi

vis dans 8 feddans et 20 kirats, partie 
parcelle No. 6. 

Les dits biens sont inscrits à la Mou
dirieh sub moukallafah No. 1189, année 
i933, au nom de The Land Bank of 
Egypt, au village d'Awlad Aly, pour 15 
feddans, 7 kirats et 16 sahmes. 

5me lot. 
Biens sis au village de Bandir plus 

précisément Bendar El Charkia, Mar
kaz et Moudirieh de Guergueh. 
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iO feddans, 13 kirats et 12 sahmes au 
hod El Damarani No. 39, divisés en deux 
parcelles savoir : 

La ire de 3 feddans, 3 kirats e t 16 
sahmes, dans la parcelle No. 3. 

La 2me de 3 feddans, 9 kirats et 20 
sahmes, dans la parcelle !'\o. 1. 

La désignation ci-dessus est celle qui 
résulte du jugement d'adjudication du 
26 Janvier 1933, mentionnée dans l'acte 
de vente qui a servi de base à la sus
dite inscription et du procès-verbal de 
mise en possession du 25 Avril 1933, de 
l'huissier Chahine I-Iadjetian, mais d'a
près l'état actuel des lieux, résultant des 
nouvelles opérations cadastrales, ces 
biens sont désignés comme suit: 

Biens sis au village de Bandar, dis
trict et Moudirieh de Guirgueh. 

10 feddans, 13 kirats et 12 sahrnes au 
hod El Damaraoui No. 39, en deux par
celles: 

La ire de 5 feddans, 3 kirats et 16 sah
mes, parcelle No. 3. 

La 2me de 5 feddans, 9 kirats et 20 
sahmes au hod No. 1. 

Les dits biens sont inscrits à la 11ou
dirieh sub moukallafah No. 2030, gari
da Ko. 1876, année 1933, au nom de The 
Land Bank of Egypt, au village de Ban
dar, pour iO feddans, 13 kirats et 12 sah
mes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve généralement quelconque. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: 
L.E. 450 pour le 1er lot. 
L.E. 270 pour le 2me lot. 
L.E. 480 pour le 3me lot. 
L.E. 400 pour le 5me lot. 
Outre les frais. 

oi6-C-235. 
Pour la poursuivante, 

A. Acobas, avocat. 

Date: Samedi i2 Juin 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice des Hoirs El Kommos 
Youhanna Makari, fils de IVIoallem Ma
kari Saad, de son vivant débiteur origi
naire, savoir: 

1.) Sa veuve la Dame Farha Bent Ibra
him Hanna, prise tant personnellement 
qu'en sa qualité de tutrice de ses enfants 
et cohéritiers mineurs: a) Rached et b) 
Youssef. 

2.) Sadek Youhanna Makari. 
3.) Tewfik. 
If.) La Dame Fahima Youhanna Jviaka

ri, épouse Youssef Habachi Charabi. 
5.) Rached Youhanna Makari. 
Les cinq derniers ainsi que les mi

neurs enfants du dit défunt. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

m eurant les 2 premiers à Zifta (Ghar
bieh) où le 2me est écrivain au Tribunal 
du Markaz de Zifta, le 3me à Tantah où 
il est fonctionnaire au 2me Cercle d'Irri
gation du dit village (Gharbieh), No. 33 
haret El Makwagui, immeuble Om Ka
m el, en entrant par la rue Kafr I-Iossan 
(No. 7 actuellement), la 4me à Daman
hour (Béhéra), immeuble Zouel, en face 
de l'usine d'égrenage Bergigli & Co., à 
proximité du Pont Eflak, le 5me au Cai
re, à El Kolali, rue Kantaret El Kolali, 
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No. 39, et plus précisément rue El Ché
rifa No. 8, chez son oncle Zaki Ibrahim. 
débiteurs. 

Et contre: 
A.- 1.) Guirguis Messiha Makari, pris 

tant personnellement que comme héri
tier de son père Messiha Makari, de son 
vivant tiers détenteur. 

B. - Les Hoirs de feu Guirguis Ibra
him, de son vivant tiers détenteur, sa
voir: 

2.) Sa veuve, Dame Estera, fille de 
Ghobrial Saad. 

3.) Son fils Ghobrial Guirguis. 
C. - Les Hoirs de feu Guirguis Ma

kari, de son vivant tiers détenteur, sa
voir: 

Ses enfants: 
4.) Anissa, veuve Nached Bichara. 
5.) \Vaguida. 
D. - Les Hoirs de feu Salib Makari, 

de son vivant tiers détenteur, savoir: 
6.) Sa veuve, Dame Estira, fille de As

sad Bichara, prise également en sa qua
lité de tutrice de son fils mineur et co
héritier, le nommé Abdou. 

7.) Sa fill e, Dame \Vaguida, épouse 
Chenouda Mikhail Fanons. 

E. - 8.) Salem Taalab Bel al. 
9.) La Dame ltachida, fillr; de Chenou

da Eff. l\Iina, épouse \Vahba Stefanous. 
10.) llamed. 11.) Abdou. 
Tous deux enfants de Alv Taalab Be-

lai. " 
F. - Les Hoirs de feu Bayoumi Aly El 

Choubari, de son vivant tiers détenteur, 
savoir: 

Ses enfants: 
12. ) Moustafa. 13.) Abou Zeid. 14.) Aly. 
G.- Les Hoirs de feu Bayoumi Bayou-

mi Aly El Choubari, de son Yivant: a) 
hériti er de son père Bayoumi Aly El 
Choubari et b) tiers détenteur, savoir: 

15.) Sa veuve, Dame Behana Abdel Ha· 
mid El Naggar. 

Ses enfants: 
Hi.) Zeid. 17.) Farag. 
II. -- 18.) El Cheikh Soliman Hamad 

Kayed. 
19.) :\Iohamed 1\lostafa El Choubari. 
1. - Les Hoirs de feu i::lourial Boutros 

Assaad, de son vivant t1ers détenteur, 
savoir: 

20.) Sa wme, Dame Rachida, fille de 
Bassili Ayad, prise é,3·alement en sa qua
lité de tutrice de ses enfants, cohéritiers 
mineurs, qui sont: a) Aziza, b) Afifa, c) 
Guemiana. 

Ses enfants: 
2.1.) Saad. 
22.) Bonna, épouse El Kommos Mi

khail. 
23.) \Vansa, épouse Amin Ibrahim Tel-

wani. 
J. - 24.) l\Iahmoud Aly El Sarrag. 
23.) Ibrahim. 26.) Avvad. 
Ces deux derniers enfants de Mina El 

Mea\vad, fil s de Ibrahim ~-Iea\vad. 
27.) Dame Beih Sid Ahmed Badonan. 
E. ·- Les Hoirs de feu Guirguis Ibra

him. de son viva11t tiers détenteur, sa
voir: 

28.) Sa veme, Dame Estira, fille de 
Ghobrial Saad. 

29.) Tewfik Guirguis Ibrahim. 
30.) Sobhi Guirguis Ibrahim. 
L. - Les Hoirs de feu 1\Iariam Maka

ri, de son vivant tierce détentrice, savoir: 
Ses enfants: 
31.) Youssef Habachi El Affandi. 
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32.) Tafiéia Habachi El Affandi. 
M. - 33.) La Dame Rachida Chenou

da 1\.'lina, épouse Wahba Estefanous. 
N. - Les Hoirs de feu Ibrahim Taalab 

Belal, de son vivant tiers détrnteur, sa
voir: 

Ses filles: 
34.) Dame Steita. 
35.) Dame Hanem, épouse Abou Zeid 

Ibrahim. 
36.) Son frère Salem Taalab Belal 

(8me nommé). 
O. - 37.) La Dame Liza Habachi El 

Affandi, épouse Goubran Chenouda, pri
se tant personnellement qu'en sa qualité 
d'héritière de feu sa mère la Dame Ma
riam :\-Iakari sub l\1. 

38.) Ahmed. 39.) Metwalli. 
40.) 1\Iohamed. 
Tous trois enfants de Aly El Akraa. 
41.) El llag Ibrahim Abou Khalifa. 
4:2.) l'vlohamed Abdalla Emeicha. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant à Toukh Dalaka, Markaz Tala, sauf 
les 8me, 10lne, 11me, 18me, 27me, 34me 
et 36me à .Ezbet El Akraa, dépendant de 
Toukh Dalaka, les 31me, 32me, 33me et 
37me à :\1iniet Toukh Dalaka, Markaz 
Tala (?\Iénoufieh), les 3 premiers à Tan
tah, le 1er rue El Gaafaria et les deux 
autres rue Saad El Din, district de Tan
tah (Gh.), les 28me, 29me et 30me à Tan
tah, avec le Sieur Ghobrial Guirguis 
Ibrahim, fonctionnaire à la Moudirieh de 
Gharbieh, chareh Saad El Dine, haret 
Sarag, tiers détente urs. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
2 l\Iai 1935, huissier l\lisistrano, trans
crit le 23 Mai 1935. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
13 feddan s et 1 kirat, actuellement 12 

fedclans, 21 kirats et 16 sahmes, après 
une déduction faite, ci-après indiquée, 
de terrains sis au village de Toukh Da
laka et l\Iiniet Toukh Dalaka (autrefois 
au village de Bemam), district de Tala 
(Ménoufieh), aux hods Khawache, Gué
ziret El Khawache et H.ezka, formant les 
quatre parcelles suiv-antes: 

a) La ire de 20 kirats, sur laquelle est 
construite l'ezbeh. 

b) La 2me de 16 kirats. 
c) Ga 3me de 7 fecldans et 13 kirats 

mais actuellement '7 fecldans, 9 kirats et 
16 sahmes, après un déduction de 3 ki
rats et 8 sahmes expropriés par l'Etat 
pour cause d'utilité publique. 

d) La 4me de 4 fedclans. 
Ensemble: 
3 kirats dans une machine locomobile 

de 6 chevaux, ~:;,r :ie Bahr Seif. 
La moitié clans une ezbeh sur le canal 

Emeicha. 
N.B. - La désignation suivante a été 

établie par le Survey Department d'a
près les nouvelles opérations elu cadas
tre. 

12 fedclai1s, 22 kirats et 15 sahmes de 
terrains sis à Toukh Dalaka wa Mi
nietha, district de Tala (Ménoufieh), dis
tribués comme suit: 

1.) 17 kirats et 3 sahmes, dont: 
a) 12 kirats et 13 sahmes, parcelle No. 

67, au hod Guéziret El Khawache No. 3. 
b) 4 kirats et 14 sahmes, parcelle No. 

111. au dit hod. 
Sur cette parcelle se trouve édifiée une 

habitation. 

!7 1 i8 Mai i937. 

2.) 14 kirats et 18 sahmes, parcelle No. 
112, au hod Guéziret El Khawache No. 3. 

Sur cette parcelle se trouve édifiée une 
habitation. 

3.) 6 feddans, 19 kirats et 6 sahmes, 
dont: 

a) 13 kirats et 14 sahmes, parcelle No. 
2, au hocl El Khawache No. 2. 

b) 2 fedclans, 18 kirats et 9 sahmes, 
parcelle No. 4, au dit hod. 

c) 3 fecldans, 11 kirats et 7 sahmes, 
parcelle No. 12, au elit hod. 

4.) 15 kirats et 21 sahmes, parcelle î\o. 
97, au hod El Khawache No. 2. 

5.) 4 fecldans, 3 kirats et 15 sahmes, 
parcelle No. 63, au hod El Rezka No. 1. 

Avec pour dépendances: 
1.) La machine mentionnée dans l'ac

te, une locomobile de six pouces sur le 
Bahr Seif, enlevée selon déclaration des 
autorités du village. 

2.) La quote-part soit la moitié dans 
un tabout installé sur la digue elu canal 
Emeicha public, vis-à-vis les terres du 
débiteur, du côté Nord, parcelle No. 2, 
au hod El Khawache No. 2, aYec toutes 
les dépendances sans exception. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

:\lise à prix: L.E. 770 outre les frais . 
Pour le requérant, 

R. Chalom Bey et A. Phronimos, 
629-C-248 Avocat::-:. 

Date: Samedi 12 Juin 1937. 
A la requête de la National Bank of 

Egypt, ex-Lloyds Bank Ltcl. , société 
anonyme dont le siège est au Caire et y 
élisant domicile en l'étude de Mes René 
et Charles Adela, avocats à la Cour. 

Contre le Sieur Zeiclan l\Iohamed Bas· 
siouni, propriétaire, sujet local, demeu
rant à El Hamoul, Markaz l\Iénouf, :\Iou
dirieh de Ménoufieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Novembre 1934, trans
crit au Greffe des Hypothèques du Tri
bunal Mixte du Caire le 19 )Jowmbre 
193'f sub No. 1613 (Ménoufieh). 

Objet de la vente: lot unique. 
5 fedclans, 18 kirats et 11 sahmes de 

terres sises au village de Al Amera, di:::
trict de Ménouf (Ménoufieh), indivis 
clans 12 feclclans, 18 kirats et 16 sahmes, 
au hod El Helewa No. 10, parcelle i\o. 
38 et ce suivant état délivré par le Sur-
vey Department. . 

Ainsi que les dits biens se poursm· 
vent et comportent sans aucune excep
tion n~ réserve avec toutes dépendance::. 
attenances et tous immeubles par nature 
et par destination généralement quel· 
conques. 

Pour les limiies consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 

646-DC-380. 

L.E. 250 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

R. et Ch. Adda, a\·ocat::;. 

Date: Samedi 12 Juin 1937. 
A la requête du Sieur Youssef Ibra

him Marzouk, propriétaire, sujet fran
çais, demeurant à Sagha, au Caire. 

Au préjud{ce du Sieur Sayed Has~a
nein Moussa El Fiki, propriétaire, suJet 
local, demeurant au village de Mansou-
rieh, Markaz Embabeh, Guizeh. . . 

En vertu d'un procès-verbal de sa1~Je 
immobilière dressé le 2 Août 1934, hms-
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sier Kozman, dénoncé par exploit du i4 
Août 1934 et transcrit avec sa dénoncia
tion au Bureau des Hypothèques du Tri
bunal Mixte du Caire le 23 Août 1934 sub 
No. 4386 section Guizeh. 

Objet de la vente: 
44 feddans, ii kirats et 10 sahmes de 

terrains ag-ricoles sis au v~llag-e de Man
sourieh, Markaz Embabeh, l\'loudirieh de 
Guizeh, en deux lots. 

1er lot. 
16 feddans, 6 kirats et 4 sahmes divi

sés comme suit: 
1.) 14 kirats et 16 sahmes au :r,od El 

Akhnasse et Abou! Kheir No. 2, fai sant 
partie de la parcelle No. !19. · 

:2.) 5 kirats et 8 sahmes au hod El 
Akhnasse et Abou! Kheir No. 2, fai sant 
partie de la parcelle No. 98. 

3.) 1 kirat et 19 sahmes au hod El 
Akhnasse et Abou! Kheir No. 2, faisant 
partie de la parcelle No. 68. 

4.) 1 feddan, 2 kirats et 9 sahmes au 
hod El Akhnasse et Aboul Kheir, fai
sant partie de la parcelle No. 74. 

5.) 16 kirats et 10 sahmes au hod El 
Rezka No. 5, kism tani, faisant partie de 
la parcelle No. 16. 

0. ) 17 kirats et 3 sahmes au hod El 
\Vassaya ~o. 19, kism awal, faisant par
tie de la parcelle No. 10. 

7.) 8 kirats et 18 sa.hmes au hod El 
Balata El Kibli ~o. 9, kism tani, fai sant 
partie de la parcelle No. 9. 

8. ) 5 kirats et 19 sahmes au hod Char
\vet Awlad Chahine No. 20, kism tani, 
par indivis dans 18 kirats et 6 sahmes. 

9. ) 1 feddan, 19 kirats et 4 sahmes au 
hod Charwet Awlad Chahine No. 20, 
kism tani, faisant partie de la parcelle 
Xo. 20. 

10.) 14 kirats et 12 sahmes au hod 
Charwet Awlad Chahine, fasl tani, fai
sant partie de la parcelle No. 31. 

11.) 14 kirats et 12 sahmes au hod El 
Gorne No. 23, faisant partie de la par
celle No. 23. 

12.) 5 feddan s, 13 kirats et 5 sahmes 
au hod Charwet El Hassaybeh wal Chi
mi Xo. 39, faisant partie de la parcelle 
)l'o. 41. 

13.) 6 kirats au hod Charwet El Has
saylJa et El Chimi No. 3!), faisant partie 
dr la parcelle No. 27. 

14. ) ii kirats au hod El l\lakarouna 
X o. 28, ki sm tani, fai sant partie de la 
IJareelle No. 23. 

15.) 1~ ki rats et 6 sahmes au hod El 
~Iakrouna El Moutawal Ko. 27, faisant 
]ml'tie de la parcelle No. 12. 

iU.; 8 kirats et 6 sahmes au hod El 
llawache El Gharbi ~o. 26, faisant par
tie de la parcelle No. 12. 

11.) :2 feddan s, 2 ki rats et 1 sahmP au 
lwrl El Balata ?'\o. 9, kism awal, faisant 
partie de la parcelle No. 61. 

2me lot. 
28 feddans, 5 kirats et 6 sahmes divi

sr'~ s comme suit: 
1.) Ç) feddans, 9 kirats et 18 sahmes 

au hod El Akhmas et Aboul Kheir No. 2, 
parcelle No. 78. 

2. ) '* feddam, 7 kirats et 6 sahmes au 
hod El Balata El Kibli No. 9, parcelle 
Ko. 60. 

3.) 2 feddans et i4 sahmes au hod El 
Rezka No. 5, kism tani, parcelle No. 46. 

4.) 22 kirats et 2 sahmes au hod El 
Balata El Bahari No. 8, parcelle No. 48. 
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5.) 2 feddans, 3 kirats et 8 sahmes au 
hod El Balata El Bahari No. 8, parcelle 
:\To. 50. 

6.) 2 feddans, 13 kirats et 16 sahmes 
au hod Birket El Achhab No. 3, parcelle 
:\1 o. 93. 

7.) 2 feddans, 19 kirats et 4 sahmes au 
hod El llawache El Gharbi ~o. 26, par
celle No. 48. 

8.) 4 feddans, 1 kirat et 10 sahmes au 
hod El Balata El Bahari Xo. 8, parcelle 
No. 52. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg-es. 

Mise à prix: 
L.E. 1000 pour le i e: lot. 
L.E. 1700 pour le 2mr lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 17 Mai 1937. 

Pour le poursuivant, 
Youssef Aslan, 

645-C-257 Avocat à la Cour. 

Date: ~amedi 12 .Juin 1Ç)37. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le sièg-e est 
au Caire. 

Au préjudiee des Hoirs de la Dame 
Chah .:\-Ious tafa l::lmail Abou Rehab, de 
son vivant débitrice orig-inaire du requé
r ant, savoir les Sieurs et Dames : 

1.) Khodeiri Bakri Soliman ~lansour. 
:2.) Chah Bakri Soliman ~:Iansour. 
3.) llayat Bakri Soliman ~lansour. 
4.) Hanifa Bakri Soliman ~~Iansour. 
3.) ~lohamed Abdel Rehim Fawaz dit. 

aussi .:\Iohamed Abdalla ~Iohamed dit 
ég-alement .:\lohamed Ilamad Ebeidalla, 
pris tant personnellement quP comme 
tuteur de son fils mineur Abdalla Mo
hamed Abdalla, issu de son union aver:: 
feu la Dame Hamida Bakri Soliman 
~'lan sour, ce dernier ainsi que son fils 
mineur pris en leur qualité d'héritiers 
de feu la Dame Hamida Bakri Soliman 
?\1ansour précitée. 

Les 4 premiers ainsi que la défunte 
Ilamida Bakri Soliman pris en leur qua
lité d'héritiers de leur père Ahmad Ba
kri Soliman l\1ansour, lequel était de 
son vi van t héri ti er de: 

a) son épouse la Dame Chah ~lousta
fa lsmail Abou Rehab, de son vivant dé
bi triee orig-inaire du requérant, 

b) son fil s Aly Ahmed Bakri Soliman 
Mansour, décédé après sa mère la dite 
Dame Chah Moustafa Ismail Abou Re
hab, de son vivant ég-alement héri ti er de 
sa mère. 

Tous propriétaires, ég-yptiens, demeu
rant à Awlad Hamza, dépendant de As
sirat, Markaz et Moudirieh de Guirg-ueh. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
8 Avril 1935, huissier Béchirian, trans
crit le 20 Mai 1935. 

Objet de la vente: en dix lots. 
1er lot. 

61 feddans, 14 kirats et 19 sahmes de 
terrains sis aux villag-es de Awlad Ham
za et de Ghéziret Awlad Ilamza, l\Iarkaz 
et Moudirieh de Guirg-ueh, savoir : 

1. - 57 feddans, 20 kirats et i sahme 
sis au villag-e de Awlad Hamzëï., Markaz 
et Moudirieh de Guirg-ueh, divisés com
me suit: 

1.) 16 sahmes au hod El Haguar No. 
16, du No. 10. 
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2.) 2 kirats au hod El Hag-uar No. 16, 
du No. 12. 

3.) 20 sahmes au hod El Hag-uar No. 16, 
du ~o. 19. 

4.) 2 feddans, 7 kirats et 4 sahmes au 
hod El Kébira No. 8, du No. 1, à l'indivis 
dans 4 feddans, 14 kirats et 8 sahmes. 

5.) ii kirats et 22 sahmes au hod El 
Kébir No. 8, du No. 1, à l'indivis dans 
23 kir.ats et 20 sahmes. 

6. ) 12 kirats au hod El Genayen No. 
49, du Xo. 29, à l'indivis dans 1 feddan. 

7.) 3 feddans, 7 kirats et 12 sahmes 
au hod Abou Rehab No. 53, parcelle No. 
7 entière. 

8.) 1 feddan et 23 kirats au hod El Zaa
faran No. 52, du No. 21, à l'indivis dans 
3 feddans, 21 kirats et 4 sahmes. 

9.) 1 feddan au hod El Gabanate No. 
55, du No. 18. 

10.) 8 kirats et 20 sallmes au hod Dayer 
El Nahia No. 56, du No. 15, à l'indivis 
dans 2 feddans et i4 kirats. 

11.) 10 kirats et 8 sahmes au hod Sa
hel Toukh No. 59, du :'oJ'o. 9 en entier. 

12.) 3 kirats et 4 sahmes au hod Sahel 
Toukh No. 57, à l'indivis dans 21 kirats 
et 8 sallmes. 

13.) 17 kira ts et 20 sahmes au hod Sa
hel Toukh No. 57, du No. 13, à l'indivis 
dans 8 feddans, ii kirats et 12 ::;ahmes. 

14.) 3 feddans, 4 kirats et 8 sahmes 
au hod El Gazayer El Kibli No. 66, du 
Xo. 1, dont 3 feddans et 3 kirats impo
sés et 1 kira t et 8 salunes non imposés. 

15. ) 2 kirats et 8 sahmes au hod El Ga
laya El Gllarbia No. 61, du No. 1 et No. 2, 
à lïndivis dans 3 feddan s, ii kirats et 
8 s;lhmes représentant la cour d'une ma
r hi ne d'irrig-ation. 

16.) 8 feddans, 7 kirats et 4 sahmes 
au hod El Gazayer El ::\'lortafia No. 64, 
du No. 1 et du No. 2, dont 7 feddans et 
11 kirats imposés et 20 kirats et 4 sah
me::; non imposés. 

17.) 21 sahmes au hod El Galaya No. 
63, du No. 22, à l'indivis dans 1 kirat 
et 8 sahmes. 

18.) 21 kirats et 20 sahmes au hod El 
Galaya Xo. 63, du No. 33. 

19.) 2 feddans et 21 kirats au hod El 
Galaya El Charki No. 62, du No. 1, dont 
2 feddan s, 1:> kirats et 10 sahmes impo
sés e t 3 kirats e t H sahmes non impo
~é~. 

Cette quantité est à l'indivis dans 5 
feddans, 4 kirats et 8 sahmes. 

:20. ) 2 feddan s, 21 kirats et 12 sahmes 
au hod Khor El j\'lawati No. 68, du No. 1, 
dont 1 feddan et 17 kirats imposés et i 
feddan, '* kirats et 12 sahmes non im
posés. 

21.) 3 feddans, 5 kirats et 12 sahmes 
au hod El Khor l\iawati, du No. 1, dont 
2 feddans imposés et 1 feddan, 6 kirats 
et 16 sahmes non imposés, à l'indivis 
dans 6 feddans et ii kirats. 

22.) 1 feddan et 19 kirats au hod El 
Khor Mawati No. 68, du No. 1, dont 1 
feddan, 2 kirats et 12 sahmes imposés 
et 16 kirats et 12 sahmes non imposés, 
à l'indivis dans 3 feddans, 16 kirats et 4 
sahmes. 

23.) 5 feddans, 15 kirats et 20 sahmes 
au hod El Gazayer El Bahari No. 65, du 
No. 2, dont 4 feddans, 2 kirats et 20 sah
mes imposés et 1 feddan et 13 kirats 
non imposés. 
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24.) 1 feddan, 9 kirats et 20 sahmes 
au hod El Gazayer El Bahari No. 65, du 
No. 2, dont 20 kirats et 20 sahmes im
posés et 13 kirats non imposés. 

25.) 16 feddans, 1 kirat et 14 sahmes 
emportés par le Nil, savoir: 

1 kirat au hod Saleh Toukh No. 57; 
2 feddan s, 2 kirats et 19 sahmes au 

hod El Garf No. 58; 
4 feddan s, 11 kirats et 22 sahmes au 

hod Gazayer No. 60; 
4 kira ts et 16 sahmes au hod Sahel 

Kattira No. 59; 
2 feddan s, 10 kirats et 18 sahmes au 

hod Sahel Kattira No. 59; 
1 feddan, 7 kirats et 12 sahmes au hod 

Galaya El Gharbi No. 61; 
13 kirats et 8 sahmes au hod Gazayer 

Bahari No. 65; 
3 feddan s, 21 kirats et 15 sahmes sans 

h od et numéro. 
II. - 3 feddans, 18 kirats et 18 sahmes 

de terrains sis au village de Guéziret 
Awlad Han1Za, Markaz e t Ivloudirieh de 
Guirgueh, au hod Abou Rebab No. 5, du 
No. 1, à l'indivis dans 23 lürats et 11 sah
mes. 

A Guéziret Avvlad Hamza: 
3 feddans, 7 kirats et 4 sahmes empor

tés par le Nil, savoir: 
2 kirats et 16 sahmcs au hod El Om

da No. 4, du No. 6, indivis dans 5 kirats 
et 8 sahmes; 

6 kirats et 16 sahmes au hod El Om
da No. 11, du hod No. 13, indivis dans 13 
kirats et 8 sahmes ; 

i5 kirats et 4 sahmes au hod Abou Re
hab No. 5, indivis dans 7 feddans, ii ki
r ats et 20 sahmes : 

1 kirat et 12 sahmes au hod El Chérif 
Chark, sans numéro ; 

3 kirats et 8 sahmes au hod El Chérif 
No. 3; 

2 fecldans, 11 kirats et 20 sahmes sans 
ho cl. 

N.B . -Désignation établie par le Sur
vey Department d'après les nouvelles 
opérations du cadastre. 

61 feddans, H kirats et 19 sahmes sis 
aux villages de: a) Awlad Hamza et b) 
Guéziret Awlad I-Iamza, di s trict et ·Mou
dirieh de Guirgueh, divisés comme suit: 

A.- Au village d'Awlad Hamza. 
57 feddans, 20 kirats et 1 sahme, sa

voir: 
1.) 16 sahmes de la parcelle No. 10, au 

hod El Hagar No. 16. 
2.) 2 kirats de la parcelle No. 12, au 

hod El Hagar No. 16. 
3.) 20 sahmes de la parcelle No. 19, 

au dit hod No. 16. 
4. ) 2 feddan s, 7 kirats et 4 sahmes, de 

la parcelle No. 1, au hod El Kébir No. 8, 
à l'indivis dans 4 feddans, 14 kirats et 
8 sahmes. 

5.) 11 kirats et 22 sahmes, de la par
celle No. 1, au hod El Kébir No. 8, à l'in
divis dans 23 kirats et 20 sahmes. 

6.) 12 kirats du No. 29, au hod El Ga
naine No. 49, indivis dans 1 feddan. 

7.) 3 feddans, 7 kirats et 12 sahmes 
au hod Abou Rebab No. 53, parcelle 
No. 7. 

8.) 1 feddan et 23 kirats, de la parcelle 
No. 21, au hod El Zaafarane No. 52, à 
l'indivis dans 4 feddans et 16 kirats. 

9.) 1 feddan de la parcelle No. 18, au 
hod El Gabbanate No. 55. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

10.) 8 kirats et 20 sahmes, de la par
celle No. 15, au hod Dayer El Nahia No. 
56, indivis dans 2 feddans et 14 kirats. 

11.) 10 kirats et 8 sahmes, parcelle No. 
9, au hod Sahel Toukh No. 57. 

12.) 3 kirats et 4 sahmes, de la par
celle No. 7, au hod Sahel Toukh No. 57, 
indivis dans 21 kirats et 8 sahmes. 

13.) 17 kirats et 20 sahmes, de la par
celle No. 13, au hod El Sahel Toukh No. 
57, indivis dans 8 feddans, 11 kirats et 
12 sahmes. 

H.) 3 feddans, 4 kirats et 8 sahmes au 
hod El Gazaier El Kibli No. 66, de la 
parcelle No. 1, dont 3 feddans et 3 kirats 
imposés et 1 kirat et 8 sahmes non im
posés. 

15.) 2 kirats et 8 sahmes, du No. 1 et 
du No. 2, au hod El Galaia El Gharbia 
No. 61, indivis dans 3 feddans, 11 kirats 
et 8 sahmes, soit l'emplacement d'une 
machine d'irrigation. 

16.) 8 feddans, 7 kirats et 4 sahmes, 
du No. 1 e t du No. 2, au hod El Gazayer 
El Mortafi a No. 64, dont 7 feddans e t ii 
kirats imposés et 2 kirats et 4 sahmes 
non imposés. 

17. ) 21 sahmes au hod El Galaia No. 
63, parcelle du No. 24, indivis dans 1 
feddan et 8 kirats. 

18.) 21 kirats et 20 sahmes, parcelle 
du No. 33, au hod El Galaia No. 63. 

19.) 2 feddan s et 21 kirats, de la par
celle No. 1, au hod El Galaia El Charkia 
No. 62, indivis dans 5 feddan s, 4 kirats 
et 8 sahmes. 

20.) 2 feddans, 21 kirats et 12 sahmes, 
de la parcelle No. 1, au hod El Khor lVIa
wati No. 68, dont 1 feddan et 17 kirats 
imposés et 1 feddan, 4 kirats et 12 sah
mes non imposés. 

21.) 3 feddan s, 5 kirats et 12 sahmes, 
de la parcelle No. 1, au hod El Khor Ma
wati No. 68, indivis dans 6 feddans et 11 
kirats dont 2 feddans imposés et 1 fed
dan, 6 kirats et 2 sahmes non imposés. 

22.) 1 feddan et 19 kirats, de la parcel
le No. 1, au hod El Khor Mawati No. 68, 
indivis dans 3 feddans, 5 kirats et 4 sah
mes. 

23.) 5 feddans, 15 kirats et 20 sahmes, 
de la parcelle No. 2, au hod El Gazaier 
El Bahari No. 65, dont 4 feddan s, 2 kirats 
et 20 sahmes imposés et 1 feddan et 13 
kirats non imposés. 

211.) 1 feddan, 9 kirats et 20 sahmes, 
de la parcelle No. 2, au hod El Gazayer 
El Bahari No. 65, dont 20 kirats et 20 
sahmes imposés et 13 kirats non impo
sés. 

25.) 16 feddan s, 1 kirat et H sahmes 
emportés par le Ni l, savoir: 

1 kirat au hod Saleh Toukh No. 57; 
2 feddan s, 2 kirats et 19 sahmes au 

hod El Garf No. 58; 
11 feddans, 11 kirats et 22 sahmes au 

hod Gazayer No. 60; 
11 kirats et 16 sahmes au hod Sahel 

Kattira No. 59; 
2 feddans, 10 kirats et 18 sahmes au 

hod Sahel Kattira No. 59; 
1 feddan, 7 kirats et 12 sahmes au hod 

Galaya El Gharbi No. 61; 
13 ldrats et 8 sahmes au hod Gazayer 

Bahari No. 65; 
3 feddans, 21 kirats et 15 sahmes sans 

hod et numéro. 
B. - Au village de Guéziret Awlad 

Han1Za. 
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3 feddan s, 18 kirats et 18 sahmes, de 
la parcelle No. 1, au hod Abou Rebab 
No. 5, indivis dans 23 kirats et 11 sah
mes. 

3 feddan s, 7 kirats et 4 sahmes em
portés par le Nil, savoir: 

2 kirats et 16 sahmes au hod El Omda 
No. 4, du No. 6, indivis dans 5 kirats et 
8 sahmes; 

6 kirats et 16 sahmes au hod El Om
da No. 4, du No. 13, indivis dans 13 ki
rats et 8 sahmes; 

5 kirats e t 11 sahmes au hod Abou Re
hab No. 5, indivis dans 7 feddans, 11 
kirats et 20 sahmes. 

1 kirat et 20 sahmes au hod El Chérif 
Chark, sans numéro; 

3 kirats et 8 sahmes au hod El Chérif 
No. 3; 

2 feddans, 11 kirats et 20 sahmes sans 
hod. 

2me lot. 
3 feddans et 6 kirats sis au village 

d'Awlad Guebara, :rviarkaz et Moudirieh 
de Guirgueh, divisés comme suit: 

1.) 6 kirats et 16 sahmes au hod El Ra
chaida No. 33, du No. 27. 

2.) 23 kirats et 20 sahmes au hod El 
Rachaida No. 33, du No. 46. 

3.) 3 kirats et 8 sahmes au hocl El Ra
chaida No. 33, du No. 51. 

4.) 1 feddan, 19 kirats et 4 sahmes au 
hod El Sabaa No. 32, du No. 5. 

5.) 1 kirat au hod Abdalla No. 16, du 
No. 15, à l'indivis dans 1 feddan, 14 ki
rats et 6 sahmes. 

N.B. -Désignation établie par le Sur
vey Department d'après les nouvelles 
opérations du cadastre. 

3 feddan s et 11 kirats sis au village 
d'Awlad Guébara, district et Moudirieh 
de Guirgueh, divisés comme suit : 

1.) 6 kirats et 16 sahmes de la parcelle 
No. 27, au hod El Rachaida No. 33. 

2.) 23 kirats et 20 sahmes, de la par
celle No. 46, au hod El Rachaida No. 33. 

3.) 3 kirats e t 8 sahmes, de la parcelle 
No. 51, au même hod No. 33. 

4. ) 1 feddan, 19 kirats et 4 sahmes, de 
la parcelle No. 5, au hod El Sabaa·No. 32. 

5.) 1 kirat de la parcelle No. 15, au hod 
Abdalla No. 16, à l'indivis dans 1 feddan, 
16 kirats et 6 sahmes. 

3me lot. 
3 feddans sis au village de Massaid, 

Markaz et Moudirieh de Guirgueh, au 
hod Abou Sarrar No. 2, parcelle No. 16 
entièrement. 

N.B. -Désignation établie par le Sur
vey Department d'après les nouvelles 
opérations du cadastre. . 

3 feddan s sis au village d'El Massa1d, 
Markaz et lVIoudirieh de Guirgueh, par
celle No. 16, au hod Abou Sarar No. 2. 

4me lot. 
4 feddan s sis au village d'El Sakrieh, 

Markaz et Moudirieh de Guirgueh, au 
hod El Ghazal No. 5, du No. 2. 

N.B. -Désignation établie par le Sur
vey Department d'après les nouvelles 
opérations du cadastre. . 

11 feddan s sis au village d'El Salma, 
Markaz et Moudirieh de Guirgueh, de ~a 
parcelle No. 2, au hod El Ghazal No. o. 

5me lot. 
5 feddan s, 20 kirats et 16 sahmes sis 

au village de Kawamel Kibli, district et 
Moudirieh de Guirgueh, au hûà El Ché
rif No. 10, du No. 5. 
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N.B. - Désignation établie par le Sur
vey Department d'après les nouvelles 
opérations du cadastre. 

5 feddans, 20 kirats et 16 sahmes sis 
au village d'El Kawamel Kibli, district 
et l\Ioudirieh de Guirgueh, de la parcelle 
No. 5, au hod Chérif Ko. 10. 

6me lot. 
12 feddans, 19 kirats et 9 sahmes sis 

aux villages de Kharfet Menchah et El 
Menchah, district et Moudirieh de Guir
gueh, savoir: 

A. - 6 feddans, 12 kirats et ii sahmes 
sis au village de Kharfet Menchah, dis
trict et Moudirieh de Guirgueh, divisés 
comme suit: 

1.) 1 feddan, 2 kirats et 8 sahmes au 
hod El Kenawi No. 5, du Ko. 6. 

2.) 13 kirats et 2 sahmes au hod Abou 
Rahab No. 2, du No. 1. 

3.) 2 feddans, 22 kirats et 12 sahmes 
au hod El Siala No. 8, du No. 1, à l'indi
vis dans 85 feddans, 4 kirats et 4 sah
mes. 

4-) 17 sahmes au hod El Gueneina No. 
7, du ~o. 1, à l'indivis dans 1 feddan et 
1 kirat représentant une parcelle de ter
rain sur laquelle est installée une ma
chine d'irrigation (en mauvais état et ne 
fonctionnant pas), sans marque ni nu
méro apparents. 

5.) 8 kirats au hod Dayer El Nahia 
?\o. 3, du ~o. 1, à l'indivis dans 16 ki
rats. 

6.) 1 feddan, 13 kirats et 20 sahmes 
au hod Abou Rebab No. 2, emportés par 
le Kil. 

B. - 6 feddans, 6 kirats et 22 sahmes 
sis au village de Menchah, district et 
::\Ioudirieh de Guirgueh, savoir: 

1.) 6 feddans, 6 kirats et 12 sahmes 
au hod Abou Rebab No. 40, parcelle du 
No. 6. 

2.) 10 sahmes au hod Abou Rebab No. 
40, du No. 6, représentant la quote-part 
dans une machine d'irrigation L. C. Ro
bey & Co., chaudière Pilman & Co., Li
verpool (en mauvais état avec pièces 
manquantes), à l'indivis dans 15 kirats 
et 8 sahmes. 

N.B. -Désignation établie par le Sur
vey Department d'après les nouvelles 
opérations du cadastre. 

12 feddans, 19 kirats et 9 sahmes sis 
aux villages de: a) Kharfet El Menchah 
et b) El Menchah, district et Moudirieh 
de Guirgueh, divisés comme suit: 

A. - Au village de Kharfet El Men
chah. 

ô feddans, 12 kirats et ii sahmes, sa
voir: 

1.) 1 feddan, 2 kirats et 8 sahmes, de 
la parcelle No. 6, au hod El Kenawi No. 5. 

2.) 13 kirats et 2 sahmes, de la par
celle No. 1, au hod Abou Rebab No. 2. 

;3.) 2 feddans. 22 kirats et 12 sahmes, 
de la parcelle No. 1, au hod Siala No. 8, 
indivis dans 85 feddans, 4 kirats et 4 
sahmes. 

4.) 17 sahmes, de la parcelle No. 1, au 
hod El Guenena No. 7, indivis dans 1 
feddan et 1 kirat, soit une parcelle de 
trrrain sur laquelle se trouve une ma
chine d'irrigation. 

5.) 8 kirats, de la parcelle No. 1. au 
hod Dayer El Nahia No. 3, indivis dans 
16 kirats. 

6.) 1 feddan, 13 kirats et 20 sahmes 
au hod Abou Rebab No. 2, emportés par 
le Nil. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

B. -Au village d'El Menchah. 
ti feddans, 6 kirats et 22 sahme~, sa

voir: 
1.) ô feddans, 6 kirats et 12 sahmes, 

de la parcelle No. 6, au hod Abou Re
hab No. 40. 

2.)-10 sahmes, de la parcelle ?\o. 6, au 
hod Abou Rebab No. 40, soit une quote
part dans une machine d'irrigation indi
vis dans 1G kirats et 8 sahmes. 

7me lot. 
1 feddan, 19 kirats et 8 sahmes sis au 

village de Roueheb, district et Moudirieh 
de Guirgueh, au hod El Guézireh ?\o. 6, 
du No. 8. 

~-B. -Désignation établie par le Sur
vey Department d'après les nouvelles 
opérations du cadastre. 

1 feddan, 19 kirats et 8 sahmes sis au 
village d'El Roueheb, district et Moudi
rieh de Guirgueh, de la parcelle No. 8, 
au hod El Guézira No. 6. 

8me lot. 
:2 feddans, 22 kirats et 10 sahmes sis 

au village de Herezat El Gharbieh, dis
trict et Moudirieh de Guirgueh, divisés 
comme suit: 

1.) 2 feddans, 14 kirats et 10 sahmes 
au hod Ghattas Bil Charwa, du No. 41. 

2.) 8 kirats au hod El Tamanine No. 19, 
du No. 18. 

N.B. -Désignation établie par le Sur
vey Department d'après les nouvelles 
opérations du cadastre. 

2 feddans, 22 kirats et 10 sahmes sis 
au village d'El Hirezate El Gharbia, dis
trict et Moudirieh de Guirgueh, divisés 
comme suit: 

1.) 2 feddans, 14 kirats et 10 sahmes, 
de la parcelle No. 41, au hod Ghattas Bil 
Charwa No. 7. 

2.) 8 kirats, de la parcelle No. 18, au 
hod El Tamanine No. 19. 

9me lot. 
12 feddans, 1 kirat et ii sahmes sis 

au village de Kom Baddar, Markaz et 
.:\foudirieh de Guirgueh, divisés comme 
suit: 

1.) 4 feddans, 15 kirats et 10 sahmes 
au hod Fawaz, du No. 1. 

2.) 19 sahmes au hod Fawaz Ko. 20, 
du No. 1, à l'indivis dans 1 feddan, 4 ki
rats et 16 sahmes représentant une par
celle de terrain sur laquelle sont édifiées 
des constructions (bâtisse à rez-de
chaussée et un étage, 1 chouna et 2 éta
bles) et plantés 30 dattiers. 

3.) 4 sahmes au hod Fawaz No. 20, 
du No. 1, représentant une quote-part 
dans un chemin d'une superficie de 6 
kirats et 12 sahmes. 

4.) 7 sahmes au hod Fawaz No. 20, du 
No. 1, représentant une quote-part par 
indivis dans une machine d'irrigation 
sur une parcelle de terrain de 9 kirats 
et 16 sahmes. 

5-) 1 feddan et 14 kirats au hod El 
Setta No. 22, du No. 1. 

6.) 2 sahmes au hod Dayer El Nahia 
No. 23, du No. 69, à l'indivis dans 16 ki
rats et 16 sahmes. 

7.) 5 feddans, 18 kirats et 17 sahmes 
au hod Abou Rebab No. 13, du No. 1. 

N.B. -Désignation établie par le Sur
vey Department d'après les nouvelles 
opérations du cadastre. 

12 feddans, 1 kirat et ii sahmes sis 
au village de Kom Baddar, Markaz et 
Moudirieh de Guirgueh, divisés comme 
suit: 
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1.) 4 feddans, 15 kirats et 10 sahmes, 
de la parcelle Xo. 1, au hod Fawaz No. 
20. 

2.) 19 salunes, de la parcelle No. 1, 
au hod Fawaz l'\o. 20, à l'indivis dans 1 
feddan, '1 kirat~ (~ t 16 sahmes. 

3.) 4 sahmes, de la parcelle No. 1, au 
dit hod Fawaz l'\o. 20, indivis dans 6 
kirats et 12 sahmes. 

4.) 7 sahmes, de la parcelle No. 1, au 
dit hod ~o. 20, indivis dans 9 kirats et 
16 sahmes. 

3.) 1 feddan et 14 kirats, de la parcelle 
l'\o. 1, au hod El Sitta No. 22. 

o.) 2 sahmes, de la parcelle No. 69, au 
hod Dayer El Nahia No. 23, indivis dans 
16 kirats et 16 sahmes. 

7.) 5 feddans, 18 kirats et 17 sahmes, 
de la parcelle ?\o. 1, au hod Abou Re
hab l\' o. 13. 

10me lot. 
:20 feddans, 2 kirats et 23 sahmes de 

terrains sis aux villages de: a) El Ma
khadma, district et Moudirieh de Ké
neh, et b) Barkheil, district de Baliana, 
Moudirieh de Guirgueh, distribués com
me suit: 

A. -- 19 feddans, 23 kirats et 8 sah
mes de terrains sis au village d'El Ma
khadma, distri et Moudirieh de Kéneh, 
distribués comme suit: 

1.) 6 feddans, 12 kirats et 20 sahmes 
au hod El Garmani ~o. 26, du No. 1. 

2.) 4 kirats et 16 sahmes au hod El 
Garamani El Gharbi No. 27, du No. 1. 

3.) 5 feddans et 16 sahmes au hod El 
Geramani El Kibli No. 29, du No. 1. 

4.) 5 feddans et 8 sahmes au hod El 
Debba El Kibli No. 2, du No. 1. 

5.) 9 kirats et 20 sahmes au hod El 
Dibba El Kibli No. 2, du No. 1, à l'indi
vis dans 20 kirats et 16 sahmes. 

6.) 1 kirat et 8 sahmes au hod El Daye
ra No. 33, du No. 1, à l'indivis dans 2 
feddans, 3 kirats et 16 sahmes. 

7.) 2 feddans, 17 kirats et 16 sahmes 
au hod El Maazi No. 32, du No. 1 et du 
No. 2, à l'indivis dans 53 feddans, 14 ki
rats et 20 sahmes. 

B. - 3 kirats et 15 sahmes sis au vil
lage de Barkheil, district de Baliana, 
Moudirieh de Guirgueh, au hod Moha
med Effendi No. 19, du No. 2, à l'indivis 
dans 5 feddans, 19 kirats et 16 sahmes. 

N.B. - Désignation établie par le Sur
vey Department d'après les nouvelles 
opérations du cadastre. 

20 feddans, 2 kirats et 23 sahmes de 
terrains sis aux villages de: a) El Achraf 
El Baharieh détaché d'El Makhadma, 
district et l\foudirieh de Kéneh, b) Bar
kheil, district de Baliana, Moudirieh de 
Guirgueh, distribués comme suit: 

A. - Au village d'El Achraf El Ba
harieh détaché d'El Makhadma, district 
et Moudirieh de Kéneh. 

19 feddans, 23 kirats et 8 sahmes, sa
voir: 

1.) 6 feddans, 12 kirats et 20 sahmes, 
parcelle No. 1, au hod El Garamani No. 
5, indivis dans 76 feddans, 20 kirats et 8 
sahmes. 

2.) 4 kirats et 16 sahmes, de la parcel
le No. 1, au hod El Garamani El Gharbi 
~0. 6. 

3.) 5 feddans et 16 sahmes, de la par
celle No. 1, au hod El Garamani El Kibli 
No. 8. 

4.) 5 feddans, 10 kirats et 4 sahmes, 
de la parcelle No. 1, au hod El Dayera 
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El Kibli No. 2, indivis dans tH feddan s, 
20 kirats et 20 sahmes. 

5.) 1 kir at et 8 sahmes, de la paree lie 
No. 1, au hod El Dayera No. 14, indivis 
dans la parcelle de 62 feddan;; , 10 kirats 
et 20 sahmes. 

6.) 2 feddans, n kirats et 16 sahmes, 
de la parcelle No. 1 et du No. 2, au hod 
El l\Iaazi 1\'o. 13, indivis dans la super
ficie des deux parcelles de üi feddans, 
i5 kirats et 20 sahmes. 

B. - Au village de Barkheil, district 
de Baliana, l\'loudirieh de Guirgueh. 

3 kirats et 15 sahmes, de la parcelle 
No. 2, au hod ~1ohamed Eff. No. 19, in
divis dans 5 feddans, 19 kirats et 16 sah·· 
mes. 

Pour le:; limites eonsultrr le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1300 pour le 1er lot. 
L.E. 90 pour le 2me lot. 
L.E. 60 pour le 3me lot 
L.E. 120 pour le 4me lot. 
L.E. 160 pour le 5me lot. 
L.E. 330 pour le 6me lot. 
L.E. 45 pour le 7me lot. 
L.E. 70 pour le 8me lot. 
L.E. 360 pour le 9me lot. 
L.E. 300 pour le 10me lot. 
Outre les frais. 

Pour le requérant, 
R. Chalom Bey et A. Phronimos, 

6?8-C-:247 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 12 Juin 1937. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme llont le ::;iègP l'SI 
au Caire. 

Au préjudice du Sieur Saleh Bey 
Moustafa Abou Rehal, , lïis de feu :\lous
tara Pacha Ismail Allou Rebab dit aus
si Mouslafa Pacha Ismail, fils cl'Ismail 
Bey Fawaz Abou Hehab, propriétaire, 
égyptien, demeurant autrefois à Awlad 
Hamza (Guirgueh) et actuellement en 
son ezbeh, dépendant cl'Ei Achraf El 
Baharia, l\'Iarl.;:az eL i\Iouclirieh de Ké
neh. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
1er l\1ai 1933, huissier Cicurel, trans
crit le 15 Juin 1935. 

Objet de la vente: en treize lots. 
1er lot. 

13 feclclans, i kirat et 10 sahmes sis 
au village d'El Menchat, Markaz eL 
Moudirieh de Guirgueh, aux hocls sui
vants: 
ii kirats et 16 sahmes au hocl Abou 

El Haai :\o. 46, elu ~o. 58. 
12 feddans, 12 kirats et 22 sahmes au 

boel Abou Rehab No. 40. du No. 6. 
20 sahmes au hod Abou Rehab ::\'o. 

40. du ::'\o. 6, indivis dans 15 kirats et 8 
sahmes, formant le lot de terrain occu
Pé par l!Ue machine d'irrigation. 

Sur crtte parcelle se trouve une ma
chine à vapeur marque Robey & Co., 
London, No. 27701, de 30 H.P., en très 
mauvais état. 

2me lot. 
8 fPcl'dans, 21 kirats et 12 sahmes sis 

au village de Rawafeh El Issawia, Mar
kaz et :\loudirieh de Guirgueh, aux hods 
suivants: 

2 kirats et 20 sahmes au hod Hakim 
No. 3. parceile No. 9. 

8 feddans, 18 kirats et 16 sahmes au 
hod El Hakim No. 3, du No. 10. 
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3me lot. 
19 feddans. 18 kirats et 2 sahmes s i:-; 

au village de I\awamel Kibli. uisLrid et 
\toudirieh de Guirgurh, au hod Fawaz 
::\o. 12, elu ~o. 1. 

4mr lot. 
21 fecldans. 3 1\irats et 1 sahme sis au 

village de Kom Baddar, district et l\·lou
dirieh cie Guirg-ueh. aux suivants !web. 

{i frclclans, 16 kirats rt. :21 sahmPs au 
hocl Fawaz ~o. 21 du :'\o. i. 

1 kirat et. i 1 sahmes au hod Fawaz 
~o. 20. du ~o. 1. indivis dans 1 fecldan, 
!1. kirals e t 16 sahmes. formant un lot d r 
terrain occupé par des constructions. 

Sur ce tte parcelle existe une cons
truction f'll briques rouges et. crues, 
~:;ompos't\e de '1 d(~pôts et 3 d1ambres 
supérieures. 

8 sahme;; au hod Fawaz ~o. 20. du 
::\o. 1. indivis dans 6 kirats el 12 sah· 
mps formant chemin. 

H sahmes au hocl Fawaz Xo. 20, du 
::'\o. L indivis dans 9 kirats et 16 sah
mes, occupés par une machine d'irri
gation. 

Sur cette parcelle existe un moteur 
d 'irrigation marque Korting Gebr., ~o. 
187o3, de 40 H.P., et une machine à va
peur marque Hohey & r:o .. \o. 27696. 

fi feddans. 17 kirats Pl 8 sahmcs au 
hod El SPtl'a ::\o. 22, du ::\o. i. 

11 feddans. H kirats et 8 sahmes au 
hod Abou Rrhab l'\o. 13, du !'\o. 1. 

5me lot. 
10 fe-dclans, 'ï kirats et 3 sahmes sis 

au viliage ùe KherfPt El :\lenchat, dis
triel et :\1ouclirieh de Guirgueh, dont: 

2 feùdans, 4 kirats et 14 sahmes au 
lwd El Kenaoui :\o. 5, du \o. 6. 

1 feddan, 2 kirats et o sahmes au hod 
.\bou Hrhab ::\o. :2, elu !'\o. 1. 

4 Iecldans, :23 .kirats et 20 sahmcs au 
hocl El Sayala ::\o. 8. elu ::\o. 1, indivis 
dans 83 fecldans, 4 kirats et 4 sahmes. 

1 feddan, 7 kirats et 2 sahmes au hod 
El Guénénah \o. 7. du :\o. i. 

i kirat et 9 sahmes au hod El Guéné
nah No. 7, elu ::\o. 1, indivis clans 1 fecl
dan et 1 kirat, occupés par une machi
ne d'irrigation. 

16 kirats au boel Dayer El ::\ahia ::\o. 
3, elu :\o. 1. 

Sur la parcelle précédente de 1 kirat 
et 9 sahmes au hod El Guénénah ::\o. 7, 
elu ::\o. 1, existe une machine d'irriga
tion marque Robey, No. 18857, de 40 
H.P. et une machine à vapeur de 30 
H.P., aux puits artésiens, marque Ro
bey & Co., sans numéro apparent; celle 
dernière machine en très mauvais état. 

6me lot. 
5 fecldans, 12 kirats et f!1 sahmes sis 

au village de l\lassaid, district et l\-lou
dirirh de Guirgueh, aux suivants hoùs: 

4 feddans, 6 kirats et 6 sahmes au 
hocl El Omda No. 3, du No. ii. 

1 feddan, 6 kirats et 8 sahmes au hod 
Abou Sarrar 1\'o. 2, du No. 19. 

7me lot. 
:2 feddans, 14 kirats et 4 sahmes sis 

au village de Awlad Bahig, Markaz et 
l\-louclirieh de Guirgueh, au ho(j l\Ious
tafa Bey No. ii, elu No. 17, indivis dans 
-1 feddans, 19 kirats et 12 sahmes. 

8me lot. 
4 feddans, ii kirats et 16 sahmes sis 

au village d'Awlad Guebara, district et 
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:\.Iouclirieh cie Guiq:rut>h. aux suivants 
hocls : 

4 fedansd, 10 kirats et 10 sahmPs au 
hod El Garf ~o. 4, du No. o. 

1 kirat au hod Abdallah \o. lü, du 
Xo. 15, indivis dans 1 feddan, 14 kirals 
et 6 sahmes. 

~mr lot. 
2 fPcl!lans, 4 kirats ct 'ï sahmes sis au 

village dP Guézirrl .tnylad Ilamza, dis
triel et :\loudirit>h de Guirgueh, aux 
hods suivants: 

i feddan et 18 kirals au hod El Omda 
Xo. 4, du No. 44, indivis dans 3 feddans 
P.l 12 kirats. 

10 kirats eL 7 sahmes au hod El ( lmda 
::\o. /1, alluvion du l\il, sans num!,'I '''· 
indivis dans 21 kirats et 10 sahml';,;. 

iOm!~ lot. 
00 ft>dclans, lt:i kira ts Pt !l sahmes si:-: 

au villa~·p <l'Awiad llamza. district l'L 
:\loudirieh de Guirgueh. aux hods sui
vants : 

3 feddans et 16 kirat:s au hod El Sabil 
El Charl\i \o . :3:3. elu l'lio. 1. 

3 kirats et 12 sahmrs au hoc! Bein El 
Guesrein ::\o. il1, du ::\o. 8, indivis dau~ 
2 feddans, 21 kirats eL -i sahmes. 

5 feddans. 2:3 kirats e t 8 sahnws au 
hod El Boucha El Bahari No. 20, du 
Xo. ·L 

2 fecldans. 2 kirats el H sahmes au 
hoc! El Oussia ~o. 2:\ du \o. W, indi
vis clans 38 fcddans, 23 kirats et 22 gall
mes. 

lX kirats et H:i sahmes au hocl El (lu ~
sia Xo. 23, du Xo. i. 

Il kirats au hod El Baradia El Bahari 
No. 4:3. elu No. n et. du :\o. 11 dont~) hi
rats et 12 sahmPs elu ::\o. U el 3 kit·at s t'l· 
1:..' sahmrs üu No. 11. 

18 kirals au préréllent hod l';o. 43, du 
No. 3. 

22 kirats et 16 sahmes au hod Dayer 
El ::\ahia \o. :Y6, du No. 1. indivis cLans 
i!f fecldans. 

3 feddans. 10 kirats et 6 salmws au 
hod El :\Ieik El Kibli Xo. :n. du No. i'>, 
indivis dans 9 fedùans, 22 l\.irats et i 
sahmes. 

1 fedclan, fi kirats et 4 salunes au hod 
El l\-lelk El Kibli l\o. 37, du No. 3, indi
vis clans 1 fedclan, 21 kirats et 20 sah
mes. 

3 feddans, 14 kirats et 8 sahmes au 
hocl Sahel Toukh ~o. 57, elu No. 1, in
divis dans 25 feddans, 10 kirats et 20 
sahmes. 

12 kirats et 16 sahmes au hod Sahel 
Toukh ~o . :17. du Xo. 13, indivis dan:> 
~ feùclans, 11 kirals et 12 sahme::;. 
ii fedclans, 5 kirats et 8 sahmes au 

hod El Gazayer El Kibli No. 66, du l\o . 
l dont 11 feddans, 1 kirat et 8 sahmcs 
imnosés et 4 kirats non imposés. 

2 fedclans, 18 kirats et 16 sahmes au 
hod El Garf l\o. 58, du :'\o. i. 

1 fedclan, 4 kirats et 16 sahmes au hod 
El Guéziret :\o. 60, du No. 2 et du Xo. 1. 

4 kirats et 13 sahmes au hod El Ka
laya Ei Gharbieh ~o. 61. du \o. 3 et du 
~o. 2. indivis clans 3 feddans, ii kirat,; 
et 8 sahmes p,mplacement de la machine 
et de la cour. 

7 feddans, 17 kirats et 16 sahmes au 
hod El Gazayer El Mortafah ~o. 64. du 
No . 1 eL du ~o. 2 dont 6 feddans, 22 ki
rats et 16 sahmes imposés et i9 kirats 
non imposés. 
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1 kirat et 18 sahmes au hod El l\a
laaya No. 63. du No. 24, indivis dans 1 
feddan et 8 kirats. 

1 fedclan. 19 kirats e t. 12 sahmes au 
hod El Kalaya No. 63, du ~o. 33. 

;) feddans. 4 kirats et 16 sahmes au 
hod El Kalaaya El Charkia No . 63, du 
No. 1 dont 4 feddans, 18 kirats e t 16 sah
mes imposés et 10 kirals non imposés . 

10 fedclans, 1:3 kirats et 4 sahmes au 
hocl El l\hor Mawati No. U8, du ~o. 1, 
dont G frdclans, 13_ kiral s r t 16 sahmrs 
imnosés e t 3 fecldans, .23 kirals e t 12 
sahmes non imposés. 

7 feddans, 3 kirats et 8 sahmes au hod 
Ei Kl1or ;\[awat, ~o . 68. elu ::\o. 1, dont 
4 frdclano;, n kirats et 16 sahmes imposés 
eL 2 fedclan s. 17 kirats et 16 sahmes non 
imposés, indivis dans 7 feclclans, 14 ki
rats et 16 sahmes. 

1 feddan, 7 kirat,; et 20 sahmes au hocl 
El Khor Mawate No. 68, du No. 1, dont 
20 kirats e t 8 sahmes imposés et 1 L lü
rats e~ 12 sahmrs non impùsés. 

21 kirats et 16 sahmes au hod El Khor 
Mawati No . 68, elu No. 1, dont 13 kirats 
et 4 sahmes imposés et 8 .kirats et 12 
salunrs non imposés. 

Hi fedclans, 2:J kirals et 8 sahm es é'.U 
l10d El Gazawr El Bahari \o . ü;). elu \o. 
2 dont 12 feddans, 8 ki rats et 8 sahmes 
impo,:és e t .J. fPddans et 1:> l\ irals non 
irn Îlüsés. 

Ensemb lP: 
1.) Une machine sur puits artt\sien au 

hod El 1\alaayeh ~o. 61, des parcelles 
1\os. 2 e t !l, indivis clans la parcelle où 
se trouvn la machine et qui a élé saisie 
par l ' huissier. de 4 1\irals Pt 15 sahmes 
imlivis dans :3 fedclans, 11 kirals et 8 
sahmes (emplaecment de la machine). 

2.) Une maehine au hod Sahel Toukh 
1\o. 57. parcellp \o. 1. située clans la 
pareelle saisie de :3 fecldans, 14 kirats 
et 8 sahmes indivis dans 25 feddans, 
10 kirals rl 20 sahmes. 

Dans celle maehine le dôbiteur a une 
part. 

:3.) L'emprunteur a droit de servitude 
et d'irrigation dans deux machinr.s ins
tallées sur puits arlésiens situés hors 
du e-age. savo ir: 

a ) Une maehine instail{!e clans un jar
clin d'une étendue de 30 feddans envi
ron. au hod El Kallayeh No. 61, par
celle ~o. 8 . 

b) Un e madline installée dans une 
pan·e llc~ au lJOd El Gazayer Kibli l\io. 66, 
parcelle ~o. 1. hors du gage. 

lime lot. 
7 ki r·a ts c ~ l G sahmes sis au village cle 

Barkhil, Markaz Baliana, Moudirieh de 
Guirgueh, au hod Mohamecl Effendi No. 
W, du ~o. 2, indivis clans 3 fedclans, 9 
kira!::; e t Hi ~ahnws. 

12me lot. 
::! fPddaus. 1 kiral et 6 sahmes (e t ce 

après déduction de 3 kirats et 21 sah
mrs Pxpropr·it.'~s pour utilit-é publique) 
sis au villagp cle Koula, :\1arl<az 
i\1\hntim. :\·loudiri eh de Guirgueh. au 
hod El Hok ~~ Bahari ~o. 7, du :\o. 13, 
indivb dans 8 fPcldans et 8 sahmes. 

18me lot. 
8!1 feddans, 21 kirats et 2 sahmes sis 

a rr vi!JagP. de El lchraf El Baharia. au
trefois au village de El Makhadma, 
district e t \1oudirieh de I<én eh, aux 
suivants hods: 
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7 fedclans et 18 kirats au hod El Akl 
I\'o. 23. du l'\o. 1, ~o. 2 et No. 3, indivis 
clans 16 fedclans, 6 1\ii·ats et 16 sahmes . 

7 fedclans, 14 kirats et 20 sahmes au 
hod El Karamani El Gharbi No. 27, du 
~o. J, indivis dans 10 fecldans, 14 kirats 
et 20 sahmes. 

12 fedclans, 4 kirats et 16 sahmes au 
hoc! El Dabba El Gharbi No. 1, du ~o. 2, 
indivis dans 19 feddan s, 4 kuats et Hi 
sahmes. 

:l fecltlans, 13 kirals el 16 sahmes au 
hod El Dabba El Kibii ~o. 2, du I\o. 1, 
indivis dans 7 feddans , 15 kirats et 16 
sahmes. 

6 feclclans eL 13 kirats au hocl El Daira 
No. 33, elu No. 1, indivis dans 8 feddans, 
13 kirats et 4 sahmes. 

2 kirats et 22 sahmes au hocl El Daira 
No. 33, du No. 1, indivis dans 2 feddans, 
3 kirats et 16 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 600 pour le 
L.E:. 330 pour le 
L.l<:. ();)() POUl' le 
L.E. 900 pour le 
L.E. -'100 pour le 
L.E. 200 pour le 
L.I<:. sn rom le 
L.E. J?'>O pour le 
L.E. 70 ]:OUt' le 
L.E. 2700 pour le 
L. E . 15 pour le 
J ... E. 00 pour le 
L.E. 1100 pour le 
Uulre les frais. 

1er lot. 
2me lot. 
:3me lot. 
imn iot. 
:Jme lot. 
6me lot. 
7me iot. 
8me lot. 
üme lot. 

iOmP. lol. 
i!nw lo l. 
12me lot. 
13me lot. 

Pom ie requéra nt.. 
R. Chalam BPy et A. Phronimos, 

62ti-C-2'1:J. .t\ vocal s. 

SUR SURENCIIERE. 

Date: Samedi 29 l\:Iai 1937. 
A la requête de F'élix Mani, sujet per

san, demeurant au Caire. 
Contre Mohamecl Charaf, sujet local, 

demeurant au Caire. 
Sm·enchérisseur: Yacoub Bey Abdel 

Wahab, sujet local, demeurant au Caire. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 25 Juillet 1936, dénoncé 
le 8 Août 1936, transcrit le 13 Août 1936, 
l\' o. 558 Caire. 

Objet de la vente: 
Un immeuble, terrain et constructions, 

sis au Caire, à l'angle des rues Omar 
Abele! Aziz dite aussi Omar Ebn Abele! 
Aziz e t Hél'ouan, ~o. 58 Tanzim, dénom
mée autrefois rue Mansour, à El Mouni
ra, section Sayeda Zeinab, chiakhet El 
Ilossari, Gouvernorat elu Caire. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sm· surenchère: L.E. 2200 
outre les frais. 

623-C-242 
Pour le poursuivant, 

Moïse Cohen, avocat. 

IlYIPRilYIERŒ "li. PROCJICCIA" 
ALEXANDRIE.- B.P. 6. Tél. 22564 

liÉCUTION SOIGKtE D'IMPRIMÉS El TOUS GENRES 
SPÉCIAL-ITÉ 

IBOCHURES,COICLUSIOIS,JOUBRIOI n RElUES ,. 
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Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les Ill h . :;o du malin. 

Date: Jeudi 17 Juin i937. 
A la requête de la Socony Vaeuum 

Corporation, venant aux droits et ac
tions de la Vacuum Oil Cy, société ano
nyme américaine. ayant siège à New
York et succursale au Caire, rue Nubar 
Pacha, ~o. ô. 

Contre i'v1ohamPd Saïd ~adim, connu 
sous le nom de Saïd Nadim, fils de feu 
Saïcl Nadim, commerçant, sujet local, 
demeurant à Mansourah, rue Sidi Yas
sin, kism awal l\Iit Talkha. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'huissier R. 
Francis le 15 Octobre 1931, transcrite le 
27 Octobre 1931. No. 10472. 

Objf't de la vente: 
Une maison d'habitation sise à Man

sourah, chareh El Toukhi No. 101, avec 
l i~ terrain sur lequel elle est élevée, de la 
superficie de 40 m2 28 cm., propriété 
No. 10, rue El Toukhi No. 101, kism 
awal Mit Talkha, construite en briques 
cuitPs. composée d'un rez-de-chaussée 
et d 'un pn'mier étage supérieur, limitée: 
:!\:orel, maison propriété El Saïd El Tou
khi long. 80 m . 70; Est, rue El Toukhi 
long. 4 m. 67, où se trouve la porte; Sud, 
t('rrain vague propriété Eid El Banna
n e, long. 8 m. 70; Ouest, "Nlohamed 
Abou! Seoud long. '1 m. 70. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubl e~; par destination qui 
en dépendent. 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frais. 
Mansourah, le 111 Mai 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

550-DM-371. Avoc:>.ts. 

Date: Jeudi 17 Juin 1937. 
A la requête du Sieur Riad Boutros, 

ingénieur près la Municipalité de Mit
Ghamr, sujet local, y demeurant. 

Contre: 
1.) Le Sieur l\Iohamed Bassiouni Mo

han·am. 
2.) Les Hoirs de feu El Sayecl El Sayed 

Moharram, savoir, les Sieurs et Dame: 
a) Sett Abouha Hassan Zayda, sa veu

ve, 
b) Mohamed Bassiouni Moharram, frè

re du cléfun t, 
c) El Scbai Moharram, 
d) Abdel Hamid Moharram, ces deux 

derniers enfants de Mohamed Bassiou
ni Moharram. 

3.) El Sebai Aly Moharram. 
4.) El Sayed Mohamed Aboul Fetoul1. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de-

meurant à Bahnaya, district de Mit
Ghamr (Dak.), sauf la Dame Sett Abou
ha Hassan Zayda qui habite au village 
de Kafr Hélai, Markaz Santa (Gh.). 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière du 7 Octobre 1929, huissier Ph. 
Bouez, dénoncée le 17 Octobre 1929 et 
transcrits ensemble le 24 Octobre 1929, 
No. 11140. 

2.) D'un procès-verbal de distraction 
du 1er Octobre 1935. 
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Objet de la vente: 
6 feddans, 14 kirats et ill sahmes de 

terrains sis au village de Bahnaya, di s
trict de Mit-Ghamr (Dale), en trois par
celles: 

La ire cle G feddan s, 13 kirats et 13 
sahmes, parcelle No. 67, au hod Abou 
Gamée No. 14. 

La 2me de 10 sahmes faisant partie de 
la parcelle No. 4, au hod Abou Gamée 
No. i4, par indivis dans 1 kirat, super
ficie de la dite parcelle. 

La 3me de 15 sahmes, faisant partie 
de la parcelle No. 3, au hod Abou Ga
mée No. H, par indivis dans 1 kirat et 9 
sahmes, superficie de cette parcelle. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 350 outre les frais. 
Mansourah, le 14 Mai 1937. 

Pour le poUrsuivant, 
475-M-682 Jacques D. Sabethai, avocat. 

Date: Jeudi 17 Juin 1937. 
A la requête de la Société Commercia

le Mixte (Maurice J. Wahbé et Co.), ayant 
siège à Mit-Ghamr, représentée par son 
Directeur M. Maurice Yaacoub Wahba, 
y demeurant, subrogée aux poursuites 
du Sieur Jacques M. Cohen suivant or
donnance rendue par lVI. le Juge Délé
gué aux Adjudications du Tribunal Mix
te de Mansourah, siégeant en termes des 
Référés, en date du 6 Janvier 1937, R.G. 
456/62e A.J. 

Contre: 
1.) Hassanein Hassanein Gheiss, ac

tuellement décédé et pour lui ses héri
tiers, sa voir: 

a) Dame Tafida Ahmed El Gohari, sa 
-veuve, tant en son nom qu'en sa qualité 
de tutrice de ses enfants mineurs Ghin
di, Wagdi, Sabri et Ahmed; b) El Se
bahi; c) Assaad; d) Mohamed; e) I-Iilana; 
les quatre derniers avec les mineurs en
fants de feu Hassanein Hassanein Gheiss. 

2.) Sobh Hassanein Gheiss. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant à Keytoune, district de Mit
Ghamr (Dak.). 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière, huissier A. Aziz, du 2 Novembre 
1932, dénoncée le 8 Novembre i932 et 
transcrite le 2i Novembre i932 sub No. 
i3146. 

2.) D'un procès-verbal de lotissement 
dressé le i3 Avril i935 et notifié aux dé
biteurs le 20 Avril i935. 

Objet de la vente: en trois lots. 
ier lot. 

1 feddan et 2i kirats de terrains sis 
au village d'El Keytoune, district de Mit
Ghamr, au hod El Chiakha No. i2, fai
sant partie de la parcelle No. 32 ou 22. 

2me lot. 
7 feddans de terrains sis au village 

d'El Keytoune, district de Mit-Ghamr 
(Dale), au hod El Halawai No. ii, faisant 
partie de la parcelle No. i9. 

3me lot. 
7 feddans, 2i kirats et 20 sahmes de 

terrains sis au village d'El Keytoune, dis
trict de Mit-Ghamr (Dale), en deux par
celles: 

La ire de i5 kirats, au hod El Chia
kha No. 12, faisant partie de la parcelle 
No. i9. 
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La 2me de 7 feddans, 6 kirats et 20 
sahmes, au hod El Sabile No. 13, parcelle 
No. 36. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 125 pour le 1er lot. 
L.E. 480 pour le 2me lot. 
L.E. 540 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
1\'Iansourah, le i4 Mai 1937. 

Pour le poursuivant, 
502-AM-99 S. Cassis, avocat. 

Uate: Jeudi 17 Juin 1937. 
A la requête de la Barclays Bank (D. 

C. & 0.), société anonyme anglaise ayant 
siège à Londres et succursale à Zaga
zig, poursuites et diligences de son Di
recteur lVIonsieur G. Brian, y domicilié 
e t faisant élection de domicile à Man
sourah en l'étude de Mes G. Michalo
poulo, J. Jabalé et M. Saïtas, avocats à 
la Cour. 

Au préjudice des Hoirs de feu Salem 
Ibrahim Sali:.r, savoir: 

1.) Dame Arafa Salem Ibrahim Sa kr, 
prise tant personnellement qu'en sa qua
lité de tutrice de ses frères mineurs: a) 
Mohamed, b) Ahmed, c) Hussein, d) Ba
hia, e) Saleh, f) Badraoui, g) Sélim, h) 
Abdel Hamid, i) Ibrahim, j) Om Salem, 
k) Amna, 1) Etédal, m) Fatma et n) Is
mail. 

2.) Dame Sabha Abdalla, 
3.) Dame Serria Hussein, 
'1.) Dame Housna Ibrahim. 
5.) Dame Makboula Ibrahim, ces 

quatre dernières veuves du même dé
funt, 

6.) Mouselhi Salem Ibrahim Sakr, 
7.) Mariam, 8.) Zeinab, 9.) Fatma, iO.) 

Aly, ces cinq derniers enfants majeurs 
du dit défunt et tous pris en leur quali
té de ses héritiers, propriétaires, sujets 
locaux, demeurant à Karagua, district 
de Kafr Sakr (Ch.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 17 Août i932, dénoncé le 
26 Août 1932, transcrits ensemble au 
Greffe des Hypothèques du Tribunal 
Mixte de Mansourah, le 2 Septembre 
1932 sub No. 1943. 

Objet de la vente: 
3me lot. 

Biens appartenant à Salem Ibrahim 
Sa lu. 

37 feddans, 14 kirats et 6 sahmes de 
terrains sis au village de Karagua, Mar
kaz Kafr Sakr (Ch.), divisés en huit par
celles à savoir: 

La ire de i2 feddans, 20 kirats et 2 
sahmes au hod El Gourm No. 3, parcelle 
No. 23. 

La 2me de 3 feddans, 2 kirats et 16 
sahmes au même hod, faisant partie des 
parcelles Nos. 31 et 32. 

La 3me de 17 kirats et 8 sahmes au 
même hod, parcelle No. 35. 

La 4me de 5 feddans au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 12. 

La 5me de 2 feddans, 1 kirat et 12 sah
mes au même hod, parcelle No. 2. 

La 6me de 10 feddans au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 8. 
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La 7me de 1 feddan, 20 kirats et 16 
sahmes au même hod, parcelle No. !1. 

La 8me de 2 feddans au hod El Remal 
No. ~' f?-isan t partie de la parcelle No. 25. 

Ams1 que le tout se poursuit et com
porte avec toutes ses dépendances, ac
cessoires et annexes sans aucune ex
ception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 700 outre les frai~ 
Mansourah, le 14 Mai 1937. , . 

Pour la poursuivante, 
G. Michalopoulo, J. Jabalé et M. Saïtas, 
481-DM-367 Avocats. 

Dale: Jeudi 17 Juin i937. 
A la requête de la Ionian Bank Limi

ted, société anonyme anglaise, ayant siè
ge à Londres et succursale à Alexandrie 
poursuites et diligences de son Direc~ 
teur Monsieur A. Maeder, y domicilié et 
faisant élee ti on de domicile à Mansou
rah en l'étude de Mes G. Michalopoulo, 
J. Jabalé et M. Saïtas, avocats à la Cour. 

Sur poursuites de M. le Greffier du 
Tribunal Indigène de Mina El Kamh, en 
vertu d'une ordonnance de subrogation 
en date du 4 Mars 1937. 

Contre Ragab Eff. Atta, négociant, su
jet local, demeurant à Mina El Kamh 
(Ch.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Juin 1926, transcrit 
avec sa dénonciation le 19 Juillet Hl26, 
No. 6852. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Une parcelle de terre de la superficie 

de ii kirats avec les constructions y éle
vées et l'usine a·'égrenage y existante, 
avec toutes ses machines et accessoires 
généralement quelconques, sise à Mina 
El Kamh, district de Mina El Kamh, pro
vince de Charkieh, au hod Bein El Bah
rein wal Kitaba, la dite parcelle limitée: 
Nord, Handassa El Ray; Ouest et Sud, 
chemin; Est, bahr Mouès. 

Les dites constructions se composent: 
i.) de l'usine d'égrenage avec acces

soires et dépendances, construite en bri
ques cuites, complète de portes, fenêtres 
et autres. 

2.) du bureau de l'usine, à deux éta
ges, construit en briques crues, portes, 
fenêtres et autres au complet. 

L'usine d'égrenage en question con
tient 30 métiers en fer, en bon état de 
fonctionnement, mais ses accessoires 
manquent, une presse mécanique pour 
le coton, complète de ses accessoires et 
deux machines à vapeur, l'une grande, 
de la force de 30 chevaux, avec sa chau
àière marque Franco Tozi,Legnano (H~
lia) 1914/11!188, complète de ses accessol· 
res en très bon état de fonctionnement, 
de 10 chevaux, et l'autre, petite lo
comobile, de la force de 12 chevaux, 
marque Rustan, Proctor & Co., No. 
1907/32708, complète de ses accessoi
res et en très bon état de fonctionne
ment. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes ses dépendances, ac
cessoires et annexes sans aucune excep
tion ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 3070 outre les frais. 
Mansourah, le 14 Mai 1937. 

Pour la poursuivante, 
G. Michalopoulo, J. Jabalé et M. Saïtas, 
482-DM-368 Avocats. 
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Date: Jeudi 17 Juin 1937. 
A la requête du Sieur Aristide Cara

messinis, fils de feu Nicolas, propriétai
re, hellène. demeurant à Facous, agis
sant tant personnellement qu'en sa 
qualité de tuteur de son neveu mineur 
Nicolas J. Cara~essinis, seul héritier 
de feu Jean N. Caramessinis. 

Contre le Sieur Mohamed Aly Ma
niaâ, fils de Aly Maniaâ, propriélair~, 
sujet local, demeurant à El Hammadi
ne Markaz Facous. 

Èn vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'hui-ssier 
G Ackaoui le 18 Mai 1932, dûment dé
noncé et transcrit au Greffe a·es Hypo
thèques du Tribunal Mixte de Mansou
rah le 3 Juin 1932 sub No. 1509. 

Objet de la vente: 
50 feddans, 12 lürats et 10 sahmes de 

terrains labourables sis au village de 
Kahbouna wal Hamadin, Markaz Fa
cous (Ch.), divisés en 16 parcelles dont: 

La ire de 15 feddans , 17 kirats et 13 
sahmes au hoa' Wagh El Balad No. 17, 
faisant partie des parcelles Nos . 2, 59, 
119 et 117. 

La 2me de 2 feddans, 19 kirats et 5 
sahmes au même hod l';o. 17, faisant 
partie des parcelles :\fos. 2, 58 et 59. 

La 3me de 9 kirats et 23 sahmes au 
même hod l\o. 17, faisant partie de la 
parcelle No. 57, indivis dans 1 feda'an, 
f5 kirats et 19 sahmes formant l'ha
bitation vag·ue de l'ezbeh indivis entre 
le débiteur et autre. 

La 4me de 10 feddans, 19 kirats et 9 
sabmes au même hod 1\o. 17, faisant 
partie des parcelles Nos. 116 et 59. 

La 5me de 4 kirats et 3 sahmes au 
même hoa' J'.; o. 17, faisant partie de la 
parcelle l\o. 2, indivis dans 16 kirats 
et 12 sahmes, piantés comme jardin, in
divis entre le débiteur et autres. 

La 6me de 4 feddans au même hod 
1\:o. 17, faisant partie des parcelles Nos. 
f27 et 128. 

La 7me de 7 kirats au même hod :\'o. 
17. faisant partie a'es parcelles Nos. 136, 
f42 et. 11!3, indivis dans 1 feddan. 3 ki
rats et 19 sahmes. 

La 8me de 3 feddans , f kirat et fl1 
sahmes au même hod l';o. 17, faisant 
partie des parcelles l\os. 49. 4'* et 48. 

La 9me de 4 kirats et 12 sahmes au 
même hod No. 17, faisant partie des 
parcelles :'\os. 183 et 184, inaivis dans 
18 kirats et 10 sahmes. 

La 10me de f9 kjrats et 9 sahmes au 
même hod l\o . 17, faisant partie des 
parcelles Nos. 202, 204 et 211, indivis 
dans 2 feddans, 21 kirats et 18 sahmes. 

La Ume de 9 kirats et 16 sahmes au 
hod El ~akaâ No. f6, faisant partie de 
la parcelle No. 14, indivis dans 26 fea·
dans, 19 kirats et 22 sahmes. 

La 12me de iO kir.ats et 16 sahmes au 
mf>mr. hod :'\o. 16. faisant partie de la 
parcelle :Xo. 32, indivis dans 2 feddans 
et. 16 kirats. 

La 13me de 9 fedd'ans. 11 kirats et 16 
sahmes au même hod No. 16, faisant 
partie des parcelles Nos. 46, 50 et 55. 

La 14me de 6 kirats au même hod 
No. 16, faisant partie de la parcelle No. 
51. 

La 1 ;)me de 21 kirats et 18 sahmes au 
même hod No. 16, parcelle No. 52. 

La i6me de 18 kirats au hod Bahr 
Soultan No. 12, faisant partie des par-
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celles Nos. 30, 31 et 32, inàivis dans 1 
feddan et 12 kirats. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes ses dépendances, ac
cessoires et annexes, sans aucune ex
ception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1200 outre les frais. 
Mansourah, le 17 Mai 1937. 

Pour le poursuivant, 
A. Papadakis et N. Michalopoulo, 

580-M-685. Avocats. 

Date: Jeudi 17 Juin 1937. 
A la requête du Comptoir des Ciments, 

société en nom collectif mixte formée 
en vertu d'un acte du 14 Avril 1931 et 
d'un acte modificatif de même date, dû
ment transcrits tous 2 sur le registre 
des actes de Sociétés, tenu au Greffe 
Commercial du Tribunal Mixte du Cai
re le 3 Mai 1931 Nos. 129 et 128/56me et 
d'un acte de modification enregistré au 
même Greffe le 21 ~Iai 1934 No. H9/59e, 
représentée par son administrateur-gé
rant M. Ernest Trembley. 

Contre Hassanein Hassan Lachine, en
trepreneur, égyptien, demeurant à Zaga
zig, Markaz Zagazig (Charkieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Novembre 1933, dé
noncé le 21 ::\fovembre 1933, transcrit au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte de Mansourah le 2Î :\ovembre 
1935 No. 2174. 

Objet de la vente: 
f6 kirats et 6 sahmes de terres sises 

au village de Chebak Basta, district de 
Zagazig, Charkieh, divisés comme suit: 

1.) 14 kirats et 6 sahmes au hod El 
Tai No. f2, faisant partie de la parcelle 
No. 15. 

2.) 2 kirats au même hod, partie des 
parcelles Nos. 9 et f5. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 24 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

E. Zangakis, au Caire, 
G. Cottan, à ~1ansourah, 

610-CM-229. Avocats à la Cour. 

Date: Jeudi 17 Juin 1937. 
A la requête de la Dame Elpiniki Geor

ges Koutsinas, ménagère, hellène, domi
ciliée à Mit-Ghamr (Dak. ). 

Contre: 
1.) Ilelal Eff. Ahmed El Hattab, 
2.) Dame Sayeda Bent Ahmed El Hat

tab, propriétaires, sujets locaux, domi
ciliés à Mit-Ghamr (Dak.). 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière du 24 Avril 1933, huissier A. Ac
kad, dûment dénoncé et transcrit au 
Greffe des Hypothèques du Tribunal 
Mixte de Mansourah le 13 Mai 1933 sub 
No. 4730. 

2.) D'un procès-verbal de rectification 
des limites dressé au même Greffe le fer 
Mars 1937. 

Objet de la vente: 
fer lot. 

Appartenant à la Dame Sayeda Bent 
Ahmed El Hattab. 

Une parcelle de terrain de la superfi
cie de 130 m2 52 dm2, avec la maison y 

29 

élevée, sise à Mit Ghamr (Dak.), immeu
ble jadis No. 4 et actuellement No. 2, rue 
jadis El Hattab No. 22 kism awal et ac
tuellement rue Abdou Bey Salama No. 
44, kism awal, construite en briques cui
tes, composée d'un rez-de-chaussée de 
deux magasins et d'un étage supérieur 
servant pour habitation, composé de 4 
chambres et les accessoires. 

Tels que ces biens se poursuivent et 
se comportent avec leurs accessoires et 
dépendances généralement quelconques. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 450 outre les frais. 
Mansourah, le 17 Mai 1937. 

Pour la poursuivante, 
A. Papadakis et N. 1\Iichalopoulo, 

579-M-684 Avocats. 

Date: Jeudi n Juin 1937. 
A la requête de: 
1.) Le Sieur Abdel Ilamid Abdine Ab

dine, sujet local, demeurant à Salaka, 
2.) ::vi. le Greffier en Chef de ce Tribu

nal, pris en sa qualité de préposé à la 
Caisse des Fonds Judiciaires, tous deux 
par élection à Mansourah en l'étude de 
Me Abdel Latif El Chourbagui, avocat. 

Contre le Sieur Abdine Abdine Ah
med, propriétaire, sujet local, demeurant 
à Salaka. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par l'huissier A. 
Georges le 18 Janvier 1936, dénoncée le 
28 Janvier 1936, transcrit avec sa dénon
ciation le 2 Février 1936 sub ~o. 1342. 

Objet de la vente: 
Le 1/5 dans Î1 feddans, H kirats et 14 

sahmes de terrains sis au village de Sa
laka, district de Mansourah (Dak.). 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 7 40 outre les frais. 
Mansourah, le 17 Mai 1937. 

Pour les poursuivants, 
Abdel Latif El Chourbagui, 

639-M-691 Avocat. 

Date: Jeudi 17 Juin f93Î. 
A la requête du Comptoir de Prêts et 

d'Escompte (Victor Fade! & Co.), admi
nistrée mixte, ayant siège à Alexandrie, 
4 rue Zaghloul, venant aux droits et 
poursuites du Comptoir de Prêts et d'Es
compte (Philippe Fadel & Co.) suivant 
acte sous seing privé en date du 3 Avril 
1932, visé pour date certaine le 19 Mai 
1932 No. 3705, enregistré au Greffe de 
Commerce du Tribunal Mixte d'Alexan
drie en date du 4 Juin 1932 sub No. 32. 

Contre le Sieur Gomaa El Dessouki 
Ghandour, propriétaire, sujet égyptien, 
demeurant à El Nazi, district de Déker
nès (Dak.). 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière du 18 Novembre 1933, huissier 
D. Mina, dénoncée le 2 Décembre 1933 
et transcrite ensemble avec sa dénoncia
tion au Bureau des Hypothèques du Tri
bunal Mixte de Mansourah, le 5 Décem
bre 1933 sub No. 10574. 

2.) D'un procès-verbal de distraction 
dressé le 15 Février 1937. 



30 

Objet de la vente: 
Biens appartenant au Sieur Gomaa El 

Dessouki Ghandour. 
12 feddans de terrains sis au village 

d'El Nazl, district de Dékernès (Dale), au 
hod Hassan El Karna, kism tani No. 36, 
parcelle No. 4 et partie Nos. 2 et 3. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 4·80 outre les frais. 
Mansourah, le 17 Mai 1937. 

Pour le poursuivant, 
582-M-687 Albert Fadel, avocat. 

Date: J eudi 1'7 Juin 1937. 
A la requête du Sieur Paolo Caputo, 

ex-employé, sujet italien, demeurant au 
Caire, 88 rue Guéziret Badran, admis au 
bénéfice de l'Assi stance Judiciaire sui
vant ordonnance rendue par Monsieur 
le Président de la Commission de l'As
sistance Judiciaire du Tribunal Mixte 
de Mansourah en date du 6 Décembre 
1934, No. 23/60e A.J., et en tant que de 
besoin à la r equête de Monsieur le Gref
fier en Chef du Tribunal Mixte de Man
sourah, pris en sa qualité de préposé à 
la Caisse des Fonds Judiciaires . 

Tous deux éli sant domicile à Mansou
rah, en l'étude de Me Albert Fadel, avo
cat à la Cour. 

A l'encontre du Sieur Edouard Sou
raty, fils de feu Abdalla, négociant, su
jet local, demeurant au Caire, à Guizeh, 
rue Amira Fawzieh par rue Abbas et 
par rue Abdou El Samadli No. 18. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière pratiquée en date du 28 Avril 
1930, par ministère de l'huissier Yous
sef MicheL dénoncée le 19 Mai 1930 et 
transcrite, 'ensemble avec sa dénoncia
tion, au Greffe des Hypothèques du Tri
bunal Mixte de Mansourah en date du 
25 Mai 1930, sub No. 5706. 

2.) D'un procès-verbal de distraction 
dressé au Greffe des Adjudications du 
Tribunal Mixte de Mansourah en date 
du 16 Septembre 1930. 

3.) D'un procès-verbal de contredit 
dressé par la Land Bank en date du 11 
Août 1930. 

Objet de la vente: 
290 feddans, 14 kirats et 8 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de Bé
ni Ebeid, et actuellement à El Yousse
fieh, district de Dékernès (Dale) divisés 
en trois lots. 

1er lot. 
242 feddans, 14 kirats et 8 sahmes par 

indivis dans 388 feddans, 12 kirats et 20 
sahmes divisés comme suit: 

8 feddans, 1 kirat et 1 sahme au hod 
Marès El Tarik No. 134, faisant partie 
de la parcelle No. 1. 

114 feddans, 10 kirats et 16 sahmes 
au hod El Hocha El Baharia No. 133, 
partie de la parcelle No. i. 

98 feddans, 17 kirats et 7 sahmes au 
hod El Sahn No. 49, partie de la par
celle No. 1. 

77 feddans, 14 kirats et 16 sahmes au 
hod Hochet El Arbeine No. 132, partie 
de la parcelle No. 1. 
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18 feddans, 1 kirat et 12 sahmes au 
hod Mars El Bassiouni No. 130, partie 
de la parcelle No. 1. 

71 feddans, 15 kirats et 16 sahmes au 
hod El Santa No. 131, partie de la par
celle No. 1. 

2me lot. 
19 feddans, 4 kirats et 4 sahmes au 

hod El Tall No. 50, faisant partie de la 
parcelle No. 7. 

3me lot. 
28 feddans, 19 kirats et 20 sahmes au 

hod El Tall No. 50, faisant partie de la 
parcelle No. 7. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
gér.éralement quelconque. 

Pour les limites consulter le Cahier 
de~ Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 6311\5 pour le 1er lot. 
L.E. 485 pour le 2me lot. 
L.E. 660 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 17 Mai 1937. 

Pour les poursuivants, 
581-M-686. Albert Fadel, avocat. 

Date: Jeudi 17 Juin 1937. 
A la requête de: 
1.) Samira Om Mohamed, 
2.) Ekbal Hanem Abdallah, 
3.) M. le Greffier en Chef du Tribunal 

Mixte de Mansourah, sujets locaux, de
meurant à Mansourah. 

Contre Mohamed Hassanein El Attar, 
fils de Hassanein El Attar connu par 
Abou Agouza, propriétaire, sujet local, 
demeurant à Ezbet Miniaoui, dépendant 
d'Ahmadiet Aboul Fétouh, district de 
Cherbine (Gh.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée le 23 Novembre 
1936, huissier Elie Mezher, dénoncée le 
2 Décembre 1936, huissier Nicolas Ab
del Messih, dûment transcrits le 4 Dé
cembre 1936, No. 2051. 

Objet de la vente: en deux lots. 
Suivant le procès-verbal de lotisse

ment du 26 Avril 1937. 
1er lot. 

5 feddans et 20 kirats de terrains cul
tivables sis au village de Ahmadiet 
Aboul Fetouh, district de Cherbine (Gh.), 
au hod El Chehabieh El Tahtani No. 2, 
faisant partie de la parcelle No. 4. 

2me lot. 
4 feddans et 3 sahmes de terrains cul

tivables sis au village de Ahmadiet 
Aboul Fetouh, district de Cherbine (Gh.), 
au hod El Chahabieh El Tahtani No. 2, 
faisant partie de la parcelle No. 4. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 580 pour le 1er lot. 
L.E. 420 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 17 Mai 1937. 

Pour les poursuivants, 
637-M-689 A. Bellotti, avocat. 

171 i8 Mai 1937. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Mardi 25 Mai 1937, à 10 heures 
du matin. 

Lieu: à Alexandrie, rue Sésostris No. 
16. 

A la requête du Sieur Aldo Ambron 
ingénieur, citoyen italien, domicilié à 
Alexandrie, rue Maamoun. 

A l'encontre du Sieur Jean Vassilaris 
employé, sujet local, domicilié à Alexan~ 
drie, rue Sésostris No. 16. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière dressé le 8 Février 1937 par 
l'huissier U. Donadio. 

Objet de la vente: 2 èanapés, 1 banc 
comptoir, 1 classeur, 1 table, 3 bureaux 
1 machine à écrire, 1 armoire, fauteuils' 
chaises, etc. ' 

Alexandrie, le 17 Mai 1937. 
Pour le poursuivant, 

538-A-118 G. de Semo, avocat. 

Date: Lundi 31 Mai 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Abou Seefa, Délingat (Béhéra). 
A la requête de M. le Greffier en Chef 

de la Cour d'Appel Mixte d'Alexandrie. 
Au préjudice de Ahmed Ismail El Far, 

propriétaire, local, domicilié ~t Abou 
Seefa. 

En vertu d'un état de frais du 30 Mars 
1937 et d'un procès-verbal de saisie du 
13 Avril 1937. 

Objet de la vente: la ré col te de blé et 
orge Beghita pendante sur 1 feddan au 
hod Bahr Freine. 

Alexandrie, le 17 :Mai 1937. 
Pour le poursuivant, 

Le Chef-Huissier du Tribunal lVIixte, 
632-DA-386. V. Loutfallah. 

Date: Lundi 7 Juin 1937, à midi. 
Lieu: à Mit I-Iachem, Zifta. 
A la requête de M. le GreJfier en Chef 

de la Cour d'Appel Mixte d'Alexandrie. 
Au préjudice de Mohammed Moha_n1; 

med I-Iegab, . propriétaire, local, domicUJC 
à lVIi t Hachem. 

E;n vertu d'un état de frai s du 30 Mars 
1937, et d'un procès-verbal de saisie du 
14 Avril1937. 

Objet de la vente: la récolte de blé 
pendante sur 4 feddans et 22 kirats au 
hod El Rasm de Mit Hachem. 

Alexandrie, le 17 Mai 1937. 
Pour le poursuivant, . 

Le Chef-Huissier du Tribunal M1xte, 
651-DA-385 V. Loutfallah. 

Date: Lundi 24 Mai 1937, à 10 heures 
du matin. 

Lieu: à Alexandrie, place de I'O~ser
vatoire No. 2, Imprimerie« Rouchdamt». 

A la requête du Sieur Arthu~ ?~c~, 
employé, sujet britannique, domlCllié a 
Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Zakaria. _A~
med Rouchdi, sujet égyptien, propnetal· 
re de l'Imprimerie « Rouchdaiat », do
micilié à Alex'andrie. 

En vertu d'un jugement rendu par le 
Tribunal Mixte de Justice Sommaire 
d'Alexandrie le 25 Janvier 1937, R.G. No. 
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ii42/62e A.J. et d'un procès-verbal de 
saisie mobilière du 22 Mars 1937. 

Objet de la vente: 1 grande machine à 
imprimer les journaux, en bon état de 
fon ctionnement et au complet, marque 
« Alanzet », No. 1113. 

Alexandrie, le 17 Mai 1937. 
Pour le poursuivant, 

600-A-133 M. Gabra, avocat. 

Date: Mardi 25 Mai 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Chabas El Chohada, district 

de Dessoule 
A la requête de M. le Greffier en Chef 

de la Cour d'Appel Mixte d'Alexandrie. 
Au préjudice des Sieur et Dame: 
1.) El Sayed El Enna, 
2.) Steta :Mohammed, propriétaires, 

domiciliés à Chabas El Chohacla, Des
soule 

En vertu d'un état de frais du 2-1 Avri l 
1937 et d'un procès-verbal de saisie du 
4 Février 1037. 

Objet de la vente: la r écolte de blé 
pendante sur 3 fedd ans au hocl El Ghar
bi wal Khetaba. 

Alexandrie, le 17 Mai 1937. 
Pour le poursuivant, 

Le Chef-Hui ssier elu Tribunal Mixte, 
65'1-DA-388 V. Loutfallah, 

Tribunal du Caire. 
Date: Samedi 29 Mai 1937, i.t 10 h. a.m. 
Lieu: à Ezbe t I-Iachem Agha, ~t 1\Iah

macha, rue vVabour El Tahine, Le Cai
re . 

A la requête de la Socony Vacuum 
Oil Co Inc. 

Contre Hussein El Chirbini. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution elu 13 Février 1937, huissier 
Ci curel. 

Objet de la vente: 
1.) 1 vache, robe rouge avec tâche 

blanche au museau, âgée de 5 ans en
viron. 

2.) 1 génisse, robe rougeâ tre, âgée de 
2 ans. 

566-C-214. 

Pour la poursuivante, 
Malatesta et Schemeil, 
Avocats à la Cour. 

Date: Jeudi 27 Mai 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: au village de Sanhour El Baba

ria, Markaz Ebchaway (Fayoum). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt) . 
Au préjudice des Sieurs : 
i. ) Radouan Saacl Rahil, 
2. ) Saad Rahil, propriétaires et com

merçrnts, sujets égyptiens, demeurant 
au village de Sanhour El Baharia, Mar
kaz Ebchaway, Mouclirieh de Fayoum. 

En vertu d'un .iugemen t rendu par la 
Chambre Sommaire elu Tribunal Mixte 
du Caire, le 14 Février 1935, RG. No. 
1114 /60me A. J ., et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution et suspension elu 5 Mai 
1937. 

Objet de la vente: la récolte de blé 
pendante par racines sur 20 feddans, 
d'un rendement de 4 ardebs par fedclan. 

Le Caire, le 17 Mai 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
575-C-223 Avocat à la Cour. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Date: Samedi 20 Mai 1937, à 8 h. a.m. 
Lieu: à Benha (Galioubieh). 
A la requête du Sieur D. J. Caralli, 

èsq. de syndic de la faillite Aristidi Me
tropoulo. 

Contre: 
1.) El Chei.kh Messelhi Mohamed Ab

del Fattah El Hamalawi. 
2.) Mahmoud Eff. Mohamed El Enani. 
En vet·tu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 10 Octobre 1936, huissier 
Misistrano. 

Objet de la vente: 
Propriété de El Cheikh Messelhi Ab

del Fattah. 
1 grande armoire, 1 d.ivan, 1 guéridon, 

5 lambrequins, 1 pendule, 2 lots de cui
vre jaune, 1 portemanteau, 1 buffet, e tc. 

Propriété de Mahmoucl Mohamcd El 
Enani. 

1 bureau en bois ciré, i coffre-fort. 1 
classeur, 1 armo·ire, 1 machine à fal:iri
quer les carreaux, marque Guelhon, 
Avignon, 3 m. de carreaux en ciment, 
etc. 

567-C-215. 

Pour le poursuivant, 
Malatesta et Schem eil, 

Avocats. 

Date: Samedi 29 Mai 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Darb Assai No. 4, 

dépendant de la rue Tawachi, 2me étage. 
A la requête de lVI. le Greffier en Chef 

de la Cour d'Appel Mixte d'Alexandrie. 
Au préjudice elu Sieur Riad Mikhail, 

tailleur, domicilié au Caire comme ci
haut. 

En vmtu d'un état de frai s elu 18 Sep
tembre 1933, et d'un procès-verbal de sai
sie du 18 Octobre 1933. 

Objet de la vente: divers meubles de 
maison tels qu'armoires, canapés et au
tres. 

Alexandrie, le 17 lVIai 1937. 
Pour le poursuivant, 

Le Chef-Huissier du Tribunal Mixte, 
650-DAC-384 V. Loutfallah. 

Date: Lundi 24 Mai 1937, à !) h. a.m. 
Lieu: à haret El Asfahany, kism El 

vVaily, Abbassia. 
A la requête de la Raison Sociale Dal

lai & Co. 
Contre la Rai son Sociale Ahmed Mo

hamcd Chahat et Mohamed Mohamed 
Chahat. 

En ve1·tu d'un procès-verbal de sai sie
exécution du 19 Octobre 1936, huissier 
Sarkis. 

Objet de la vente: 1 camion automo
bile (C hevrole t), No. 24378. 

Le Caire, le 17 Mai 1937. 
Pour la poursuivante, 

634-C-253 Edouard Khouri, avocat. 

Date: Lundi 31 Mai 1937, à 10 h . a.m. 
Ueu: au Caire, mielan Sayecla Zcinab 

66 rue Zcin Abedine. 
A la requête de la Société Orientale de 

Publicité. 
Contre Aly El Komi. 
En vertu d'une saisie-exécution du 23 

Mai 1936. huissier Kéclémos. 
Objet de la vente: 30 réveille-matin, 

agencement, établi pour horloger, etc. 
Pour la poursuivante. 

Muhlberg et Tewfik, 
648-DC-382. Avocats. 
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Date: Jeudi 27 Mai 1937, à ii h. a.m. 
Lieu: au village de Seyliyin, Markaz 

Sennourès (Fayoum). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt). 
Au préjudice du Sieur Ahmed Ahmed 

Gadallah, propriétaire et commerçant, 
sujet égyptien, demeurant au village de 
Seyliyin, Markaz Sennourès (Fayoum). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire, le 19 Août 1936, RG. No. 8601, 
61me A.J. et d'un procès-verbal de sus
pension et saisie-exécution du 5 Mai 
1937. 

Objet de la vente: la récolte de blé 
pendante par racines sur 8 fedclans, d'un 
rendement de 5 ardebs par feddan. 

Le Caire, le 17 Mai 1937. 
Pour la pours uivante, 

Albert Delenda, 
576-C-224 Avocat à la Cour. 

Date: Jeudi 27 Mai 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: au village de Sanhour El Baba

ria, Markaz Ebchaway (Fayoum). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt). 
Au préjudice du Sieur rtahil El Sayed 

Rahil, propriétaire ct commerçant, su
jet égyptien, demeurant au village de 
Sanhour El B&.haria, Markaz Ebchaway 
(Fayoum). 

En vertu d'un jugement r endu par la 
Chambre Sommaire elu Tribunal Mixte 
du Caire, le 14 Février 10:13, H .. G. 1\o. 
1115/60me A.J., et d'un procès-n•rbal de 
saisie-exécution du 5 l\tlai 1937. 

Objet de la vente: la r écolte de blé 
pendante par racines sur 8 feddans, d'un 
rendement de 4 ardebs par feclclan. 

Le Caire, le 17 Mai 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delcncla, 
574-C-222 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 2ü l'l'lai 1937, ~L 10 11. a.m. 
Lieu: à Ehnassia El Khaclra (Béni-

Souef). 
A la requête de 1\'Ioïsc Pinto. 
Contre Labib Zakaria. 
En vertu d'un procès-verbal elu 8 l\Iui 

1937. 
Objet de la vente: 20 ardebs de blé. 

644-C-256. lVIarc Cohen, avocat. 

Date: Lundi 24 Mai 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Madbouli No. 114. 
A la requête de E. Menilcidis. 
Contre Ch. Mikhailidis. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

elu 17 Février 1937. 
Objet de la vente: 1 voiture Chevrolet, 

camion, à 6 roues. 
632-C-251 P. D. i\.vicrino, avocat. 

Date: Lundi 24 i\tiai 1937, à 10 h. a. m. 
Lieu: au Caire, 177 rue Emael El Dine. 
A la requête de la Soc iété Général e 

Immobilière. 
Contre lVIc .Jea n Choukri JTaclclacl. 
En vc1·tu d'une sa is ir -rxécution du 4 

Mai 1037. hui ssier Sabelhai. 
Objet de la vente: bureau, lustres, bi

bliothèque, 3 machines à écrire, salle à 
manger, chambre à coucher, etc . 

Pour la poursuivante, 
Muhlberg et Tewfik, 

649-DC-383. Avocats. 
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Date: Samedi 29 Mai 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue El Aroussi (Chou

brah). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt). 
Au préjudice du Sieur Kamel El Agui

zi, propriétaire et commerçant, sujet 
égyptien, demeurant au Caire, rue El 
Aroussi No. 21 (Choubrah). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire, le 18 Février 1937, R.G. No. 
1679 /62me A.J., et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 6 Avril 1937. 

Objet de la vente: divers meubles tels 
que tables, chaises, armoires, lavabo, 
lits, miroir, portemanteau, buffet, etc. 

Le Caire, le 17 Mai 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
577-C-225 Avocat à la Cour. 

Date: Jeudi 27 Mai 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: au marché de Maghagha. 
A la requête de la Socony Vacuum Oil 

Co. Inc. 
Contre Aly et Hassan Imbabi, proprié

taires, locaux, demeurant à Mayana El 
Wald. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 17 Novembre 1932. 

Objet de la vente: meubles tels que 
canapés, fauteuils, tapis, rideaux, tables, 
buffets, chaises, etc. 

Pour la poursuivante, 
Malatesta et Schemeil, 

635-C-254 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 29 Mai 1937. à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Emad El Dîne. 
A la requête de la Société Orientale 

de Publicité. 
Contre Hag Moustafa Hefni (Théâtre 

Prin tania). 
En vertu d'une saisie-exécution du 1er 

Décembre 1936, huissier Barazin. 
Objet de la vente: 292 fauteuils, 95 

chaises, rideaux pour scènes, installa
tion électrique au néon, etc. 

Pour la poursuivante, 
615-C-234 Muhlberg et Tewfik, avocats. 

Date: Samedi 29 Mai 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: au marché d'Assiout. 
A la requête de la Socony Vacuum Oil 

Co. Inc. 
Contre Saïd Michrigui, propriétaire, 

local, demeurant à Maassara. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 1er Avril 1931, huissier 
Nassar. 

Objet de la vente: 1 tracteur Fordson 
No. 133 et 1 charrue No. 721 E.P., avec 
tous ses accessoires. 

Pour la poursuivante, 
Malatesta et Schemeil, 

607-C-226 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 29 Mai 1937. à 10 b. a.m. 
Lieu: à Degwa, dis trict de Toukh (Ga

lioubieh). 
A la requête du Sieur Jacques Nessim 

Romano. 
Contre le Sieur Ibrahim Salem Omar. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 29 Mai 1935. 
Objet de la vente: 20 ardebs rte blé, 10 

hernies de paille. 
Pour le poursuivant, 

643-C-255. Marcel Sion, avocat. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Date: Samedi 12 Juin 1937, dès 10 heu
res du matin. 

Lieu: à Farchout, Markaz Nag Hama
di (Kéneh). 

A la requête de la Banque Misr et de 
Sadek Bey Gallini. 

Au préjudice des Sieurs El Abd 
Acheya Guirguis et Acheya Guirguis. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 29 Avril 1936. 

Objet de la vente: ânes; canapés, chai
ses, tables, armoires; 50 ardebs de blé, 
50 ardebs de fèves, 30 ardebs de helba 
environ, etc. 

Pour les poursuivants, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

621-C-240 Avocats à la Cour. 

Date: Mardi 25 Mai 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Zawiet Razini (Ménouf). 
A la requête de M. le Greffier en Chef 

de la Cour d'Appel Mixte d'Alexandrie. 
Au préjudice de: 
1.) Ab del Razzak Zaki Sallam, 
2.) Ibrahim El Missi di, 
3.) Hafez Bey Sallam, domiciliés à Za

wiet Razini. 
En vertu d'un état de frais du 1er Mars 

1937 et d'un procès-verbal de saisie du 
25 Mars 1937. 

Objet de la vente: la récolte de blé 
pendante par racines sur 3 feddans au 
hod El Dahabia. 

Alexandrie, le 17 Mai 1937. 
Pour le poursuivant, 

Le Chef-Huissier du Tribunal Mixte, 
653-DAC-387 V. Loutfallah. 

Date: Samedi 29 Mai 1937, dès 9 h. 
a. m. 

Lieu: au village d'El Araba El Mad
founa, Markaz Baliana (Guirgueh). 

A la requête de Sabbagh, Hamza & 
Co., société mixte ayant siège au Caire. 

Contre Sadek Mahmoud Ahmad El 
Helfaoui, 'propriétaire, sujet local, de
meurant à El Araba El Madfouna (Ba
liana, Guirgueh). 

l!..n vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 8 Avril 1937, huissier V. 
Pi car di. 

Objet de la vente: 1 veau, robe rougeâ
tre, âgé· de 6 ans, 1 veau, robe rougeâtre, 
âgé de 7 ans, 1 chameau, robe grise, âgé 
de 5 ans; 20 ardebs de fèves. 

Le Caire, le 17 Mai 1937. 
Pour la poursuivante, 

611-C-230 Ch. Farès, avocat à la Cour. 

Date: Mardi 1er Juin 1937, à 11 h. a.m. 
Lieu: au marché d'Assiout. 
A la requête de Wilhelm Rittershaus, 

commerçant, allemand, demeurant au 
Caire. 

Contre Sayed Abdel Latif Nasr, pro
priétaire, égyptien, demeurant au villa
ge de El Motéa, Markaz et Moudirieh 
d'Assiout. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie des 30 Octobre 1930 et 19 Mars 
1931. 

Objet de la vente: 
1 moteur Shanks, de 25 Ch., avec pom

pe de 8 x 6 et accessoires au complet, 
No. 6427, en bon état de fonctionnement. 

La dite machine sera transportée du 
village de Motéa, lieu de la saisie, au 
marché d'Assiout, en exécution d'une or-

!7 118 Mai 1937. 

donnance de Référé rendue le 18 Juillet 
1935, No. 8105/60me A.J., confirmée par 
jugement civil rendu le 1er Mars 1937 
R.G. No. 3054/62me A.J. ' 

Pour le poursuivant, 
572-C-220 H. et G. Rathle, avocats. 

Date: Samedi 5 Juin 1937, dès 10 heu
res du matin. 

Lieu: à Téma, Markaz Tahta (Guir
gueh). 

A la requête du Sieur Sadek Bey Gal
lini. 

Au préjudice du Sieur El Sayed Ah
med El Sayed Abdel Al. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 21 Octobre 1936. 

Objet de la vente: 20 ardebs environ 
de maïs (doura seifi) et 10 ardebs envi
ron de blé. 

622-C-241 

Pour le poursuivant, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

Avocats à la Cour. 

Date: Lundi 31 Mai 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Zein El Abidine 

No. 55 (Sayeda Zeinab). 
A la requête de la Raison Sociale Ver

gopoulo Frères & Co. 
Contre Amina Moukhtar et Mohamed 

Hakki. 
En vertu d'un prôcès-verbal de saisie 

du 31 Décembre 1936. 
Objet de la vente: 2 tables à fumoir, 

radio Philips, tapis persan et autres 
objets. 

Le Caire, le 17 Mai 1937. 
Pour la poursuivante, 

609-C-228. A. D. Vergopoulo, avocat. 

Date: Lundi 31 Mai 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Héliopolis, rue Cleopatra No. 

26. 
A la requête de Jean Vergopoulo. 
Contre Hussein Hassan Zayed. 
En vet1u d'un procès-verbal de saisie 

du 12 Septembre 1936. 
Objet de la vente: 4 fauteuil s, 1 coffre

fort de 90 cm. x 60 cm., 1 radio à 6 lam
pes, 1 tapis européen de 4 m. x 3 m., 1 
suspension électrique à 6 bras; 1 auto
mobile marque Auburn Faiton, à 5 pla
ces, en bon état. 

Le Caire, le 17 Mai 1937. 
Pour le poursuivant, 

608-C-227. A. D. Vergopoulo, avocat. 

Date: Mardi 1er Juin 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Sohag, rue El Aref, Markaz 

Sohag (Guergueh). 
A la requête de Daoud Ahmed Aref, 

propriétaire, local, demeurant à Magabra 
et élisant domicile au Caire en l'étude 
de Me W. Himaya, avocat à la Cour. 

Contre Farag Guindi, commerçant, 
égyptien, demeurant à Sohag. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 8 Mai 1937. 

Objet de la vente: 
1.) 4 grands bidons d'huile Diesel «R. 

Melot & Co.», d'une contenance de 200 
kilos l'un. 

2.) 50 poutres de bois de 4 x 5 pouces, 
de 4 m. l'une. 

Pour le poursuivant, 
630-C-249. -N. Himaya, avocat à la Cour. 
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Date: Lundi 24 Mai 1037, à :Lü lt. a.m. 
Lieu: au Vieux-Caire, à cô lé du 1\ i:-"1!1 

du Vieux-Caire. 
A la requête d'Alfred BirchPr. 
Contre El I-Iag Abdcl Kader Hassan 

Rashed et El ITag Mohamed Ha ssa n 
Rashed. 

En vertu d'un procès-verbal de sa isi< · 
du 29 Avril 1937. 

Objet de la venl.c: 1500 planches <'Il 
bois de chêne. 

562-C-210. 
Pour le r equéran l, 

A. 1\Iéo, avocat. 

T ri~unal de Mansourah. 
Dale: Jeudi 20 ~ ... 1ai 1037, à \J 11. a.m. 
Lieu: au village de Karr El G11 eneina 

:El Bahari. 
A la requê:Le de la Socié té Foncièrè 

d'Egypte. 
Contre Attia Mahmoud Nour. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

mobili ère, huissier A. Héclléma, du 26 
Avril 1937. 

Objet de la vente: 
1.) La récolte de blé indien pendanle 

sur G feddans. 
2. ) La récolte de trèfl e s ur 3 l'ecldan:s. 
Mansourah, le 17 Mai 1937. 

Pour la poursuivante, 
578-i\'I-683 Abdel Fattah Fahmy, avocat. 

Date: Lundi 31 l\1ai 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Abou I\:ébir, l\'larkaz Kafr Sakr 

(CI1arki eh). 
A la requê te cl'Alexane Kelada An

toun, venant aux droits ct ac tion s d'Isi
dore Colombo. 

Conlre Ahmed Mohamecl El Sadi cl 
Abclel Badih Mohamecl El Sadi . 

En vcrlu de deux procès-verba ux cle 
sa i ~ i e des 3 Avril 1033 e t 17 Aoû t 1!)36. 

Objet d.c la venle: 5 ardebs de lupins, 
15 ardebs de blé, 30 kantars de coton, 
le tout environ; 2 bufflesses; 1 machine 
marque Blacks tone, de la l'oree de 22 
chevaux, No. 100!366. 

Pour le pour ·uivant, 
568-C\1-216 F. Bakhoum Bey, avoca t. 

Dale: Mardi 25 Mai 1937, dès 9 h. a.m . 
Lieu: à El Baddala, di strict de Man

sourah (Dak.). 
A la rC{JUêle de Jose ph Osmo. 
Contre Meliha El Husseini e t Ahmed 

Abdel Salam Aboul Kheir. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisies, le 1er elu 8 Aoùt 1036 et le 2me 
du 19 Avri l 1!337. 

Objet de la venlc: 3 feddan s de coton 
Guizeh, 2 fcddans de blé, 1 Jeddan de 
lrèfl e, 12 kirats de coton Guizeh et 16 
kirats de coton Sakellaridis. 

Mansourah, le 17 Mai 1937. 
Pour le poursuivant, 

642-'M-60'1 Sédaka Lévy, avoca t. 

~~~ de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 

""""~ ..... 
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FAILLITES 
==========· -~== 

Tribunal de Mansourah. 
DECLARATION DE FAILLITE. 

Par jugement du Tribunal Mixte de 
Commerce de Mansourah, en date du 13 
Mai H:l37, la Raison Sociale A. Costo
poulos eL Cie ainsi que son associé gé
rant A. Cos topoulos, ex-négociant, hellè
ne, domicilié à Port-Saïd, ont été décla
t·és en étal de faillite. 

La dale de la cessation de payement 
a été fixée provisoirement au 13 Mai 
1937. 

M. le Juge délégué 2. Port-Fouad, mem
bre de ce Tribunal, a été nommé Juge
Commissait·c et M. L. J. Véniéri, Syndic 
provisoire. 

Les créanci~rs présumés de la faillite 
sont invites à se réunir au siège du Tri
bunal l\'Iixt.e de Port-Fouad, le 28 Mai 
1!337, à !) h. 30 a.m., pour entend1·e la 
lecture du rapport elu Syndic et se pro
noncet· s ur son maintien ou remplace
ment. 

Man so urah, le 13 Mai 1937. 
Le Greffier en Chef, 

587-DM-379 (s.) E. Chibli. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal d'Alexandrie. 

:\'IODIFICATION. 

lü t l'(fi 1 rl'un l e l e 1\l odificali.f 
d1' la Socié té Do1Ta Frètes. 

D'un acte sous seing privé en date du 
5 Mai 1937, vi sé pour date certaine le 10 
Mai 1!JB7 sub ~o . '1070, il appert qu e les 
associés onl décidé: 

1. ) de modifict· comme suit l'objet de 
la Société: 

«La Société a pour objet le commerce 
et J'indus trie r. n général, soit en Egypte 
soit à l'étranger. Le commerce compren
dra celui de représentation, d'importa
tion e t d'exportation. 

«Pour ce qui concern e les industries, 
la Société a le droit de créer des indus
tries rn Eg·ypte ou à l'étranger en son 
propre nom ou en association avec des 
ti r rs, mais dans ce dernier cas, r ll c de
vra créer de nouvelles sociétés dont ell e 
sera un des associés. En outre, la Socié
té pourra s'intéresser de toute façon à 
des affaires industriell es en Egyptc Pt à 
l'étranger et de la manière qui sera j u
gée la plus co-nvPnable par les associés 
en nom. 

«Les associés pourront céder aux 
clauses '~ t conditions qu'ils estimeront 
tout ou partie des droits que la Société 
pourrait avoir dans des industri es aux
quell es ell e sera intéressée». 

2.) de proroner, d'ores et déjà, ju squ'au 
3'1 Mai 1ü50 la durée de la Société . A 
cette date, faute de dédit donné par un 
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cl es associés aux autres 6 mois au moins 
avant l'expiration de la dernière année 
en cours, la durée de la Société sera ta
citement prorogée pour une nouvelle pé
riode de 5 ans, e t ainsi de suite de cinq 
ans en cinq ans. 

Pour extrai t conforme. 
Alexandrie, le ii Mai 1937. 

504-A-101. Umb. Pace, avocat. 

T ri~unal du Caire. 
MODIF1CATION. 

Mist· Shipping. 
Société Anonyme Egyptienne. 

Hédnclion el .rlug·mentation du Capital. 

D'un procès-verbal dressé au Greffe 
de Commerce du Tribunal Mixte du Cai
re le Vendredi 7 Mai. 1937 et transcrit 
sur le Registre des Sociétés sub No. 
t25/ô2me A.J., vol. t10, page 47, il résulte 
qu'un extrait, certifié conforme, du pro
cès-verbal de la réunion de l'Assemblée 
Générale ExLraordinaire des Actionnai
res de la « Mi sr Shipping », S.A.E. en da
te du Vendredi ~ Avril 1937, a été dé
posu au dit Greffe . 

Il résulte du dit procès-verbal, qu'il a 
éLé décidé à l'unanimité: 

a) la rédu ction elu capital social à 
L.E. 1000; 

b ) l'augmentation du capital social à 
L.E. 7000; 
avec autorisa tion expresse au Conseil 
d'Admin is tration d'accomplir toutes les 
formalités légales et administratives 
pour la parfaite exécution de la décision 
sus relatée. 

Pour la Misr Shipping, S.A.E., 
633-C-252 Mohamecl Rouchdi, avocat. 

DISSOLUTION. 

Pm· acte sous seing privé en date du 
1er Avril 1937, visé pour date certaine au 
Bureau des Actes Notariés du Tribunal 
Mixte du Caire le 6 Avril 1937 sub No. 
1360, le Sieur Jean Angeloglou, pris en 
sa qualité de liquidateur judiciaire de la 
s uccession de feu Miltiacles Pattas, a cé
dé et transféré au Sieur Dimitri Pattas, 
commerçant, sujet local, demeurant au 
Caire, la part de la dite succession dans. 
la Société Pattas Brothers dont extrait 
esL enregi stré au Greffe elu Tribunal 
Mixte de Commerce du Caire sub No. 
1711 /32mc A.J. 

A la suite de cette cession la Raison 
Soeiale Pallas Ht·olhers est dissoute et le 
Sieur Dimitri Pattas devient seul et uni
que propriétaire de son fonds de com
merce sis au Caire, 23 rue Attar, Chou
bra h, en assuman t tant l'actif que le pas
si!' de la Société d issoute. 

Le Ca ire, le 14 Mai 1937. 
Pour Dimitri Pattas, 

l\1ichel Valticos, 
631-C-250 Avocat à la Cour. 
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MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposant: Ahmed Mohamed Bakr El 

Mallah, demeurant à Gheit El Enab, Ale
xandrie. 

Date et No. du dépôt: le 13 Mai 1937, 
No. 624. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 55 et 26. 

Description: étiquette portant le des
sin d'un lion, ainsi que la dénomination: 
MOULIN EL MALLAH. 

Destination: à identifier les farines 
moulues et mises en vente par le dépo
sant. 
594-A-127 Ahmed Moh. Bakr El Mallah. 

Déposant: David Sassoon, commer
çant, Héliopolis, 6, rue Merzbakh Bey. 

Date et No. du dépôt: le 29 Juillet 1935, 
No. 757. 

Nature de l'eru·egistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 49 et 26. 

Description: étiquette rectangulaire de 
3 panneaux représentant 1 écolier te
nant un cartable sous le bras et traçant 
sur le mur la dénomination VICTORIA; 
diverses autres inscriptions en langue 
anglaise. 

Destination: à identifi er ses encres de 
couleurs variées. 
656-A-140. David Sassoon. 

Applicant: Remington Rand Inc. at 
465 Washington Street, Buffalo, New
York, U.S.A. 

Date & Nos. of registration: 8th May 
1937, Nos. 615 & 616. 

Nature of registration: Transfer 
Marks. 

Description: 1st: words «Standard» 
-«Remington Typewriter » and design 
of a typewriter on a seal. 2nd: word «Re
mington» . Transferred from Remington 
Typewriter Co., No. 116 dated 25/7 /"Zï, 
No. 142 dated 30/12/33. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
605-A-138. 

Applicant: Remington Rand Inc. a t 
465 Washington Street, Buffalo, New
York, U.S.A. 

Date & No. of registra.tion: ii th May 
1937, No. 620. 

Nature of registration: Renewal Mark, 
Class 34. 

Description: words « Standard» -
«Remington Typewriter » an d design 
of a typewriter on a seal. 

Destination: Adding and accounting 
machines, their parts and accessories. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
606-A-139. 

Déposante: Maison de commerce in
digène Mohamed El Mattit & Frère, 
ayant siège à Kafr El Zayat et Bassioun. 

Date et No. du dépôt: le 13 Mai 1937, 
No. 626. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classe 55. 
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Description: une banderole verte, lisé
rée de bleu, portant comme élément dis
tinctif le dessin d'une couronne, et com
posée de deux parties: la ire comprend 
les inscriptions anglai ses suivantes: 
Orange Pekoe Fannings - Pure Ceylon 
Tea Imported by Mohamed El Mattit & 
Frère Aly - Kafr El Zayat - Bassioun 
- Nett \Veight L.B. 034387, et au-des
sous de la couronne: Tracte Mark No. 5; 
la seconde comprend les inscriptions 
arabes suivantes : 

J.--1 ..:_,~ .sl! ... ~\ c_l:\1 ;6') .. 

-.6') .• ..J_r.-!J ..:.oUI fo. ~ ~~J ..:+J.I »- .))J 

• •..i ~-.6'.)\.. '--:""".)~.)Y.\ !'""~ .sl!. •..i ~ 
..J.J::-!J ..:.o~_)l Â ~ ~~J ..:+J.I »- .,).J c\; Y.l 

j\.... ~\ .!. 
A 

Destination: pour identifier le thé de 
Ceylan importé par la déposante et pour 
être apposée sur les caisses et paquets 
de thé. 
595-A-128 Maurice Yessula, avocat. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal d'Alexandrie. 

Avis. 

Un concours pour postes dïnlerprète 
près ce Tribunal aura lieu au Palais de 
Justice Mixte à Alexandrie le Mercredi 
19 Mai courant, à 10 heures du matin. , 

Les candidats devront être àgés de 24 
ans révolus. 

La connaissance pa rf ai te des langues 
arabe et française est indispensable. 

La nomination à ces postes se fera 
dans la classe «B)), mais le candidat 
porteur du Diplôme de Licence en Droit 
sera nommé dans la classe «VI». 

Les échelles de traitements de ces 
classes sont actuellement de L.E . 10 à 
28 et de L.E. 15 à 39 respectivement. 

Les demandes d'admission au dit con
cours deuont être présentées au Secré
tariat du Greffier en Chef de ce Tribu
nal jusqu'à la date du 17 Mai 1937, à 2 
heures p.m., et être accompagnées, pour 
les non fonctionnaire s de l'Etat, des piè
ces suivantes: 

a) extrait de l'acte cle naissance, 
b) certificat de bonnes vie et mœurs, 
c) extrait du casier judiciaire, 
d) diplômes d'études. 
Les demandes des fonctionnaires de 

l'Etat ne seront prises en considération 
qu'autant qu'elles parviendront par la 
voie administrative et qu'elles seront ac
compagnées du dossier individuel des 
postulants. 

Le concours comportera des épreuves 
écrites qui auront lieu à la date précitée 
et des épreuves orales dont la date sera 
ultérieurement fixée. 

Ne seront admis à ces dernières épreu
ves que les candidats qui auront obtenu 
à l'écrit les 2/3 au moins des points. 

Les candidats devront se soumettre à 
toutes les prescriptions des lois et rè
glements et subir la visite médicale, 

!7 118 Mai 1937. 

pour la constatation de leur aptitude 
physique, avant leur nomination. 

Alexandrie, le 9 Mai 1937. 
Par ordre. 

Le Greffier en Chef 
(s.) A. Maakad. ' 

344-DA-356 (3 CF 13/15/18) 

Tribun~ d'Alexandrie. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art 10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn • 

10.5.37: !\lin. Pub. c. Dino Diottalevi. 
10.5.37: Min. Pub. c. Panayotli Eco

nomidis (2 actes). 
11.5.37: Min. des Walds c. Ibrahim 

Youssef. 
11.5.37: Giacomo Hassan c. lVlohamed 

Aly Kouta. 
11.5.37: Min. Pub. c. Jesus Bo'r\.o

mou. 
11.5.:37: Min. Pub. c. Giuseppe Inge

nieras . 
11.5.37: Min. Pub. c. Chrissilios 

Chrissanthou. 
11.5.37: iVIin. Pub. c. Emmanuel Ta

bouni. 
12.5.37: Greffe des Distrib. c. Mah

moucl Hassan El Cheikh. 
12.5.37: Greffe des Distrib. c. Slellio 

Christoulidès ou Christodoulis. 
12.5.37: Greffe des Distrib. c. The 

Provincial Trading Co. 
12.5.37: Maison de Commerce Kraft 

& Co. c. Anastase Pefanis . 
12.'5.37 : Hassan Abd el Rahman El 

\ 'four c. Herman Ellas recta Sélim An
houry. 

12.5.37: The Land Bank of Egypt c. 
Fara!t Azzam. 

12.5.37: André Philippou c. Jean 
:\aggiar. 

12.5.37·: S.A. le Prince Omar Toussoun 
c. Dame Stavroula Lazzaridou. 

12.5.37: Min. Pub. c. Nicolas Evan
gelidis. 

12.5.37: Min. Pt!b. c. Greg·ori Grego
riou. 

12.5.37: Min. Pub. c. Georges Torma
noff. 

12.5.37: Min. Pub . c. Vassiliou Ka
rakhalios. 

13.5.37: Walter Podesta c. Aly Has
san. 

13.5.37: Dame Maria Jurz c. Vincenzo 
d'Agata. 

13.5.37: Jean R. Patakakis c. Gaber 
Mohamecl Moussa. 

13.5.37: Min . Pub . c. Eugenio Anto
nio Romoli. 

13.5 .37 : Min. Pub. c. Spiteri Frances
co. 

13.5.37: Min. Pub. c. L . Weinstine. 
14.5.37: Min Pub. c. Nicolas Torso-

nidis. · 
14.5.37: Min. Pub. c. Luigi Perri. 
1-1.5.37: Min. Pub. c. Eleftheris Cc·n

clarinis. 
15.5.37: Min . Pub. c. Photi Michel 

Ca ligero . 
i\lexandrie, le i5 Mai i937. 

Le Secrét.ai re, 
655-DA-389. (s.) T . l\1Bximo::; 
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AVIS DES SOCIÉTÉS 
Ford ' 1otot· Company (Egypt) S .A.E. 

Alexandria. 

No tice of M eeti.nrt . 

By order of the Dircc tors, notice is 
her eby given thal the Hh General Me0t
jng of the Shareholders of Ford Motor 
Company (Egypt) S.A.E. will be h eld 
at the Company' s Offices. rue Soter, 
Mazarita. on 27111 clay of May 1937, at 
ii h. a. m .• to tran sact the following 
business : 

1. ) 'l'o r ece i ve the Report of the 
Directors for year encled December 
31st, 1935. 

2. ) To rece i ve th e R epor t of lhe 
Auditor on the Balance Shee t as a t De
cember 31st, 1936. 

3. ) To r ecc ive and approvc the 
Accounls for th e y ea r encl ect Deee mber 
31st. 1036. and th e Bala n ce Shee t as 
at that dat e and to ciecicle as to clis
tribuli on of profits. 

4. ) To cons i<ler l11 e elec ti on of Direc 
tors for 1937. 

5.) To co nsicler th e appoinlmenl or 
an i\ ud i tor for 1937. 

In orcler lo lake part aL th e 0\lec lin g, 
Shareholclers mu s l cleposil Lh e ir sharcs 
either 'al lhe Heacl Office of th e Com
pany. r u e Soter, Mazarita. Alexandria, 
or at the Offices of thP i'\ational Provin
cial Bank Ltcl. 15 Bishopsgale. L ondou. 
E.C. 2 .. at leas t 3 ciays l1 e fore th e Mee t
ing. 
Sl3-i\-?S't6 (2\CF ll /18 ). 

The Commereial & Estatcs C,y of Egypt 
(late S . Km·am & Frères). 

Avis de Convocation. 

Mess ie urs les Actionnaires de The 
Commercial & Estates Cy of Egypt (late 
S. Karam & Frères) sont convoqués en 
Assemb lée Générale Extraordinaire pour 
le Mercredi 26 Mai 1937, à 5 h eures p.m., 
au Si ège Social, à Alexandri e. 

Ordre elu jour: 
Pouvoirs à la Rai s on Sociale Hewat, 

Brid son & Newby et au x membres la 
composant de passer tous les actes a u
thentiques ou sou s seings privés néces
saire'-' pour la régularisation des ventes, 
main levées, cessions ou accords au pro
fit de::; ci -après nommés, d 'en caisser tou
tes sommes y r elatives et d'en donner 
quitlance, le to uL a ux clau ses ct condi
t.ion é' qu' il r~s tinwra: 

Cheikh El Arah Abùel Gali l Seif E l 
Nasr - Osman ;\lahrou s c t Ch - \1o
ham ed Abdel Halim Issao ui -- !larry 
Rofé - :\'arr;uz Hclmi - Ibrahim ,\])del 
La lif ;\Iizar - Abou! F e tou h Mohamed 
Chah ine - Issaoui Issao ui El Mezayen 
- I-lag Abdo Aly El J<jzabi - IVIaamoun 
Moharned \ iVafa - Gouvernrment Egyp
tien - V a,.,s il a TT alabi --- Con s tant in 
Gost iJW - Omar Khatta l) -- F. l K css 
Youhanna Youh an na l1 Mikhail - Sou 
raya Aly \Taimo - Mohamed T e\vfick El 
D~roui d Cts - Chch a ta Aly El Hayat
mi - Mohamed Abou l E la El Cha rbatly 
-- Margot J-Ieim- Aboul Fetouh Moha
med Gahine e l Consorts. 
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Tout Ac tionnaire possédant au moins 
cinq ac tions a droit de prendre part à 
l'Assemblée Générale Extraordinaire à 
condition de déposer ses actions au s iè
ge social ou dans l'une des Banques d'A
lexa ndrie trois jours au moins avant la 
date de la réunion. 

Les documents relatifs aux opérations 
s u svisées sont tenus au Siège de la So
ciété à la dispos ition des Actionnaires 
ayant droit de participer à l'Assemblée. 

Alexandrie, le 4 Mai 1937. 
Pour The Commercial 

& Estates Cy of Egypt, 
(late S. Karam & Frères), 

!.t93-A-9fl Ig. Goldstein, avocat. 

Au1·ieultural Bank of Egypt. 
En Liquidalion. 

AsscmiJ lée Générale Ex t1'aor,di11ai1·e 
de Clôture de la Liquidation. 

Il e:::L por té à la connaissance des Ac
tionnaires de l'A g ri cultura l Bank of 
EgypL qu e, conformém ent aux ar ticles 
3:2 et 4!! des S tatuts , ils sont convoqués 
en Assemblér Géné ra le Extraordinaire 
a u x Bureaux de la Banqm\ au Caire, 2J 
rue Ka s r E l \'il , pour le Lundi 7 Juin 
:10::37, ~L :l.:t h0urr s a .m. 

Ordre du iour : 
1-lapport des Liquidateur:-:. 
Prése nlatio n des Comptes de la Liqui

dation. 
Appr oba tion elu soldr· devant faire 

l'obj e t de la dernière d is tribution. 
Cl ô ture de la li cru ida ti on. 
Déch arge à donn er aux L iquidateurs. 

'l'out Ac lionna ire, détenteur de cinq 
ac tions au moins, p eut prendre part à 
l'Assemblée ou s'y fa ire r eprésenter, à 
co ndition de déposer ses titres cinq 
jours au moins avant la dai.P de la réu
nion : 

En Egyptc : ü Al exanclrir et au Caire 
à la ;\'ational Bank of Egypt, ou dans 
tout au trt~ Etablissem ent de Crédit. 

A Londres: à la National Bank of 
Egypl. 6 & 'ï King \ Villiam Street, 
E.C. 4. 

Le Caire, le :17 !\Iai J037 . 
L r,:; Liquidateurs, 
E. M . Coo.k. 
J-I . R. Brer e ton. 

.'JR1-DC-370. (2 \'CP ·18/27). 

A.VIS DIVERS 
Cession de Fonds de Comme1·cc. 

Par ac te en date du 27 l\ lars Hl37 M. 
Aug us te Baudrot, commerçant, citoyen 
franç:ais, a cédé à M. François Bigel, 
commerçant, citoyen françai s, le fond s 
de com m e rce de pâ tisserie, co nfi seri e, 
bar, cu isin e qu'i l ex ploita it jusqu'à ce 
jo ur à Alexandri e, dans ses deux Eta
bl issements s is : J'un rue Fouad 1er, No. 
J (imme uble i\'lodern Buildings ), l' autre 
à Sidi-Bishr (banlieue d'Alexandrie) sous 
l'appell ation de « La Ma isonnette ». 

Toute personne é ta nt ou se d isant 
créa ncière de M. Auguste Baudrot, à 
l'occasion ou du chef de l'exploitation 
de ce fond s de commerce, es t tenue de 
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se faire connaître de Monsieur François 
Bigel et de lui indiquer son Litre de 
créance, dans un dé lai expirant le 15 
Juin 1937. 

Le présent avis es t publié à toutes fins 
que de droit. 

Alexandrie, le 14 Mai 1937. 
Pour M. François Bige!, 

J . Sanguinetti, avocat. 
559-A-110 (3 CF 18/20/ 22) 
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SPECTACLES 
t.I •• : X&NOKlF.: 

Cinéma MAJESTIC du 13 au 19 Mai 

LA TENTATION 
avec 

MARIE BELL et HENRI ROLLAN 

Cinéma RIALTO du 12 au 18 Mai 

PICCADILL Y JIM 
avec 

ROBERT MONTGOMERY et MADGE EVANS 

Cinéma RIO du 13 au 19 Mai 

CRAIG•s WIFE 
..ec ROSALIND RUSSELL et JOHN BOLES 

SHE IS DANGEROUS 
avec TELA BIRELL 

Cinéma STRAND du 12 au 1:~ Mai ---

THE LITTLE lORD FAUNTLEROY 
avec 

FREDDIE BARTHOLOMEW 

Cinéma LIDO du 13 au 19 Mai 

THE GENERAL DIED AT DAWN 
avec 

GARY COOPER et MADELEINE CAROLL 

Cinéma ROY du 18 au 24 Mai 

MON MARI LE PATRON 
avec 

CLAUDETTE COLBERT 

Cinéma KURSAAL du 12 au 18 Mai 

BROWN ON RESOLUTION 

LE PRINCE JEAN 
PIERRE . RICHARD WILM 

Cinéma ISIS du 12 au 18 Mai 

LE 1 LA 
avec 

BEHIDJA HA FEZ 

Cinéma LA GAITÉ (lbrabimieb) 
En plein air Tél. 25225 

du 13 au 19 Mai 

SYMPHONIE INACHEVÉE 
avec MARTHA EGGERTH 
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UNE FOIS DE PLUS 
ELLE EST SUR 

TOUTES LES BOUCHES 

Dans le monde de l'automobile c·~st Chrysler 
qui "m è n e "; dans la course aux perfection
nements c'est Chrysler qui "conduit", Cette 
année aussi Chrysler "a marqué des points". 
Elle est sur toutes les bouches. Lignes dyna
miques. nouveaux amortisseurs aéro-hydrau
liques . nouveau moteur Chrysler... nouveau 
tableau de bord de sûreté.. . et ce ne sont là 
que quelques- unes des innovations qui feront 
de la· nouvelle Chrysler la voiture de vos rêves. 

1937 ~6J 

Les carrosseries sont plus larges ; 

les intérieurs plus confortables, il en 
est de même des malles intégrales 
et des compartiments pour bagages. 

Le capot, long et lisse, est charnièré 
à l'arrière. Les panneaux latéraux 
se déplacent aisément et permettent 
d'accéder promptement au 
nouueuu puissant moteur Chrysler. 

i7 118 Mai 1937. 

Vue de {ace la nouvelle Chrysler donne 

une impression frappante de souplesse 

et de mouvement. Elle semble prendre 
son élan pour parcourir l'espa ce. 
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